
CONVENTION NATIONALE.

RECUEIL
DES

PIÈCES JUSTIFICATIVES
De l’Acte énonciadf des crimes de Louis Gapet,

Réunies par la Commission des Vingt-un ;

ImppvIm£ par ordre de DA Convention nationale.

PIÈCES COMPRISES AU SECOND INVENTAIRE.

Déclaration du roi , adressée à tous les Français
, à

sortie de Paris^

1 A NT que le i||pi a pu espérer voir renaître ^ordrc et le

bonheur du royaume
,
par les moyens employés par TAsscirt*

blée nationale
, et par sa résidence auprès de cette assemblée

dans la capitale du royaume
,
aucun sacrifice personnel ne lui

a coûté
;

il n"aur©it pas même argué de la nullité

absolu de liberté entache



U

15 1 çi cet e’îpoir eût etc rempli :

puis le slule’récom.ensrde tant de sacrifices

luais au)ourdhui ,
, rovauté/de voir tous les pou-

est de voir la
violées, la sûreté des personnes

voirs méconnus ,
es prop

crimes rester impunis ,
et une

mise par-tout en ^ T^s lok ,
sans que l’ap-

anarchie coinp’.ette * >'-
constitution soit suffisante

patence d’autonte que
^ aiHigent le royaume ; le

pour réparer un seul
^;;esté contre tous les actes

roi, après avoir so emne
devoir mettre sous

émanés de ”
jg^^‘c„Pl’Univers le tableau de sa

co.-id“, ccMdu gouvernement qui s'est établi dans le

'^°kTVu sa maiesté au a^-

tout sujet de dehance ,
renvoy

, ^que\s étincelles de

pelées auiarès de sa
ParS et dans le régiment

kvolte s'étoientdeia
,, conscience et de la

SrSîmfdrief 11:1-110,;, pas craint de venir seul parmi

"Æs 1^4
=

à: facl^e:.:^’beSt

décris long-temps des
“,erti assez à tcrnps

à «citer, fut,
voulu; mais il craignit qu on

pour pouvoir se •'=yy
,,, allumer la guerre civile,

ne se servit de ce, ''.g oersonnellement ,
cl ,

ce qui etoit

et il aima mteux se
en danger la vie des

plus déclv.rant pour on c
^ 5,,^ es

.

personnes quilmyon -c^^^,.^

^
l'hnpumte qui.les

événeiïiens de i-
a cmpeche 1 exe-

ciition aes p .imroit été inchaçable.
-n • •

vint s’établir ^is n’y avoient fait de resi-



'dde au système de sacrifice (

procurer la tranquillité publiqi
de son arrivée à Paris

, devoir
séjour dans la capitale

,

rapprocher de lui, en vei
ville.

Mais un sacrifice plu'
sa majesté.- il fallut ^

'

de la fidélité des
taijt>e dans la funeste
de leur attachement
encore avoient été bli

ies ordres du roi

titude <

envisager sous des couleurs
et qui venoit de
avoit toujours tenue. Mais
du

que sa majesté s^étoit fait pour
[ue

,
elle crut, dès le lendemain

r rassurer les provinces sur son
vtter rassemblée nationale à se
mtinuer ses travaux dans la même

IS pénible éîoit

qu'elle éloignât d'elle ses
:squels elle venoit d'avoir une

matinée du 6. Deux avoient
pour le roi et pour sa famille

,
esses grièvement en exécutant

-ce .01
,
qui leur avoit défendu de

égarée. L'art des factieux

si noires une
mettre le comble ;

ce n'étoit

.

corps que leur intention étoit di
ui-meme on vouloit l'isoler entièrement en lede ses gardes-du-corps

, dont
comme on *voit réussi aupr
françaises qui

,
peu de temps

de 1 armee. ^

C est aux soldats de ce
soWie par la ville de Paris

, et aux
meme ville, que la garde du roi i

sont entièrement sous les ordres de la
dont le commandant-général relève;
vu par-là prisonnier dans ses j

©Il appeler autrement l'état d'un roi
pour les choses de parade à sa
des places

, et qui est obligé i

personnes dont il connoît les j

pour sa famille ? Ce n'est pas j
parisienne et ses troupes du ce
c est pour faire connoître l'ex;
connoiire

,
il a rendu justice a

à l’attarhement pour sa person:
lui montré

,
lorsque les espril

et qii ils n ont pas été égarés pa
oc.^. factieux.

reserve au cœur de
gardes-du-corps

,
preuve bien écla-

péri victimes
et plusieurs

strictement

^

tirer sur la mul-
a ete bien grand pour faire

troupe aussi fidèle
,

à la bonne conduite
,
qu'elle

pas tant contre les gardes-

,
que contre le roi

, .

privant du service
on n avoit pas pu égarer les esprits
es de e.nv d., régirent des gardes’

' J ctoient le modèle

même régiment, devenus troupe
f gardes nationaux de cette
a été confiée. Ces troupes

municipalité de Paris,
le roi

,
gardé ainsi

, s'est
piopres états

; car comment peut-
qui ne commande que

garde, qui ne nomme à aucune
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peuples
,
plus les factieux ont travaillé pour eu faire mécon-

Lîue le prix ,
et présenter la royauté sous les couleurs les

plus fausses et les plus odieuses.
, , , , , ,,, j '

La convocation des états - generaux , .e doublement des cle

putés du tiers-état ,
les peines q'ue le roi a prises pour applanir

toutes les difficultés qui pouvoient retarder 1 assemblée des

états-généraux ,
et celles qui s^étoient élevées depuis leur ou-

verture
;
tous les relrancbemetis que le roi avoit faits sur sa dé-

pense personnelle ,
tous les sacrifices quil a faits a ses peuples

dans l’a séance du 13 juin*, enfin la réunion des ordres, operee

par la mardfestation du vœu du roi, mesure que sa ma)este

jucreaalors indispensable pour l’activité : tous ses soins ,
tomes

se? peines
,

toute sa générosité
,

tout son dévouement pour

son peuple ,
tout a été méconnu

,
tout a été dénaturé.

Lorsque le« états-généraux ,
s'étant donne le nom d assem-

blée nationale ,
ont cotnmencé à s'occuper de la constitution

du royaume
,
qu'on se rappelle les mémoires que les taclicux

©lit 'eu l'adresse de faire venir de plusieurs provinces, les

mouvertiens de Paris pour faire manquer les députes aune des

principales clauses portées dans tous leurs cahiers
,

qui por-

toient que la confection des loix se feroit de concert avec

le roi. Au mépriB de cette clause
,
l’assemblée a rnis^ le roi

tout-à-fait hors dfe la constitution, en lui refusant le droit d ac-

corder ou de refuser sa sanction aux articles qu'elle regarde

comme constitutionnels, en se réservant le droit de ranger

dans cette classe ceux quelle juge à propos
,

et en restrei-

gnant sur ceux réputés purement législatifs Ja prérogative royale

à un droit de saspension jusqu’à la troisième législature, droit

purement illusoire, comme tant d'exemples ne le prouvent

tc-t-il au roi
,

autre chose que le vain simulacre

de L royauté ? On lui a donné vingt-cinq millions pour les

déoenses de sa liste civile; mais la splendeur de la maison qu il

doit entretenir pour faire honneur à la dignité de la couronne

de France ,
et les charges qu'on a rejetées dessus

,
meme- de-

puis l’époque ou ces fonds ont été réglés
,
doivent en absorber

la totalité. j j •

On lui a laissé l’usufruit de quelques-uns des domaines

de la couronne ,
avec plusieurs formes gênantes pour leur jouis-

sance. Ces domaines ne sont qu’une petite partie de ceux que

les rois ont possédés de toute ancienneté ,
et des patrimoines

des ancêtres de sa majesté ,
qu’ils ont réunis à la couronne.



dVancer que si tous ces objets e'toient r&ms,
du ^rerd- t" ? T'*’

''' allouées pour l’entretien

pccui '* -

» eue deV^lii^c'r
p'" '* au roi

, est l’attention qu’on

les ’ 1
""' "«.arrangemens sur la finance et toutes

ou à“‘ivf.f
’

les services rendus au roi personnellenienf
,

rtWes ef^u^r' pas vraiment insépa!

mirent pas'“ s!
^ roi /ne

eouverne-

«ion des lois/nr^hi^uV"?""/. àTaconfec-

de tek n’i '^1 i- a
^ ^/^iîtcmüicc nationale de s'occuper

formelle V ,°
ic

"
’ propositfon«rmeiie. J,a justice se rend au nom du roi , les orovlo'nn, n..

fifir/tirr/if^jP" *
Poi r.lar.^

seulement la nomination des commissaires du

aTtribu^ions partie des

dLÎTrJre r'T It sont seulement
I
< ^

*f,
o’aintemr 1 execution des formes ; toute la ua-tl,*publique est dévolue à un autre officer de justice Ces 00^»sanes sont à vie et non révocables, pencirque / rci^ de

ri ts'^de'IlssTmM? T Un des^rr^t
r

^ Assembler vient de priver le roi d’une des Dln«

erac^e
attachées par-tout à la royauté : celle de faire

les lois il
" P^|ues. Quelque parfaites que soient

sera alors
,

quelles prévoient tous les cas; et ce

/race 1 ’v"''
véritablement le droit de fair^g , en appliquant suivant leur volonté le sens de h loiquoique les apparençes farcissent contraires. Comb en d’ 11 uri

r ne
''””«-‘-<='1^ pas la majesté royale aux /u"des peuples, étant accoutumés depuis si loncr-temm à

au roi dans leurs besoins et dans leL prii.lT./r/;;/^//;:
per. conimun qui pouvoit soulager leurs afSictions !» Ladminutration. intérieure. Elle est toute entière dans le.mains des departemens

, des districts et des municipalités, ressorts
P multiplies, qui nuisent au mouvement de la machine ' et

PP et n» iessorl*ent d« gouverasment
, d’après les décrets

A}



ÔUC pour leur exécution ou pour ceux des ordres particuliers qui

en sont la suite. Ils n ont
,
d’un côté ,

aucune grâce à attendre du

gouvernement ,
et de l’autre les manières de punir ou de répri-

mer leurs fautes ,
comme elles sont établies par les decrets

,
ont

des formes si compliquées
,

qu’il faudroit des cas bien extraor-

dinaires pour pouvoir s’en servir
;
ce qui réduit a bien peu de

chose la surveillance que les ministres doivent avoir sur eux. Ces

corps ont d’ailleurs acquis peu de force et de considération. Les

sociétés des amis de la constitution
(
dont on parlera apres

} ,
qui^

ne sont pas responsables ,
se trouvent bien plus fortes qu eux ,

et par-là l’action du gouvernement devient nulle. Depuis leur

établissement, on a vu plusieurs exemples que quelque bonne

volonté qu’ils eussent pour maintenir le bon ordre
,

ils n ont pas

osé SC servir des moyens que la loi^ leur doimoit
,
par la crainte

du peuple poussé par d’autres instigations.

Les corps électoraux, quoiqu’il; n’aient aucune action par

eux-mèmes ,
et soient restreints aux élections ,

ont une tqrce

réelle par leur masse
,
par leur durée biennale ,

et^par la cramte

naturelle aux hommes, et sur-tout a ceux qui nont pas d état

fixe
,
de déplaire a ceux qui peuvent servir ou nuire.

La dlspo'sidon des force; militaires est
,
par les decrets,

dans la main du roi. 11 a été déclaré chef suprême de l’armee et

de la marine. Pdais tout îc ^travail de formation de ces deux

armées a été fait par les comités de l’Assemblée ,
sans la partici-

pation du roi
;

tout
,
jusqu’au moindre réglement de discipline ,

a été fait par eux; et sdl réste au roi le tiers ou le quart des

nominations ,
suivant les occasions ,

ce droit devient a-peu-pres

illusoire par les obstacles et les contrariétés sans nomore que

chacun se permet contre les choix du roi. On 1 a u encore oblige

de refaire tout le travail des officiers-généraux de 1 armee ,
parce

que ces choix déplaisoient aux clubs : en cédant ainsi ,
sa majesté

n’a pas voulu exposer d’honnêtes et braves militaires ,
et les

exposer aux violences qui auroient SLlrement été exercees contre

eux comme on n’en a vu que de trop fâcheux exemples. Les

clubs et les corps administratifs se mêlent des details intérieurs

des troupes, qui doivent être absolument étrangers, meme a ces

derniers ,
qui n’ont que le droit de requérir la force publique

lorsqu’ils pensent qu’il y a lieu à l’employer : ils se sont servis

de ce droit
,
quelquefois même pour contrarier les dispositions

du gouvernement sur la distribution des troupes
;
de maniéré

qu’il est arrivé plusieurs fois qu’elles ne se trouvoient pas ou elles

^voient être. Ce n’est qu’aux clubs que Ion doit attribuer



Tesprit de révolté contre les olficiers et la discipline militaire
,

qui se répand dans beaucoup de régimeiis
,

et qui
,

si oi^n'y met
ordre eflicacement

,
sera la destruction de Tarmée. Que devient

une armée quand elle n'a plus ni cliefs ni discipline ? Au-lieu
d'être la force et la sauve-garde d’un état

,
elle en devient alors

la terreur et le fléau. Combien les soldats français
,
quand ils

auront les yeux dessillés
,
ne rougiront-ils pas de leur conduite

,

et ne prendront-ils pas en Korreur ceux qui ont perverti le bon
esprit qui régnoit dans l’armée et la marine françoise ? Funestes
dispositions que celles qui ont encouragé les soldats et les marins
à fréquenter les clubs 1 Le roi a loujouK pensé que la loi doit
etre égale pcyir tous

3
les olHcicrs qui sont dans leur tort doivent

etre punis
j
mais ils doivent l'être

,
coram.e les subalternes

,
sui-

vant les dispositions établies par les lois et régîemens. Toutes les
portes doivent être ouvertes pour que le mérite se montre et
puisse avancer

^
tout le bien-être ou'on peut donner aux soldats

est juste et necessaire • mais il ne peut y avoir d'armée sans
officiers et sans discipline

,
et il n'y en aura jamais tant que

les soldats se croiront en droit de juger la- conduite de leurs
chefs.

/

Affaires étrangères. La nomination aux places de ministres
dans les cours étrangères a été réservée au roi

,
ainsi que la con-

duite des négociations • mais la liberté du roi pour ces choix
est tout aussi nulle que pour ceux des officiers de l'armée

;
011

en a vu l'exemple à la dernière nominalion. La révision et la
confirmation des traités

,
que s’est réservées l'Assemblée natio -

iiale
, et la nomination d'un comité diplomatique détruisent abso-

lument la seconde disposition. Le droit de faire la guerre ne seroi't
qu^un droit illusoire pa.rce qu'il faudroit être insensé pour croire
qu’un roi

,
qui n'est ni ne veut être despote

,
allât , de but en

blanc, attaquer un autre royaume
, lorsque le vœu de sa nation

s y opposeroit
,

et qu'elle n’accorderoit aucun subside pour la
.soutenir. Mais le droit de faire la paix est d'un tout autre genre.
Le roi

,
qui^ne fait qu'un avec toute la nation

,
qui ne peut avoir

d autre intérêt que le sien
, connoît ses droits

, connoît ses besoins
et ses ressources

, et ne craint pa,s alors de prendre les engage—
mens qui lui paroissent propres à assurer son bonheur et'^sa
tranquillité : mais quand il faudra que les conventions subissent
la révision et la confirmatbii de l'Assemblée nationale

, aucune
puissance ne voudra prendre des engagemens qui peuvent être
.rompus par d'autres que par ceux avec qui elle contracte

;
et

,alors tous les pouvoirs se concentrent dans cette Assemblée :

A 4
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4’aille-urs
,
quelque franchise qu"on mette dans les négociations,

est-il possible d^cn confier le secret a une Assemblée dont les

délibérations sont nécessairement publiques ?

Finances. Le roi avoit déclaré
,

bien avant la convocation

des états-généraux
,

qu’il reconnoissoit dans les assemblées de la

nation le droit d’accorder des sub'ides
,

et qu’il ng, voiiloit plus

imposer les peuples sans leur consentement. Tous les cahiers des

députés aux états-généraux s’étoient accordés à mettre le réta-

blissement des finances au premier rang des objets dont cette

Assemblée devoit s’occuper; quelques-uns y avoient mis des

' restrictions pour des articles à faire décider préalablement. Le
roi a levé les difiicultés que ces restrictions auroient pu occa-

sionner
, en allant au-devant lui-même

,
et accordant

,
dans la

séance du juin, tout ce qui avoit été désiré. Le 4 février 175*0 ,

le roi a prié lui-même l’assemblée de s’occuper efficacement d’un

objet si important : elle ne s’en est occupée que tard et d’une

manière qui peut paroître imparfaite. 11 n’y a point encore de
tableau exactement fait 'des recettes et des dépenses

,
et des

ressources qui peuvent combler le déficit
;
on s’est laissé aller

à des calculs hypothétiques. L’Assemblée s’est pressée d’abolir des

impôts dont la lourdeur
,

à la vérité, pesoit beaucoup sur les

peuples, mais qui donnoient des ressources assurées; elle les a

. remplacés par un impôt presque unique, dont la levée exacte sera

peut-être très-difficile. Les contributions ordinaires sont à-présent

très-arriérées
,

et la ressource extraordinaire des douze cents

premiers millions d’assignats est presque consommée. Les dé-

penses des départemens de la guerre et de la marine ,
au-lieu

d’être diminuées
,

sont augmentées
,

sans y comprendre les dé-

penses que des arméniens nécessaires ont occasionnées dans le

cours de la dernière année. Pour l’administration de ce dépar-

tement
,

les rouages en ont été fort multipliés
,
en confiant leS

recettes aux administrations de districts. Le roi
,
qui le premi^

n’avoit pas craint de rendre publics les comptes de son admi-

nistration des finances
, et qui avoit montré la volonté que les

comptes publics fussent établis comme une. règle du gouverne-

ment ,
a été rendu

,
si cela est possible

,
encore plus étranger à

ce département qu’aux autres
,

et les préventions ,
les jalousies

et les récriminations contre le gouvernement ,
ont été encore

plus répandues sur ôct^objet. Le, règlement des fonds
,

le recou-

vrement des impositions
,

la répartition entre les départemens ,

les récompenses pour les services rendus
;
tout a été ôté à l’ins-

pection du roi ; il ne lui reste que quelques serviles nominations

,

/

I



5a majesté ne regretteroit que dl Z cies finances
,

e le-meme à établir un ordre stable
concourir par

d-inution des in^positions
( obtt eut. ^

ûepenses de la guerre d’Amériqt f les
buuon des secours pour le sout

’

, par les dec/et malheureux.
àe 1 administration du royaume^-^d

^fehré chef suprême
E°^'g^»isation du ministère de

subséquens ont
cela doit regarder plus directemern >

que
changer sans de nouvelles décîsîonc ^

pourtant y rien
me des chefs du narfî rJ

.
®®^^^'ous de I Assemblée. Lesvstê^

«elle

prescn'i..„„.,.
j.t.fp'ir;;::;;:"; ? reniement.n^

es places de I adminis-

tous J

presqu impossible aujourcl hui dn i
7"^ ’ ««cvicn

tration. Tout gouvernement. ne peut
places de Tadminis

une confiance réciproque entre^Ie. T subsister sam
nîstres

^
et les dernierl rè^lemen!

et les admi-
tionale sur les peines a fe f

^ l’Assemblée Na-
pouvoir eï&utif; qui seroi-ni^nr,'

"'«"'stres ou agens da
avoir dépassé les limites de 1-ur

seroient jugés
tre toutes sortes d’inquiétudis" •

*"«« n^f-
teudent même jusqu’aux snKplf

' °'spositionS pénales s’é-
bordinalion

, les S&Teur neT’" ’ "" S«=i détruit toute su-
des supérieurs, qui sont responsable"

<iVéï,e';ry Pf-*^“"s7Tes “te';

le devient encore pfus parTercT
’ ''

'' elle-même
,

'

™oyen de ses comftés?excldATou7-
'

'
, par le’

S est prescrites
; elle s’occupe d^^ff '

^ bornes qu’elle
a 1 administration intérieure du ««iquement
^^ee

, et cumule ainsi tous les po-Co-^^ ^n 1^^-
son c^omité des Reclierchcs in vér'i aA’ 717:7“ “f"-. F“



t!on.- contre la tenenr des decrets ,
elles P

se corporation plus dangereuse qu aucune f
toient auparavant. Sans y être auto„sees ,

mais "
pris de tous les décrets ,

elles deliberent sur toutes les parties

du gouvernement ,
correspondent entre

a /

’

font et reçoivent des dénonciations ,
attichent

ont pris une telle prépondérance ,
que tous es

natifs et judiciaires ,
sans en excepter 1 Assemblte Nationale

rlIp-mpiTU' ob-issent presque toujours a leurs orcl.es.

LX ne pense p'Is qu’il soiJ possible de gouverner un

royaume d’une aussi grande étendue et d’une si

tance que la France, P^t les moyens établis par Ass^^^^

blée Nationale ,
tels qu’ils existent a présent,

accordant a tous les décrets indistinctement
^née

le savoit bien ne pas pouvoir refuser , y a
f f

par le désir d’éviter toute discussion que

avoit appris être au moins mutile
;
elle

‘ )es^ «a-
ne pensât qu’elle voulut retaroer ou aire i

, ^ ^

vaux de l’Assemblée Nationale ,
a la réussite

^
tien prenoit un si grand intérêt ;

elle mettoit ^a conn nee dan

les gbis sages de cette Assemblée ,
qui

est plus aisi de détruire un
g°“«™=‘r"‘,V^nToi.nt pliSeu s

truire un sur des bases toutes
dès dé-

fois senti la nécessité ,
lors de la révision

_ ^ nécessaire
crets

,
de donner une force d action et

^ ^
j’utilité d’ins-

à tout gouvernement ; ils
doivent assu-

piler pour ce gouvernement ,
pour les 1 q gu’elle

1er la prospériféet l’état de cîiacun une

ramenât dans le royaume tous les
pour

tement dans quelques-uns ,
et ^

leur vie ou pour leurs propriétés ,
ont d

^l'^terme de scs

Mais plus on voit l’Assemblée
^ p

travaux
.
plus on voit les gens sages perdre leiu P

tent tous les jours, les autres leglcm^iis
,

^^jans olu--

baume salutaire sur les plaies qui
et aigrir

sieurs Provinces ,
ne font qu accroître

envahit tout
j

les mécoiitcntcmens. L esprit des du
>

înrendiaircs

les mille journaux et pamphlets calomniateurs ,
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1

qui se répandent journelieir.ent
,
ne sont que leurs écKos

préparent les esprits de la marnere dont ils veulent les coriduî
re. Jamais 1 Assemblée nationale na os'e remédier a cette licen
ce

, bien eloignee d une vraie liberté • elle a perdu son crédit
et meme la force dont elle auroit besoin pour revenir sur
pas

, et changer ce qui lui paroîtroit' bon a être corrioé.
voit^par 1 esprit qui régne dans les clubs

, et la manièreISS emparent des nouvelles assemblées primaires
, ce qu^’on

doit attendre deux
; et s’ils laissent appercevoir quelques

di positions a revenir sur' quelque chose
, c’est pour détruire

les restes de la royauté
,
et établir un gouvernement

sique et philosophique
, impossible dans son exécution.

rançois
, est-ce la ce que vous entendiez en envoyant des

epresentans a 1 Assemblée nationale ? Desiriez-vous que l’a-
narchie et le despotisme des clubs remplaçassent le gouverne-ment monarchique sous lequel la nation a prospéré pendant qua-
torze cents ans ? Desiriez-voas voir votre roi comblé d ou-

tabliril ? SU': d’é-

gamour pour ses rois est une des vertus des François
, et sa

maieste en a rep persoimellement des marques trop touchantes,pour pouvoir jamais les oublier. Les faciieux seiUoient bieù

ianbis^c’^
cet amour subsisteroit

, leur outrage ne pourrolt

ITil -,
également que pour l’affolblir

,Il talloi.
, s il eton possible

, anéantir le respect qui l’a tou-
jours accompagne

; c est la source des outrages que le roi areçus depuis deux ans
, et de tons les maux‘qu’il a soufferts,

ia maieste n en retraceroit pas ici l’affligeant tableau
,

si elle

P vouloit fore connoître a ses fidèles sujets l’esorit de ces fac-
leux

,

qui echirent le sein de leur patrie
,
en feignant de vouloir

V
d’abord de l’espèce d’entho'usiasme ou l’on

oi poLii , NecLer
,
pour lui procurer sous les yeux mêmesdu roi un tnompne d’autant plus éclatant

,
que dans le même

instant les gens qu ils avohent soudoyés pour cela
, affectèrentde ne faire aucune attention à la présence du roi. Enhardis parce premier essai

,
ils osèrent

, dès le lendemain
,
à Versailles

msulter M. l’archevêque de Paris, le poursuivie à cou.^ de’
' . .. caxxj

, Luuicuivre a coups
P erres

, et mettre sa vie da.us le plus grand danger. Lorsq
yisurrection éclata dans Paris

, un courieç que le roi avoit In

œême^r*
publiquement

, fouillé
,

et les lettres du roiœeme furent ouvertes
: pendant ce temps

, l’Assemblée nationa-

ue

en-
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le scmbloit insulter à la douleur de sa majesté
,
en ne s’occu-

pant qidà combler de marques d’estime ces mêmes ministres

dont le rem/oi a servi de prétexte a l’insurrection y. et que depuis

elle n’a pas mieux traités pour cela. Le roi s’étant déterminé à

?dler porter de lui-même des paroles de paix dans la capitale

,

des gens apostés sur toute la route eurent grand soin d’em-

p cher ces cris de vive Le /-oi
,

si naturels aux François
3
et les

harangues qu’on lui ht
,
loin de porter l’expression de la recoii-

jîoissance
,
ne furent remplies que d’un ironie amère.

'Cependant l’on accouîiimoit de plus en plus le peuple au

mépris de la royauté et des loix : celui de Versailles essaybit de

pendre deux liousards a la grille du château
,
arrachoit un par-

ricide au supplice
,
s’opposoit a l’envoi d’un détachement de chas-

seurs
,
destiné à maintenir le bon ordre

\
tandis qu’un énergu-

mène faisbit publiquement au Palais- Royal la motion devenir enle-

ver le roi et son hls
,
de les garder a Paris et d’enfermer la reine

dans un couvent, et que cette motion, au-üeu d’etre rejetée

avec l’indignation qu’elle auroit diî exciter
,

éioit applaudie.

L’Assemblée
,
de son coté

,
non contente de dégrader la royauté

par ses décrets
,
affectoit même du mépris pour la personne du

roi
, et recevoit, d’une manière impossible de qualdier cz-nveiiable-

mentjles observations du roi sur les décrets de la nuit de^ .
: t s août.

Enhn
,
arrivèrent les journées des Ç et 6 Octobre : le récit en

seroît superHu
,
et sa majesté l’épargne s ses haèles sujets

j

mai? elle ne peut pas s'empêcher de faire remarquer la con-

duite de l’Assemblée pendant ces horribles scènes. Loin de son-

ger aies prévenir, ou du moins à les arrêter
,
elle resta tranquille ,

et se contenta de répondre à la motion de se transporter en corps

ehe'z le roi
:
que cela n’étoit pas de sa dignité.

Depuis ce moment
,
presque tous les jours ont ete marques

par de nouvelles scènes plus affligeantes les unes que les autres

pour 1« roi
,
ou par de nouvelles insultes qui lai ont ete fai-^

tes. A peine le roi étoit-il aux Tuileries, qu’un innocent fut mas-

sacré
,
et sa tête promenée dans Paris

,
presque sous les yeux du

roi. Dans plusieurs provinces
,
ceux qui paroissoient attaches

au roi ou à sa personne
,
ont été persécutés

j
plusieurs meme

ont perdu la vie ,
sans qu’il ait été possible au roi de faire pu-'

pir les assassins
,
on même d’en témoigner sa sensibilité. Dans le

jardin même des Tuileries
,
tous les Députés qui ont parle con-

tre la royauté ou contre la religion
(

car les factieux
,

dan-s

leur rage
,
n’ont plus respecté l’autel que le trêne

)
ont reçu

Jes honneurs du triomphe
,
pendant que ceux qui pensent diP*



fcTwiTinicnt
J y sont ci tout triomcm îro’ît^ac ? •* j»

tinuellement nieiiacée.

A la fédération du 14 Juillet T'Ton î’Aro
-ant ,e roi

,
par un décrti sp'ct

montrée par-là oenser nnVlia. •
^ ^

pou : chose inouie iusqu a pr&em • Tfw l U
^ "î-?'

ration eue le r„; J W“,a présent
, (

c est pendant cette fédé-

lour à iCic FM de son sé-

S?F=i5rE=~SS
Les ministres du roi

iliëajggsssiïs
SÆ-ïsSisss
la adclaratl„T“de'

5-h!^™re""u
ettr

, s'est ^portée verr'pel1:v:.^pZ"rS;VS: ""

rZsZzzlri,--:5ont pas déconcertes, iis se [0,,; porZ che’z MoZeorpietcxte quil vouloit suivre l’exemple de Mesdames et oZ’qu.ls liaient recueilli de cette démarche que le plaisir d? F
'

une
système Cependant, n’ayantZ

continuer leur route ceux du roi ayant été SrS^.
“

PaHs
/M'e arrestation fut-elle arrivée à

tiona,; i;;:
manque

, ils ont excité un soulèvement pour contraindre 11^0^'’
faire revenir Mesdames : mais la bonne conZteTt » / “

ttonale
( dont elle s’est empressée d/lnf, ' •

S^rde na-

n‘ ntir

fiaéZZeZZeZoZttrÆ



U
de W.Hon capable d’en î-poser aux i'Lhrie

tèrent une émeute a V>neen ' ’ aux

bruit qu’on se serviroit « ««e
„s5ent se rassem-

Tuileries
, ,3"^ ,tl fak et qu’onV* dénaturer es

bler comme ils 1“^''°*“.
nationlle , en leur prêtant les

intentions aux veux de
& lesquels ils sVmoient. Us

projets des forfaits memes ^^ roi eutladoqleur

Assirent si bien ii “‘S”'' 1^'P ks défendre ,
cçux

de voir maltraiter SOUS ses yeux ,
sa ^ attache-

qui lui donnoient les plus
‘

j
demanda cUe-meme les

ment. Ce fut en vainque L Ce fut en vain qu ils

'K txss^« «»»

,

tendu dépositaire.
^ ^

,
, malade ,

se disposoit a

Cependant le i^oi ,
apres a

_ pour aller à Saint-Cloud ,

profiter des beaux jours au P, "'“ P P^^
.jg de l’été et de

comme U Y avoit etc ,
1 annee dern.e , P ^^ine-sainte ,

o™.
on osa se servir de 1 at.c

espxits contre lui j
et des

gion de scs peres , P°y Cordeliers se permit de faire

le Dimancbe au soir ,
_ ^

,y;_,^ême est dénoncé

afficher un arrête dans lequ I

J
monte en

comme réfractaire ^ j, „onc des Tuileries ,
une

. la po'rtc des Tuileries ,
une

voiture poupF-y,’.rr.,i:ï s’oppose? à .on passage 1
et c est

voiture pour pa
? c^onooser a at-'ii —o ^

fouie de peuple pa;“‘ doit'dke ici ,toue la garde nationa-

avee bien de a P<='“ S» ° à eux et arrêta

le ,
loin de réprimer

je la 'Fayette fit-il tout ce

elle-même les cHeyaux. En vym
, rborreur de la^-même les cHeyaux. En vam
,
^

rborreur de la

’il put pour faire comprend
;
les discours les

nduL qu’elle tenoit ,
rie.r ^ ?1 "uks Utentissoirnt aux^“^uîtrcîu’elle tenoit rien^

phisinsolens , de sa maison qui se trou-

oreilles de sa roa)este , P „„ rempart de

noient l’a ,

s’enipresseren ae 1-. i
que_ trop ve-

noient l’a ,

s’empressèrent ae lu. a.r

“festV.c que trop va-

leurs corps ,
si î=s mtenaoir, q. o.^

,,,e )us-

woient a s executer ,
matS J , • \ encore arraches avec

ou k la lie-, ses une her.re trois

violence -,
eiiHii ,

apres av^o
cont' aii'^^^-

quarts tous ces outragen , 0 cela ,
oiv ne ^^roit appe-

te.luucm'a son pSsVson piemict soin fut d'envoyer cHer-



1 ?
cher le directoire du Dc^partement

, chargé par état de veillera tranquillité et à la sûreté publique et de l’instruire Hequi venoit de se passer. Le len!lemal elle se rend t eT-mén:

velies lisulter^îent taTu
constitution

; de „ou-

deWrches. II fut obligé de ^Lt^^iràl’,L^re'rntL^::
le

g-nds-officiers! et d^pprou.ert

gères^K,rr,: Iclrtpl-uru"^ f"
cure de St. Germain l’Aiuerrois.

^ nouveau

D apres tous ces mo'tifs et FÎTiooqqtkîIît^ ' 7

mettre en'sûret^ i^^cta feitll,;

^ - ‘“>crté et à se

vine^Quris fnriri' d’nne

, bonne\ilIo de Par^* n^ne*r
plaisoient à appeler la

songes de vos fau^ amî ^7°“' ^"ggcstions et des men-

j:n\“nttrrfqjrz:r:airï:it"%à

Sn" ^;:rbi::re l’it ‘r“'h
que les loia ne sero^!^t^thUes Ï^^^Se^^^r^ut

’

fiii^la liberté ne sera posée sur des basés fermes efintZ-.

AParis,le lojLiîn 17^1 , Louis.

nom^iusoïj'^ce^ q‘!.>ils''aiem“'‘'''
l'oint 'au -garde dr au d ’É “at^^del T ' h-

"-
qu’il en sera requis de sa part.

’

Paris, le eo /uin 1791 , signé , Louis.
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N°. 1 1;

Second Mémoire sur l'état présent et à venir du gouver-

nement.

Il ne faut pas juger de FAssemblée nationale d’après les

maximes de la probité
,

ni même d’après celles de la religion
,

mais d’après les maximes de la politique. Car
,

i li on la jugeoit

d’après des maximes qui ne sont pas les siennes
,
on ne s’enten-

droit jamais avec elle, et ou agiroit comme si on ne devoit

jamais avoir affaire à elle : on tomberoit dans la fausse et

mesquine conduite de la minorité et de M. Necker , lequel
,

pour me servir d’une image familière
,
étant chargé d’un moulin

a eau ,
regardoit de quel côté venoit le vent.

Mais ce n’est pas tout. Si le roi se retranchoit dans les prin-

cipes de la minorité
,
sa majesté agiroit

,
i

,
en simple parti-

culier
;
ce qui l’écarteroit toujours de sa position, Elle agiroit

en victime de la révolution, chose que non-seulement il ne faut

pas avouer
,
mais qu’il faut cacher soigneusement

,
et prompte-

ment réparer
j

c'est l’objet de ces réflexions. 3®. Enfin, si

sa majes^té laissoit soupçonner ou croire qu’elle tient aux an-

ciennes maximes , et que les principes régnants blessent ses

lumières et sa conscience
3
non-seulement elle perdroit à jamais

le crédit qui lui est si nécessaire
,
mais elle endurciroit le

peuple dans son aveuglement
;

car la multitude se roidit contre

la raison
,
quand elle lui est présentée par des mains qu’on lui a

rendu suspectes. Le seul moyen de servir la raison
,
dans les

temps de fougue et de folie, c’est de paroître l’abandonner. En
un mot le roi peut ,

en se rangeant avec système et par un
esprit de suite

,
du coté de la forceç la ramener aux pieds de

la raisôn
,

parce que sa majesté
,
en se rangeant du côté domi-

nant
,
en paroîtra mieux à sa place : un roi n’est en effet que le

chef du plus fort
,

et c’est parce qu’il se fait le chef du plus

fort
,

qu’il devient enfin le protecteur du plus faible.

Je dis donc que pour gouverner un royaume dans la fitualion

ofl se trouve la France
,

et pour le gouverner
, à la place où se

trouve le roi
,

il faut ,
1°.

,
juger cette position avec un esprit

politique , et non dans des vues simplement honnêtes ou reli-

gieuses;



à rS.; “oyem de foreé qui r«tert»

?u>n l’accuartol^urs” Vof/d^
‘^«"'“deroit pa. miera

puisque c-«t pari qu4ra ^>«8^
peuple.

^ ^ “ tnamphe datout
, et encianté le

f® ^"® ’®

^ se laisser ravir J amour ri
est-ce au roî

Ijbcrtéraéme, par Hn “L T P'"P'® ' '* «poa et «
d’une roiuoritd>^ Cette mt S °“ '''«^politique

9»étcr dans lefcouri' engageri'“î:
trouver dans sa patience et Ha^

^ ^ ?P!-t ‘^'î® S“’'l peut
t'roit savoir que si le roi se r .

®°'’. ! La minorité da-
“werapas une; un moL^n»^ •“'"®

il n'en
auî dents du loup.

® On autre mouton

t-té a tiré des ra/u°erq''ue‘*iuf P“‘’ que la ma/o-
; et si cette minoritTest issev oT"'

Prôdîguéls la mino-
c.hoses pour se plaindre du roi si

de»
t-.que

, il arrivera à coup silr âne se ^
P®“e"®e ni poli-

f’ien a sa majesté
, en lui attirait k r

un pand
la mettant a la place de I'a! l, •

®°”^unce du peuple , « en
tîons pub.lq.aes f ^sorte ^nsle/alT.
seront jamais pi.,

s p,^,, j.^r
®

®rol“tîoh nequ elles paroftront ne Dlnfe Par le roi
, que lors-

preuve ces mal.mes^’ ue jlT" J® "u vluxX
peuple, que la reine s’opposoît^deonts'^r

® “* S*'®®^® dan^^ le

I

la bonne volonté de l'Empereur À '""Sj*®"’* ?“* effets de
I

op/nton
, qu'on n'avoit peut-être oronao^" P”"®®®' Cette

1

reine avec M. Je comte d'Artofi
P î^?® P®"' '’rouiller la

I

dispositions de la popuhce^à îvVard
®!"g“''®®'®ent changé le»

I

bien est venu du nlb
^® ®®«® Princesse

j et le
Mais laissons la ininonV

fautes. L'Assemblée nadonair 'iT** ’ '** P®’'*'que pat des
par les autres. Il ne faut donc pal lui reT'").'’”

'^® "”®’ P^*»
il faut bien crposcr ses fautes ^et les

?''"®® ’
)our. Le roi

, comme un mu iâle^ habi^ A*- 1® P‘“® g^®"d
™ent q„, u,i est confié, et T force

â-’ “ucher-l'instru-
bien prouver q,.'i, est mauvâis

,
11" i;®®®>'’®„J^“* accords

len prouver qn^il est mauva-ç j/
“fer^cie faux accords

inventaire, ‘ U France. Voilà



en n-.3t ,
'a cinai 5e ivauU et doit se reJu^re^I espr.t dn gou-

vernement au niome it oii nous sommes
;
m»is n .Jut, pour cel ,

Ts les-eres et bien exercees r car des nanutres ma adrons

se feront toujours accuser de jàier l’instrument ,
et la gloire d.

ceux qid fo't organisé, sera\auvée au* dépens de ceux qui en

joueront. Appliquons-nous aux cxemp.cs.
_

Un grand principe en pciuiquc ,
c e.t qu il faJt

,
.qi'ii™

_Un ^^rana pnni , ,
-

pren.ief motoar d’Ûn état est simple
,
que ses agctis soient co...-

po-és • mais quand le premier moteur est compose il faut o.ic

^ ’

’ rr.]pr\t c:,aqn’cs Aîîisi ,
Ic sénat de Rome n envoyou pi^

ses agetis soient s.mp.w. A.ns
,,,,,o toit des

d’autres sénats pour gouverner les provinces; il eiivo.o., de»

consul' procoiisids ,
des questeurs et tou,ours des agciis

simples.’rvlais FAssemblee nationale a rempli k royaume

asVemblées nationales : il a siipeifétatioii

son ouvrage; ce qui
lor^ufi:-

du eouvernement, qu il y avoit aUe^’-ioi.^ 4

ou Ciue 1 Assemblée nationale n eut que c-c . con»* t o

popularité, au point de mettre des
n’ÿ

lésulte que. tout se passe en
;
personne

a pas d’action; diiacun pyopo..c ,
cu.ct n cm e ,

4-,’»..-vpn,p. J» Tjc’i'soiiiic n obéit ; Ct on pc..iv - 4
^ t-prr* u-xCs.iitC

, ^ evnv irmistres a montrer
malade d’une souveraineté '•Ç'ucc’c- C e» a^

, -

,,,or.Uer

h cliaque inst.mt le jeu de la machine a.. e.e, et a 1.

avi^c éclat; et cependant ils ne le font pas
^ ^ i

k, seo^d principe en polit^ue c .t qu on

It qu’ii faut saloir cl^ngcr d’instrument AinsiJ^ec.se„u

fait le. statue ,
la gatcroit

à prooos des clubs
l’Assemblec nauonale n a pas su s,, clctai f a

j j ,

eu’- lui avart d’abord ébauché son ouvrage ,
en so.Ue.am ic

réunies sont aujourd’hui en état de renverser cc meme ou'cra e

L «rdnuant dc'soulever le royaume. Et non-seulement cl e

point aboli les clubs, mais elle leur a livre 1 armee ,
et

faiscipiine est perdue. Les clubs infiuent cgaicnicnt sur les tt.bu.jj



nauy
, et foute jüslicc est arhîfr;?îro r * *. ^

-

couvert des preuves mu4tiplit<es de ^ôus
mollement à rassemblée et ont ..k-, a j

en ont parJi

core leur poursuite
; et ie vah d -t

en-

plus long-temos les autres faut
^ Pourquoi

, sans parcouilj

• -“sîs sr
la responsabilité a cbangéToWnf i

'
J “«e loi de

- faut iatnais perdre^ drv e ÆLw 'VAssemblée les fait renvoyer 'ils ne
"

na' >

En un mot
, ils ne sont rac o’i

voient que I Assemblée.

n’étoi nt autrefois pour le peupl^obueu-

5;. u/r.S„“ r:rr,'./~ T:j;: ïr
bléfLdo';:aÎr\7e“'t‘'lénbs'am^t^f ^

ifp::,pr;rfT

contradiction avec elle-même
^ ence

, de la metti

et no-n de capL lalat euTVe .

légilîatl'f f si on nc^slmend^wer e'ik ?ue°‘p' ’r

ntaltrPer
, et pour écraser -s «sse^e7 rü rs ° Mles ministres Français nAnt ;

»• •

nés îactieur. Mais
ennemis de leur maître

J^'squici que les flatteurs des

B v>.



. i|*i ! vC'Æ'n’.ïiV

en effet ,
U «t bien 'W"|' peuple et Rassemblée s en

d’exéeuter une chose inex
^

puisqu’il est dit ,
dans la

,t sur-tout quonjera qu’on fait a l’Assero-

J’en *'^„“/“aabfosement de la dUctpüne dans l'ar-

ï”r”£

sirr»Si ï^u p.;pi.. s- •• •“

la douleur de sa majesté
! acceptation pute et

Il falloit donc ,
de la part

. l’expérience ,
pierr*

simple ,
et s’en P°s’J.erhumains. Én tout ,

on voit

de louche de
, “plaire aux principaux chefs de

que cette pièce est P°“ ? qps d’encensoir pour les

auteurs de la ‘=0''«“;Ze„rqui naissent de la nature du

Pour obvier aux incon
«ès-ureent que sa majesté se

ministère actuel, ilest, le P > lequel n’étant pas glace par

compose un conseil un système suiv-i de

les feyeurs de
de mieux juger les mouye-

principes et
pAssemblée nationale. Ce conseil pic

mens du royaume et de lA
d’après ce travad

pa le trlvail des -mistte^
^

?;,^P,„qnt à dire dans

îéèm*. M r&Sontdu peuple .
ni des ohangmnenv

âe Topinion. „rcxrWms au on ne croit : des que

Ces cKangemens sont
roi ne veut ças 1 aban-

Sùi s-i'.'ïi s“’“ “
‘

tation.
, nroebaine législature va détourner



II

>' p«p'«
On dira : « mais comment, se livrer à des espérances et» mvre quelque plan.. La France est sans arméersans flotte.> sans police

, sans argent
, sans commerce

, sans crédit sans

l a dU “-^'dans
, toute p is’sancc

lait emievo r le remede. Car ,e serais sans espoir pour le roi

*^0^ 07
“''°"'’^ l'autorité L-d dan

’

setoit e le -meme rendu respectable au-debors • si elle avoiJ

nüria mlrd'^T’ dWinnee
,

la. mer d une flotte formidable.

o.„f J
l’avenir qu’une législature bien conduite

celte r.7 g-"- Wen amenée
, de

ne faut n
constitution

, en nous donnant «ne armée, ilne faut pour cela, qu un peu d’art et d’esprit de suite.

Po^7 ure7'“lV croit

fa, tr-
paissances étrangères contre la France •

-, qu il n arrivera pas que la prochaine législature se dé-

«ri’a7"*d'“^'“‘ù
propose une république fédérative. L’ua«U 1 autre de ce, deux grands événemens

, exigeroit
, de la par»

^
.\i7’ r "'rfr"'

f®-'entes de tout ce que j’indique ici 0)î
parent^’ il e'st H

** et Jans les circonstances qui se pré-

V
qui e.st tres-heureux pour sa majesté au’il

L toü'eVr^'
'I“‘ ®e de la liquidation JassigZ lde toutes les creances de l’état

, ce qui aita tous les effets de ^
limer conirVl^"*! l.

%lslature qui se charge de

B. a7 nd-, 1 , r
'* f™*” l’indiscipline de l’armée.

°
Eu attendant, il faut louvoyer, puisqu’on ne peut aller i

leiptincs *^8,1, ^TbiLù r '' •" lu.
enlî, les yeux sériel .T, t?

'”* décisifs, et ouyreut
peu. les Cpeler en FraneV t f?”''''*"’'""'?"'’ ‘'''‘d'’’»

de la nation e. îe" fl » ,ân, l aux yen*

'« -‘-'frf' dr» pHneas a paru.'
I* conduite qu’il faut tenir

raisonnable sur cette pièce et sur
de sa majesté - le temDrDre’«r

Préalable coniioUre les intentions
de jour sur cètte ouLtLr e

’ P^irrroit jetter beaucouip plus
da^s ua volume d’éerituro.

heure d’eatretien
, que

S
3



pleines voiles
;

profiter des fautes et des occasions
, et ne pas

appeler le médecin après les accidens
;
car, en tout, il vaut mieux

prévenir les maux
,
que d'avoir toujours à les réparer.

Certifié conforme à Toriginal
,
par les membres de la commis-

?ion des Vingt- un soussignés. Signe, Charles Cochon
,
Dufrichc’

VaJaté , Pouilain-Grandprey
,
Boris, Duprat et Pelissier.

< V '

N ^ I I I.

Home
,
25 octolwe 1791.

Mémoire pour sa majesté
,
par ordre de nhtre très-Saint-Pè/c

U Pape.

Le décret en date du 14 septembre dernier
,
par lequel l’assem-

blée nâtronale a prétendu incorporer à h monarchie française la

ville d’Avignon et le Comtat Venaissin, et eî-» dépouiller le Saint’

Père
,
qui en est le seul souverain légitime

, en accumulant les

injustices et les faussetés
,
pour en imposer au public

;
mani-

feste en même-temps la mauvaise foi
,
et les trames insidieuses et

perfides de ceux qui
,
après avoir publié et réitéré à toutes les

cours de l’Europe
,
les protestations les plus formelles et les plus

exagérées
,
d’avoir renoncé à toute agression et à toute conquête

,

osent impudemment aujourd’hui
,

autoriser et ordonner la plus

rioïente et la plus criminelle usurpation.

Dans le court espace de dix-huit mois
,
on a tenté quatre fois

,

sous différens prétextes , de réaliser le projet d’incorporer à la

France ,'des provinces qui appartiennent au saint-siège. Tantôt
on a essayé de révoquer en doute la solidité et la validité des ti-

tres : tantôt on a supposé de prétendues réclamations des avi-

gnonais et des comtadins
,
qui dcinandeient d’être déclarés Fran-

çais : tantôt enfin
,
on a examiné si , véritablement, on ne pou-

voit pas revendiquer ces provinces
,

comme partie inté-

grante de la France
;
et l’on n’a pas eu honte de recourir à

toutes sortes de sophismes et d’impostures
,
pour étayer des mo-

tions toutes également tendantes à l’acccmplisscraent de cet inique

projet.



Malgré la fermentation des esr>t-;fc i,
insidieuses

,
et maiaré

î art^inV 1’

^

rig..- par îa haine
, U maügnhe' e u' o'^

' ^i;

de faire un outracre au sahu-sihoe • rÀ‘ i
^ a

'"'

a'"’
valut

, 1 atrocité de la vio c pfe’lw''" P^'-
dignatio,, universelle et eûh-,^? •

ercita !’in-

prononça, le 2+ mai’, un decret ‘soJem,“ conlrm'/'anterieur
, qui rc'fto'i fnrm

^'Onaorn.e a un autre

celte prétendue innnrnnr.f;r.',\ IT.T}. f pi-oposiîicii relative à

. JJciL 1

et formellement re/eté l’incoéoraroÜén'iêtÆ 1

F^dence ,ue de pudeur
; rrr^ej!

ce fsitrA4gt?efsurt’4omhu“
destitués de tout fondcmeùf '

et T i
‘ ‘^*“^'' '“'^“'3“

puisqu'en 1780 oé it fi r î j-
‘3‘'^ ® en est trés-récente

,

“i;

ÎK»^5é?S?r3i£S2”sS;
des, rerrnnue D'r fo-,’/l

Fcssession Je plus de cinq siè-

B a



*^4

(«pectie et protégée par les augustes ptedéeesseuts de sa mafesti

eertainement aisé d’apprecier d aptes ces laits , f

a. .p..voi. .... i~;

{iées aux yeux du public impartial ,
ne pourroient jamais

narallèle avec les monumens aussi anciens oue lumine ^

itte^steut l’absolue et indépendante soueetainete du

t:s^.sz

.

'.““A '•

voyant des
contre lequel sa sainteté a réclamé

verami et que cet atuent , 4^
plusieurs fois

,
inutilement

,
.

^ excitant des insur-

lettre des crimes /‘^ ^Vc devan l” propriétés .

sections et des teeohes i
en

mépris de toutes les

«t en autorisant et favousan
^

es
,

les incen-

les plùs énor-^s et les plus bar,

bares.

Tels sont .
en effet ,

et to^^te l’Europe en e^témoin,!^^^^ droits

^SÎe^^-:rrCo:;^:‘irtS: senties véritables ion-
|

demens de l'inique décret d incorporation,
^ ^

|

pnseçroiiindispensablc^^^

ès-ci ri 1 .nne cl!=-meme ,
e a 10

, si par Itrès

r ;s.î!Æ 2.<-i.s. .p~«s« . " p“'"‘ *"'



blés perÊdits^,

f ^

d’autant moins pemiil 'de'* Ycpreuves trop évidentes de h ,
que Ion a des

'pareilles atrocités etod nZe ’
r“"

^

tés et des citoyenrd’AWnnon et*d ^
r*'*^

cojnmunaH-
texte an décret dn fr Septembre r P^^’
Paécié, si l’on n’est ^reaS,; r

•
in ustement ap-

gnon
, ’excitée par cSdcfutS,

“ P^P-^^^ d’Avi-
le mois de fnin T/pf G IV f ! ayant , dès
't la plus saine partie’des cUo !ns

’ '*
«

sees aux plus ^ueJIes n^r
outragées et expo-

à^nne ville abandonnéc^nix ^n
«t>Jigées de |^enfuir

léges.
^î^eurtres, au carnage et aux sacri*

ras^/zîïléX!*°our’|r'éte«e de*”, ’. “P'^*
effet

,
par une manifeste vioiatior/d^ , mais en

da^ Avignon
, la milice française.

^ ^^'itoire
, eut fait entrer

favoA^VrK;!;'P,dt''\:IrMcnf P““'

malheurs de cette ville' désolée!

cette troupe'*d’a°sass^ns
déserte au retour de

toit du n^m d’“d:‘v4cru'r"er"^!^^‘""'=?’ ‘!‘‘i
saccage et détruit plusieurs vilhaf^ç

o^m^apits avoir brûlé,

plusieurs fois bonieusem-rt re-oôvlé ^ , et avoir été
et se trouvant dispersée et «“..t ^t^rpentras,

mites, auroit é:é ciiSn forcée d'e" '’eiXv*’^**-
ottré-

^ :

”‘par’ce?m‘"‘
'' IviseSée?**""

atmée, par l'e^rprisoMemem"de pX
'**

•.
,. p, rÆ



s’étoit enfuie
,
on

,
ayant été mise hors d’état de voter

,
on se

Hâta d’explorer la volonté des habitans d’Avignon
;
ceux qui

avoient été obligés de se sauver ayant été remplacés par une horde

de brioands
,
de bandits et d’assassins

,
et le reste de la commune

étant forhsée par la plus vile populace
, et soudoyée par les émû-

fcaïres de l’assemblée
,
bien fondée k ne pas hésiter un moment

ct'adopter ces moyens
,
par l’iieureuse expérience qu’elie en avoit

Faite ailleurs.

Tel est donc le vœu libre et solemnel de h. ville d’Avignon,

par lequel l’a.semblée prétend se justifier d’avoir enlin décrété

t inr.orp ©ration
,

après avoir par trois fois rejeté la pétition

comme nulle
,

illégale
,

et directement contraire à la justice.

Au reste
,
ce que l’on ose appeler le vœu libre des autres

communautés du Comtat
, est ie‘ produit des mêmes moyens.

La ville de Carpentras a essuyé quatre sièges
,
Cavaillon

a été livré au carnage,, Saiians brûlé
,

l’Isle et Sérignan

pillés
,

et les milices ont ravagé et détruit tout le Eas-

Comtat. ETnsuîte les garnisons distribuées par les commissaires

de l’assemblée dans les lieux où ils les ont jugé nécessaires
,

c^t iiî^primé la terreur à toute la province
;

ainsi l’on voit

quelle a pu être la liberté de voter, ou plutôt il est évident

que l’assemblée
,

toujours fidèle à scs principes
,

s’est servie

par-tout des mêmes moyens de séduction et de violence. Mais
la conviction et les r< mords des malheureux habitans

,
si cruel-

lement trompes
,

n’ont pas tardé à faire paroître des réclama-

tions de toutes parts.

I.es émigrans avignenais
,
qui par leur naissance, leur nombre

et retendue de leurs propriétés, formoient la plus grande portion

de ce peuple
,
se sont fait un devoir de faire parvenir à l’envi

au pape Ihommage de leur fidélité et de leur constante sou-

mission
,

en lui envoyant de leur plein gré
,
du fond des re-

traites qu’ils avoient été forcés de choisir
,

les déclarations et

les proie tatiens les plus soieumelles de vouloir vivre et mourir

fidèles sujets du saint siège apostolique. Les communautés du
Comtat i;e se sont pas moins signalées par leur attachement

,

xele et fidélité , ayant toutes
,

à l’exception de celles qui gé-

missent sous la puissance des rebelles fait passer k sa sainteté

des déclarations publiques de la plus granide autheniieité.

Cn croit avoir assez évidemment démontré la fausseté des

prétextes 'employés pour colorer l’injustice, ou plutôt l’infamie

du vol décrété sens le nom de prétendue incorporation,: mais

Il est etsentiel de ne pas laisser ignorer xpic l’on n’y est par-



venu qu après avoir fomenté de ioncrnp i /j- •

tege par Je crime
, massacré les o

^ sédition
,
pro

voile par l'impimité. U est e-eiih^'f
cchiréts sur J’uniformité de Ta maLS^

puissances soicn
firent pour bouleverser l’univers enTîe

^ constam-

^
L assemblée nationale, pour se 1 j

contradirtion avec elle- ,leL a cale'''

-

ci- sa sainteté
^ et sous ran’^

iooime la bdeiité des suitts
ru,,ion de cet’te prov hice T'^'" '

Po^r
et I injustice de ceue usurpadon’’"^'

justilier la violence
phrases mysit'rieuses ne sauroit en

quelques
li-u,ope sont trop éclairées elles onf -

’ -
ro'tr se fier à des protestatioVs ’'°P ’ l«re
tentât si énorme et d'un ereirple dT''

’ un at-
pl'-.5 saine partie de l'assemUee m4e 'd <î“!- aWe 0^eduleusemené:u::;-'et

d

We clutse par laquelle elle 'a pr-C ' 'es états,
! 'Uust.ce

, en décrétant ouc le^roi r
'""-

avec la cour de Rome pour iwêinni,
P“ ’

qui lui seroient ducs.
^ ‘ceœnite et les compensations

chréti'iLt^léûé^if
":reir;:“''r1 ont toujours animée

, c' im.'tam
religion et d’équité q4

;

glorieux ancêtres
, témoignera son ses

>f‘
”“*ste du droit puUic eTse f' *’°i“Ibuer de toutes ses forces à ia -'

^ ‘«e contri-
'"l'uste décret.

révocation et a l’abolition de

j P ailleurs sa saîntet'^ dcVTcr i

^

quelle n’écoutera aucune doDodt'r'r'
/' ^

'““‘'“Peo„ ,v,4,inge, non-seuleT»n t o^-
"

'T'"^ ’ "oi/ieiiaft-
loMiganon par le serment prête"

qu elle en a contracté
et par son amour paterne' VÛtl -

.'^'''‘itiition
. à la tiar-

t-omtat Venais,sin
, ou'ell- reUrT

ci’Avignon et du
«ge trés-précieux du saint-fiépe“^
le la souveraineté sont mayipi-eéi!//»'

'
'
/'"t'' -

\ompen.'atio72. ^
<^ciiijetîent point d *

•-iÏÏiïï” ^ <1™. 1.

(

!



justice, le mettent dans la nécessité de
^'"'uement

faire part d’un outrage si grave, et de réclamer

et solemnelleroent leur
la nias ferme confiance.

Ces mêmes sentimeiis lui insp e P
ploieront tout .

que justement indignes d nn tel a ten a.

, puissant appui

?eur crédrt, et voudront également prêter

pour faire annuller un decret,
| ^^ojts les plus

veraineté appartenante au ^"^"^-siege off.me le
^

territoriales

sacrés, et compromet ouvertement les propiictes

de tous les souverains de l’Europe.

Certifié conforme à , P” ”\^rs*Cocfion ^

mission des vingt-un ,
soussignés. ^pdissier.

frlche-Valazé ,
PouUain-Graiidprcy ,

Bo.ie , ^up

I V.

1. ..g, 1-.. ,«.»™
JJ;
“SlCiiaï :

i 5?:-.“= 5» i-s- “ i:,tû‘Æ
^

Palais-Royal ,
il a

lenuel loi proposa cinquante i

de la bande du sieur Dangremont ,
ko

prendre le

sols pr jour,
,

sur

parti du roi et de la fami.io ) > H
Wd-neure du sieur

les informations que ût •’ question de prendre]
Dangrçmont,

sieur Dangremont demeuroitj

^Ves^ r?' o?;ud s'st rendu chez lui, et que|

rue des 5o.-r ere.^ ,
n . i ^ c’aaîssoit de faire res-i

la ledit sieur Dangremont lui ‘ ^
. dans les groupesi

pecter le roi et la constitution en

les têtes écliiuSees; que ceux qui se c ,
é j bâton connu

seroient porteurs ,
sous leurs hao rs ,

d un ,.es

|
sous le nom de constitution ;

quils -et ^
„i sei

gade de dix hommes et - p^venir j

roit charge du P^j!'^'V S Dangremont ,
a accept;

la connoissancc ^e ‘ u'I o
^ i diamp donné connoissanct

ri^STlul ? en^éUt déjà iijinée pque



,

A»Tuan , et swfan» d'avec ledit aîe®
il a pJ

sieur Talon, aussi de la bande de Dangremont3 été accoste par deux chevaliers de T^i,;
^

• r
'*

»b°rd^,en lui demandant s’ilSe Parf/vmation avec lui
, le déclarant ne douta pas LfceJ deu^ndTv"

’

dus ne furent des intrigans qui eussenr^enTêL quelque

«s deTx‘chcv^k!s
d’étre trés-arllocratê

.

lui a/oir ftu'boLT,^li il" luToT'''pour rm complot ^ui coSit
iti1 orinî“f “ très-connus Lus Pa

’

plus l~ifsur
où il les trahiroit dele^f

i

dans le cas

SLatchfriveriuT'l llLnV^
d&Iarn’t,‘^''ce^“chevau7rs

t «r'ÎfFm-
’ ' “"^ê-

«dans ce cié ^r^Cel J“L‘*

main
y a n heur'’s du mnt'tr, i i

5
'1 cucj.

^ le lenae-

Foi
, en obsenîm à vZrl fendit au café de

SePfr = 'a”;Ct=s
Snre„Vdu\ôL2:‘’^ 1 f'^^-tÙt ilsVn-

^ lïoniiiicrcnt les personnes nn^îî

ioVprquiraToM: ~T‘enX';r te

cHet Duhem et autrerVéS t'f’rs;emlt“‘nai!onab tnt
art u lerÆ: Tle'" T" “5“

Uaut d’ie-; li^tirrrtrr.rd^e;^':;;^’



3
<>

1p en criant î vl'/e la

chez lui en foule et comme po.
can's-culottcs et les braves

ration, vive le
^ ^ peux qui dévoient se rendre

Marseilbi.; q--' autres dans U cour, et

chez lai, seroit charge
“if, „ ^,,5 i>i,,térienr de la inaison

de s’introduire comme en de mutation d
tous

et d’y commettre le
riméfieur Feroient pareÜleme.U

ceux oui se troiweroie
irso coupables ne fussent dénoncés ;

tmignardés ,
pour évuer que

-*;^”';Puer;aussi désignés, comme

Vu'b’égard des déf^utés et autre P«t.c-d-o

devant être égorges , S
sous le prétexte d avoir

SC reudroient plusieurs c ~ 1

- départenicns ,
et qu mi

des nouvelles a leur donner d 1

^ a„s le sein; qu on

. saisiroit le ^ b ‘persoimes"qui se ttoiiveroienl dans

en feroit de meme de toutes le P
^ -„o„eé ;

qu’apres être

les maisons ou ils serment .
P°t-t

^ ^ ei - dessus .
ils b

ainsi entrés avec le déclarant , .

^

cuittèrent en convenant d un aal - d

^ ^
e un

' O

. vus ,
se sont

la, il a trouve un rassem oie
_ pendant le dîner ,

nn grand

qa’il a dîné avec ces P‘^",’,'j,siPement présentés, et se sont

nombre de particuliers
=<=_ le déclarant ,

quel-lîobXede'particullers-sesont-^^^^^^ ,,ae^

bornés à dire ,
a ceux

q déclarant affecta alors d etre pi-

ques mots a loreuie , q porellie ;
quil en marqua soi

eues mots à roreille
, f Veille Tqu il en marqua ^son

qué de voir qu on
^ela étoit d’autant plus deprace

mécontentement ,
en «ose < t q traitoit F“

rjii’il éloit dans le^ f"”?
retirer ;

qu’aussi-tot on s est

avec plus de coni,ance,i
^Hsint qu’on ne se me&oit pas

excub de la discrétion ,
en 1

précautions pour

de lui ,
mais qu on etm 00 g d

^ ^^5 dévoient y

eue le complot ne f'" "
' en diroit plus long pat b

Concourir, et S;- “ ,f on donna, au déclarant un

suite
;
que le dîner ^bn adi

^

^-.dl et une heure

nouveau tendez-vous pour -
^ l’effet de se tendrrj

au café de Foi d oh
y

dîner; que le lende-,

en voiture, au bois de Borilog
Fo'‘.en voiture , au bois de

^de Fol’ plus tard qm

main le déclarant
personne-, mais qu d

f^:;fd’aU^Tcubàu bols^de Boulogne; qu’ayant apperçu a droit!

pa:



en yieiTx cîiâfeau dofit il îrrnore le nnm -f ^

particuliers qui lui avoienrdonr» le r-V
^ i]uc Î25

s y trouver
j
quy ^tant entré il l.c

^^‘'"’^^ous
, pqarroienî

que d^autres qu’il n avoir point’ encore v
et que

, pendant le dîner
, plusieurs

^

nombre, alloient etvenoient, ’ en assez gran4
de ralliement qui consistoit

à pincer' “ un'
eiurant le signal

que les personnes oui alloien- ri
«e par^oient a Porcine

, quH; >
contentement, ^u^si c^a\m .utret^n^^

témoigna son mé-
reeiemenî^ att.icLé au complot: cuie bs

^

quels dinoit Je déclarant lui di4r" ^
P ^^'-iculiers avec les-

mauvais, parce que le lendemain 4u iJ'ç
^'’^uver cela

tere et que l’on diroit tout ce dont il éfsuite le déclarant entranea un n-Vtîr, r
question

;
qiden-

du complot, à demamilr de i'ar^ent qeil J"'t vemenc; c|i.e ]«i déciirant en Æ ‘ ^=™‘>da effec-

JAqchet, tLcdiet deSai::;Loms rdV'f ’

de ne pas perdre patience • o-m /
lui donnant 1 5 liv,

scroient eniM’oyés dm- r ^
7

^
, tous cesir qv-î

tifciuionde3àl,,o,o‘g,". acroient chacu-, une dà-
ayoit la force, l’argent

,'

‘'‘leTomP-r'”'
SU on parla entuito'dca arrarmem;,?, poigeardsj
main lo du courant- que r?-T P-Oidre pour le Jendc-
pscmbler le m -me jour^ic aux à se* la Muette, au boi, de F:;:.fo^e c - 7-m 5"“^ > “
etre poste des sentinelles de diftancre'/"- ^ S“ ! devo!
sJivant que les circonstances ^

, ’ ^ i uouDiure de mur Inkid
sur lequel se trouveroit une d'-ur de I V“"
^'gne de ralliement; que le dwLl: O ^7“ -?^“nt, et
yec ceux- qui avcîcm dîl.d a

"
I

^'<^claMnt alla

1

jî,°uloL-ne
, od beaucoup d»

cendircntcc- v-oitures
, vinrent ielVe/

•’

n"'’’
’ Pli's'eims des-

1

passant en revue le déclarant et plu-i° "7 P«™™es,
' etc initiés dans le comnTr>r^

-> autres qm paroissoient

]

le déclarant avoit diné : Voas^ ave7fa7 1

^

Je Iccuenian, matin io,à la suite dn r ‘"f 1 S“e
«von été invité a passer la mdt

combat
,
le diclarant

,
qui

b'’ ™y«l
. où il rencontra deux r’a c''“i-

'''

l^-ent que le complot avoit été dicouve^t Wtrllh^



• 1- U /(iiroilé ’fii’
défaite de Ini}

de déèommr 'l*' 1^™! dL soùpqons qu’on avoit conçus »

ue le déclarant s est , ‘cessé de les uo.r ;

son égard-, qu ensuite , 1 ^ les mal-inteiuionncs ,
aux-

^uc néanmoins il e;t
. '

2,^couv'rlr leurs complots, na

lels il s’étoù reuin

voient point abaïutonnc Ici

^

P ^ J ^ Ivkudoa et au chateaa

depuis rassemblés au cha eau
un rassem-

?’ra:rs •.ttsSTirU^nl!

IVSr ^’rc^rdetitTs knouucleraucomité de sûreté

générale ,
et a signe.

Certifié conforme à ^ if^n^Cliarles Cochon ,

KréSS.A'.'«- n-r» -

Pclissier.

N“. V.

, , . „„t ce qu’il m’a dit est

M. de Dtucont sort de
^mt’t'Ter de plus clair ,

c’est

fort énigmatique. Ce que
)
en m pu

^

dej’rémesml

qu’il est lié avec M. Gillieis ,
f

• serviteurs leles de

2t M. do Bonnay ces iViess.ea p,e.

votre majesté ;
mais leu

> un.eacès dangereux? C est ce

n,-,ers ne peuG-l P“ ^^er hasarder sort

qu il est possible de pen.t.r sa*

jugement. - l’emploi des 70,000 liv. y

lErtfin, M.de Druc°ur,Pbb" ' personnes qui ont des pro-

Bi’a dit qu’il n’a point le
^ service de votre ma-

jets de la plus haute
^m'hesolu de fonds pour mettre

jesté; que ces personnes
demandent avant de le mettre

ces projets à execution ,
lui en a

pourra disposer

dans'ieur confidence, il en u ,
mau

^ demande ,
sire ,

darts ce

qu’à la fin du P™"’’!':','’ ,,„ra à rendre dans un mois,

moment-ci 70000 iv. quil s
.

< o'
, ; qi en aura fait ,

’Xkrucour ne regretteraSi votre majesté
^de Dru'coiir ne regrettera

;:i:r:ptqu’:rarp'“cvr:on^aévouement.et
a,l pou^des

è



. a qu.tt. en lus disant que je rendrais coiripfe à votrema,este mais que ,e doutois quelle se décidât à doimef des fond !
que votre position

, sire
,
ne vous pennettoit pas de prod

’

guer
,
sans savoir préalab'ement remploi qui en^seroît 4Jai su de lui qu il s etou préseké il y a quelques m.ols cLer-M. de Septeuil i c’est un lioinme

, qu/ sous ui. ext V°cur enapparence tranquille, meparoittrés-cLud
;
c'est, ,e croi Z

SM “dou?"
“

''“'‘'u
''«seraient leursang pour son service, qui dpsirent d’en trouver l’occasionqui sont ainsi précieux

, et qu’il faut ménager
, mai, des rro’

de M. Duquesnoy que ,’ai l’honneur d’adrasser à vode maleste
,

qui aura ete instruiie ce soir de ce qui s’est passématin a lAsscmblc'e
;

je lui rendrai compte demaindeT^que m annonce M. Duquesnoy.
’

^

Je fuis
, avec le plus profond respect

^

Sire ,

De Votre Ma/eflé
,

Le très-Lumble
, et très-

üdele serviteur $l fujet

,

Dimanche au soir
,
zo février.

Signé
^ Laporte.

Certifie conforme à l’original par les membres de la commission des Vingt- un
, soussignés. Signé

, Charles Co-hor
Pciissifr!'''"*

'*^'
’ , Borie

, Dnprat et

N». V I.

En tête est écrit de la main durai : et au crayon 20 février 1701.

Si RE,

N J’ai rhonneur d’adresser à votre ma/eilé deux biliels oue faif£?^us : k premier
, hier au soir à minuit, qui m’annpnçcit le sa-

G'



3^

cond,q'a; m’est parvenu aujourd’hui
,
peu après être sorti dd

cabinet de votre
j Dnjcourt de qui sont ces lettres.

Je ne conno.s pa 1=
.,1^ ae livrer 70,000

Votre ma,«te peut se U „
est connu ,

qui peut être hon-

^°t .^l^ pour vTe majesté, mais qui peut en même-

temps’ être^emporté par un excès de aèle et une rmagmatron

"jfr;cevrai ce soir M. ^'rmrdà
de lui verbalement p us qu il ne . )

-^.Icir^slries^^r
ides exécuter..

je ne sortirai point de la journée.

Je suis avec le plM profond respect.

Sire ,

De votre majesté j

Le très-humble et tres-

fidcle serviteur et sujet,.

Signé, Laporte.

Dimanche ao février ,
à une heure et demie.

Certifié conforme à P”
^l;i,;l^F”charles Cochon ,

She^rv^VoVlaL^- . . -“P-

Pélissier.

No. V I I-

vtuvt fdvra^*

Prendère pièce,

1 s-raî accordé à madame de

Vous savex,
^de 4000 livrés par an : eUe'

Favras ,
un secours ou P^^' échue k a septembre;



il y aura un quartier d’échu
, le t du mois prochain. Mais ma-

dame de Fravras part sous peu de jours pour aller se fixer à
Cologne

,
et elle desireroit toucher avant son départ les looo liv.

du quartier
5
je vous serai obligé de lui en faire l’avance. Vous

vous ressouvenez que nous sommes convenus qu’il ne seroit
plus pour cet ^objet expédié d’ordonnance

, et que vous vous
ferez décharger par le roi des paiemens que vous ferez faire
à Madame de Favras : vous pourrez porteries 1000 Üv. que
je vous pri# de lui faire comptar aujourd’hui dans votre bor-
dereau de Dimanche prochain

,
et je vais en prévenir le roi.

J ail honneur de vous renouveler, Monsieur, les assurances
de mon fîaeère attachement.

Mercredi 15 novembre.

Deu^cièms pièce.

^

J ai reçu de M. de Septeuil la somme de mille livres
y pouF

le quartier qui écheoira le deux du mois prochain
, de la pen^

sicn^ue le roi veut bien me faire.

A Paris
,
le i 5 novembre i75'i.

Signa
, Marquise de Favras

, née Princesse d’AnhaU.

- , Troisième pièce.

Adresse a M. de Sspteuil
, Trésorier de la liste civile à

Paris:
'

Je charge
,
Monsieur

, un de mes amis
,
M. le Chevalier d&

Favicr
,
de recevoir pour moi pendant mon absence. C’est un

hoinme sur et discret
, attaché a son roi

,
et qui

, penda.nt mon
mahicur

^
m’a donné les marques du plus vif intérêt

j
il s’est

chargé d’avoir l’honneur de vrvis voir 'et de vous remettre ma
quittance de mille livres

,
pour un quartier de la pension que

le roi veut bien me faire
,

et qui écheoira le z mars prochain.
1 ermettez

, Monsieur
,
que je vous renouvelle tous les senti-

mens de la parfaite estime avec laquelle j’ai l’honnenr d’être
,

Votre três-humble et très-

obéissante serviteur.

Ath
, ce 1 février 1792.

Signé

,

Marquise de Favras

,

née Princesse cfAnhalt.



Quatrième pièce.

•ne U
"-rt l U pf.:ir‘iuè\e"rorvett

r.:';.^2raUUt,décheouale..nan.
_

Signé

,

Marquise de Favras ,

née Princesse d’Aiihalt.

AAth,ce février î75i-

Cinquième Fiece.

Celte lettre vous Je pense

qui est chargé de la 1’-”
f^ire payer les looo hv-

^ue vous ne
gratification annuelle ou pen-

du quartier qui lui est du cie g

sion que le roi lui a accordée.

JVi rhonneur d^être avec un fincére attachement,

Monsieur

,

Votre irès-humble et très-

obéissant serviteur ,

Signé, Laporte. ^

Le le. mars.
Sixième pièce.

. H somme de mille livres pour le quar-

Ja: hTPn“écKéanr le deu. .'uin du présent mois^

dLmf, Marquise de i-avras,

^ née Princesse d’Anhalt.

Ath,cc I juin 17^2-
.

Reçu les mille livres montant de la quittance ci- essus ,

Favier.

' Cert’fié conforme à 1 original par
^r^^^Q'^rles Cochon ,
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N?. VII I.

Paris
,
le I

g

Sire,

Je rends compte à votre majesté
,
eue mes agcn> viennent de

se mettre en mouvement. Je viens de convertir un mécJ-’ant
;

je

jî^’espere pas le rendre bon
,
mais je crois être sur de l’avoir neu-

tralisé. Ce soir on fera une forte proposition à Santerre
; j’ai

donne ordre qu’on m’éveille dans la nuit
,
pour m’apprendre les

succès
; tous les intérêts respectifs seront ménagés. On me ré-

pond actuellement du sécretaire des Cordeliers : tous ces gens
la sont à vendre, et sûrement il n’y en a pas un à louer. Un sieur
Alollette

, médecin , est actuellement chez moi
;
j’ignore s’il est

connu du roi : c’est un Jacobin outré
,
bien diflîciîc

,
car il ne

veut rien recevoir. Il appartient à la faction d’Orléans. Il me
demande

,
pour revircr de bord et me donner sa sécutlie

, une
place de médecin dans les armées

;
je lui ai prends

,
s’il n’y avoit

de bonnet d’ici à quinze jours. Il vient départir pourtrava,iller pour
moi

;
il a un grand crédit dans le Café Procope oii se rassem-

blent tous les journalistes et enragés du Faubourg Saint-Germain
;

j
espere qu il me tiendra parole. L’orateur du peuple, le nommé

Lemaire
,
commis à la Poste

,
vient de promettre tranquillité

pour la semaine
3
on le dédommagera. Il paroît sur la scène un

nouvel athlète
,
nomm.é Rondie Wreton

,
qui arrive d’Angle-

terre
, et qui vient de faire une scène dans ma section

, Fau-
bourg Poissonnière

, dans le sens des Jacobins. Je vais le faire
cerner. Petion doit me faire demander quinze mille francs qui
lui sont dus à compte sur les trente qu’on lui donne par mois,
du moins que Dumoiiriez lui donnoit sur les dépenses décré-
tées pour la police

: je ne sais pas en vertu de quelle loi
;
mais

ce que je sais bien
,
sire

,
c’est qu’il ne les aura que lundi pro

chain
; je crois que votre majesté m’approuvera

, et sur-tout
me comprend. Sîllery

,
ce vieux scélérat

, a fait une sortie
eflProyable contre moi aux Jacobins. Que je serois heureux si

,tete-à-tete je pouvois lui donner une marque de mon respect i

pe la patience
,
mon Prince

,
du courage; demain de bonne heure

je serai sur pied. Je verrai le roi
,
et l’instruirai du résultat de

nos démarches. Daigniez permettre
, sire

,
que je colle mes

lèvres brûlantes sur la main de votre majesté : en vérité ^ ea



.érUe ,
,-re ,

l’attacUrnent le pi invioUUe,le re.pect le pl«

profond munit à jamais a mon roi.

Je suis ,

De votre majesté
, ^

Le sujet le plus déterminé dans tontes les

occasions à mourir à vos pieds.

Scipion-Chambonas.

On parle d’un mouvement Bonne-
’ignorc , j’y envoie

, particulier ,
mais il est

c.„isi i r«w"-i F'
i;,,7'"A'3,t<ÏA”.";

Pélissier. _

I X.'
I

Lo 9
Décembre 179= .

1’»” ''' t

Je sousssigné déciaix que

sommes plusou fLiter sur la jour- I,

l 2 zi )um 17.91
,
^

Chambonas me vo’jloit d>i

nee du vingt ,
-t -

^ 5inpnsé beaucoup d’argent ,
et qu il

biens qu’il savoir

voiiloit me f f';
’ ^ qu’il mêla feroit avoir. Depuis le ’-o

tionde s a é»o mille
proposer de ma brasserie

juillet on est venu par
, „ yaloit à la condiiion d’aller

<00 mille livres de plus qu eUe “
’ d’élèves. J’ai ré-

passer un an en
^ au monde ne

^ondu que je
P°‘u^ ^j^'^'fserois jamais d’aucune fac-

,^q
, ^.ulspourroit me corrompr

tion
j

que la raison

fait ces sortes de propositions étant seul

'• f“ .î:,'"ï3irrrrri:„';ïnvî.> f.'< i

.Evï: ;;oy".5. p...—



Je sojrs de voir le citoyen Achille Viart à l’Abbaye i je n’ai

point reconnu que ce fut -lui qui fut venu le 21 juin chez moi.

SanterPvE
,
Commandant-

Général provisoire.

Certifié conforrne à l’original par les membres de la çom-
mission des Vingt - un

, .soussignés. Signé, Charles Cochon,
Dufriche - Valazé

, Poullain - Grandprcy
,
Borie

, Duprat et

Quand j’ai osé demander à votre majesté de me permettre
d annoncer à l’Assemblée

,
que si la guerre avoit lieu

,
elle vou-

loir faire personnellement un sacrifice cette année pour la. spn-
temr

, et do-nner l’exemple à tous les François des ressources
qu ils dévoient offrir dans une telle crise

, j’aurois du peut-être lui
apprendre que cette idee m’étoit venue pour parer à un projet
forme par un enragé Républicain

,
de faire rédiger par l’Assem-

blée une adresse au roi
,
pour lui demander un dqn plus consi-

dérable et plus long que celui que je lui propose de faire. J’es-
pere qu une telle idée ne passera pas

, j’espère qu’on parviendra
à 1 etouffer. Mais que votre majesté considère qu’un sacrifice de
5 ou 5 millions une fois donnés, incertain encore si la guerre
n’a pas lieu

,
un sacrifice qu’il est aisé de lui remplacer de mille

maniérés differentes
, fait cesser à jamais toute inquiétude sur la

réduction de la 'liste civile
, fait cesser tous les propos inso-

lens que 1 on se permet à cet égard. Il va être question de sa-

Y©ir si la liste civile sera exempte de toute espèce d’imposi-
tion

,
si le roi ne paiera pas de contribution patriotique ; ce .sa-

crifice 11 excede pas pour une fois le quart du revenu
,

et fait
cesser toutes les altercations. Il met à l’aise tous ceux qui sou-
tiennent le parti du roi dans l’Assemblée

,
en leur faisant perdre

le titre d amis de la liste civile
,
qui leur etc souvent beaucoup

de leur force
, et il achevé d’engouer la nation pour votre ma-

jesté
,
en lui donnant cnsem.ble le caractère de la bonne-foi et

de h générosité. On ne cesse de répéter dans les papiers que les
çmigrans sont payes par le rqi

,
et notamment les gardes, d'4
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corps • hier même Gorsas remplit sa femllo de cette idee. Le

cion que le propose a votre majesté .'fait tomber a jamais toutes

ces impertinences. En l’annonçant ai'jourd’hui , |e sms sur dob-
^

tenir le. t-inc-t miliions Cju il faut pour mon departement ,
et

M. Delessart“ les 4 quil doit demander pour les atlaires etran-

ccres. Le sacritice de votre majesté
,
je le répété ,

et
]
en ré-

ponds , sera très-aisément réparé ; en établissant un gouverne-

ment ,
il est facile de faire payer même les aetles de votre

mai s te par I Assemblée ,
ainsi qu’il arrive au rot d Angleterre.

En'tn
,

il p-’est aucune manière de placer son argent a «11 plus

fort intérêt. Je prie votre majesté d’observer que

tion o'-i elle est de mettre sur-le champ- 1 indispensable

sm- les prêtres
,

elle a besoin d’une grande provision d amour

populaire ,
et qu'elle sera toute puissante pour protéger la

liberté religieuse ,
lotsqtie par cette action de peu d'importance

en clle-meme ,
mais d’un grand eftet exteneur elle aura achevé

de briser toutes les armes de U calomnie. J ai besoin de dire

;iussi a votre majesté
,
que je dévoue avec transport ma vte a

son service
;
que le hasard fait que je ne sms peut->re pas

sans moyen de la servir
,
m„is que pour t^P°''dte sur ma

tête de rattachement du peuple pour le rot
,

tl faut qu il dai-

gne m’accorder sa confiance. J’irai prendre a son lever les orcUvS

^ie votre majesté.

Je suis avec respect ,

De votre majesté

,

\ Le très-liumblc et trés-

' obéissant serviteur ,

Signé yhovis DE Narbonne.

Certifié

mission de

Dufriche -

Pélissier.

conforme à l’origina’ par les membres de la com-

S Vino-t - un ,
soussignés. Signe

,
Charles Cochon ,

Valaze . Poullain - Grandprey ,
Borie ,

Duprat et
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X I.

Sir

de'^LjneT ^ Alexandre

faire c^iî;
’ •^' “î""

T--<= le te-nos deij,irc copier d une main mconiiiie.
^ ^

J a, cru pouvoir parler à M. de Lameth du cho::t de M.
e un V'^ o®--
qu’d s-aX

'
‘î-^‘= manœuvres

^es nnrreî I

°'^, Combattre
, n’étoient point

mander que'^’^de né4meV° ’etV-' *''°K
,'i«c3;ion de com-

vemem acr„„i ,

'&”“ "
>

qu un homme etnnger au uiou-

n’<kod‘na?re ,

f'*» dailieurs
,

met'i preféroi- d
“‘de d’employer. M. de Lz-

Grave?
^ °p"’'“'> '>'• M- de Rue

, ou M. de

L cette “ro
y^'ecec. J’ai cru devoir rendre compte

ï;ea= œâi
Je suis avec le plus profond respect

,

Sire
,

De votre majesté.

Mardi.

Le très-humUe et très-

obéissant serviteur et fidcL
sujet

,

*^igne
y Delessart.

mission des vf°™ .,n s

^

Dufric.he - Valve'
Pdissier

’ ' Grandprey
, Eorie Duprat et



Paris
,
le lo Juillet 1792, l’an quatrième de la Kberté.

Sire,

Nous avons miirement réfléchi sur la position ou se trouve

votre majesté, sur celle ou nous sommes nous - memes : nous,

avons pensé que l’intérêt de l’Etat ,
celui de votre majesté ^

sollicitent également notre retraite
j

daignez ,
sire ,

accepter

notre démission
;

elle est l’effet impérieux des circonstances.

G’est avec regret que nous nous éloignons de votre conseï

mais toujours attachés à votre' majesté
,
et toujours prêts à mourir

pour sa défense
,
nous emportons la satisfaction d avoir voulu,

le bien, la douleur de n’avoir su l’opérer
,
la certilude que votre

majesté le désiré
,

et qu’elle est prête à tout sacrifier pour

rendre à la France sa gloire et le bonhenr <jue le^ factieux

lui on enlevé.

Nous sommes avec le plus profond respect

,

Sire
,

De votre majesté ,

Les très-humbles et très-r.

obéissans serviteurs ,

^ Le ministre de l’intérieur ,
Terrier

;
Scipion-Cham-

\ B®NAS5 Lacoste; Joly
^5

Lajard
;
Beaulieu.

Certifié conforme à l’original par les membres de la ccm-

mîssion des Vingt-un, soussignés, ,
Charles Cochon

Dufriche-Valazé ,
Poullain- Grandprey ,

Borie ,
Duprat et

Pélissier.
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N». XIII,

Paris, le lo J iiillet 1792 , l’an quatriame Je la liberté.

Sire,
C es£ avec la plus vive douleur que nous avons pris le

parii^ de donner notre démission
;

mais nous avons cru que
cetoit la mesure la plus avantageuse pour le bien de votre
service. Depuis que nous avons eu Tbonneurde voir votre majesté
ce matin

, nous avons acquis la certitude que la majorité de î’as-
x^cmolec vquloit déclarer que nous avions perdu la confiance
ae la nation

, et décréter trois de nous d’accusation. Dans
cette position nous avons pensé que notre démission simul-
tanée pourroit produire un bon effet

, en démontrant au pu-
blic que 1 assemblée^ veut détruire toute espèce de gouver-
nement. Si cette idée poavoit faire sentir aux gens honnêtes
la nécessité de se reunir

,
peut-être aurons-nous préparé à nos

successeurs une carrière moins épineuse; voilà, sire le motif
qui nous a déterminés

;
si la suite nous présente des occasions

desservir votre majesté, nous avons 1 honneur de vous assurer
qn elle pourra se convaincre de notre soumission

, de notre
ïcie

, et
,
nous osons le dire

, de rattachement le plus vrai
pour votre personne. ^

Nous sommes avec le plus profond respect

,

Sire
,

De votre majesté
,

Des très-humbles et très-

obéissans serviteurs
,

Tefriep.
;
Lacoste: Lajard^ Scipioît-

Chameokas^ Eeaülieu.

Certiffc conforme à l’original par les membres de la com-
\oassjgnés. Signé

, Charles Cochon
,

Pelbffer

'
" PouUain - Grandprey

, Borie
, Duprat et
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i

N°. XIV.

Compte que fai Vhoiineur de rendre au roi de Vargent qui
m’a été remis par M. de BouiUé.

Reçu de M. de Bouillé la somme de ç6^<,oo livres en as-
signats de deux mille livres

, avec ordre de les changer en
or

, et de faire les distributions et dépenses nécessaires.

Remis au comte Charles Damas par ordre de M.
de Bouille la somme de 3^3,000 livres

,
sur Icscjuelles

il m"en a remis ii,ooo depuis, ci z4,ooo 1.

Changement de 60 mille livres en or, à vingt
pour cent 1 1,000

Remis à M. Hamilton, par ordre en or, la somme
Z 4,00 O

Remis à M. de Goglas, en or, dont le billet ci-

joint
,

qui lui ont été volés lors de son arresta-

tion g^éoo
Argent remis à Pd. Dandouin

,
qui lui a été volé,

lors de son arrestation
, et dépense du détachement

à Saiiite-Menehould
, en tout 2.;^ 14

Argent distribué pour divers objets
,

et dont la

moitié a été volés, à peu près deux cents louis . . 4,800

76,514 1.

Observations.

Ces 14,000 1 . remises en or à M. Hamilton doivent se trouver

dans la caisse militaire du régiment de Nassau
,

infanterie
,

M. de Bouillé y ayant fait déposer l’argent qu’il avoit pu faire

charger à Pvict?..

Le comte Charles rendra compte à son retour des 14,000
livres qu’il a entre les mains

,
et dont j’ai son billet.

J’ai une reconnoissance de M. Hamilton ,
elle est dans le

porte-feuille que j’ai coniîé à Varennes à l’o/ficier, d’hussards

Bommé Boudet, le même qui a- remis à Monsieur les diamans



ce temps™! '''«“du parler depuîs

Résumé,

La recette était de .

La dépcHse de . . .

S^jToo 1 .

7é,^i4

Diuerencc

somme

,«f
? r -p-

de Bouille!
®

‘i'*' dans les malns^de R
Signé

, Choiseul-Stainville.

Laris, ce z novembre 17^1.

d’E^^s
: Îrin ,:\P" comte François

P" corne

Dufriche - Vahz^® plpair'c^'"!,- ’u ,

Pélissier.
’ Poul.am - Grandprey

, Borie
, Dnprat et

N“. X V.

Mon compte avec M. de ChoUeul.

J ai reçn, dans le mois de juin T

demie change, en espèces, a coûté ! !

""

J attendu, en juillet,



XVI.

J"ai reçu hier le compte et Targent du comte Cliarles

,
en ayant rendu

Je dois compte de . : i^,ooq
Prêté àM. Remi

,
Quarner-Maiire du

régiment, . , . . i,ioo
La nourriture de sept ofFciers détenus

à la Mercy
,

la mienne défalquée . . . 2
,
56 1

Qhserviitioîis. Lorsque M. Rcmy est sorti de prison
,

il n’avoit

rkn du tout
;

je lui ai donné 50 louis. Si le roi veut lui faire

cette gratification
,

elle restera portée sur ce compte
;
sinon, il

n a voulu l’accepter que comme un prêt
;
j’en tiendrai compte.

A régard de la dépense des oÆciers de la Mercy
,

il fut

décidé que les prisonniers ne recevroient rien pour leur nourri-

ture
,
comme à l’Abbaye. Je me chargeai de la partie du dîner ,

parce qu’il en ccutoit à ces messieurs 6 liv. par jour
,
et qu’ils

n’en avoient pas les moyens. Ils mirent du scrupule à être

nourris par moi
,

et ne voulurent continuer cet arrangement

que parce que je leur dis que je ferois cette dépense sur l’argent

que j’avois au roi
, et qu’il l’approuvcroit. J’ai soustrait le sep-

tième de la dépense pour ina part
,

et j’ai porté en compte les

sir autres.

Je remettrai à M. le duc de Choiseul ,
à son ordre

^
le compte

ci-dessus, montant à 1 5,435? liv.

* Signe ) C. Damas.

CertiSé conforme à l’original
,
par les membres de la Commis-

sion des Vingt-un soussignés. Signe, Charles Cochon, Dufrichc-

Vaiazé , PouUain-Grandprcy
,
Borie

,
Duprat et Pélissier.
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îiooo \w. dans le mois de juillet, sur les 36000 Iw. qu’ÎJ avoit
Reçues. Les izooo liv^. sont entrées dans le compte que j^’ai eu
riiofineur de rendre au roi

,
en octobre.

M. de Damas a payé la nourriture
,
dans la prison de la Mercy,

de deux officiers de Royal-Allemand
, et de quatre officiers de

Dragons: cela monte à la somme de . . ^ . . . . , 2,36*1 1,

Il a donné à M. Remy
,
qui étoitdénué de tout, . . izoo

Le change lui avoit coûté îooo

Il m^’a fait remettre hier

8,561

Total
, 24000 1.

J’ai l’honneur de les remettre au rou
~

Signé
, Choiseul-Stainvîlle.

Certifie conforme à l’original
,
par les membres de la Commis-

sion des Vingt-un soussignés. Signé

,

Charles Cochon, Dufriche-

Valazé
,
Poullain-Grandprey

,
Borie

,
Daprat et Pélissier.

Nota, Le roi a donné son reçu de cette somme de 15,435» 1.

qui lui a été remise le 16 avril 175»!*

N'’. X V I I.

La coalition avec laquelle on a été en rapport hier tinte la

journée
,
mûrît le projet dont on a rendu compte, M. de Grave

s’est chargé d’en faire l’ouverture à sa majesté *, c’est à ce prix

qu’on consent a le conserver
,

et on lui a fait entendre que si la

cour alloit, au contraire
,
composer un ministère bigarre

,
et qui

ne fût pas tout-à-fait celui qu’on desire
,

Ce seroit encore une

dynastie ministérielle qu’on auroit bientôt abattue,

Romin^tioni

a paplé du cas où le roi différeroit trop les nouvelle?

i©nf et Ton est convenu qu’alors on le fsroit pressex



par une pétition relative à rurgencc des aS'aires politiques
;

d’o’3

Tôn t'reroit riuduction que la cour et ses conseillers ont le pro-

jet, par cette inertie, de laisser le cliainp libre a h cour de
Vienne, pour les négociacions dont elle doit cLie occ :pée dans

ce moment. On préféré Lacoste 2. Kcrsalit

,

pour la marine.
Quant à nous

,
nous pensons que le dernier vaut m.ieux pour les

circonstances ; ce qui n'est pas didicile à comprendre
,
puisque

ceci est une espèce d’entreprise qu’on propose au roi
,

et dont

le succès ou le blâme doivent nécessaircn.ent retomber sur les

entrepreneurs. Le irdnistère anglais ne se compose jamais d’une

autre manière.

Du surplus
,
pour l’hommage que la vérité méi’te

,
on ne peut

s’empêcher de dire que ces mesdeurs sont tout diiTérens en
chambre

,
de ce qu’ils sont a la tribune

j
nous les avonj trouves

accessibles à de bons r lisonnemcns
j

ils veulent un gouvernement
qui marche. Ils disent que si le but de leurs vœux esi obienu

dans ce moment-ci
,
l’Assemlléc presqu’entière

,
la majorité des

jacobins même deviendra ministérielle
:

qu’ai', si tous les mssorts

de l’administration recevront un raouvement sabitaire
,
et qu’enhn

le roi connoîtra qu’ils sont bien éloignes des idées républicaines

qu’on leur prête. Ils ajoutent que les rrtauvai -.es tètes
,
en petit

nombre, seront appréciées et reléguées dcius^rne minorité muette

d’où ils n’oseront pas se montrer.

Signé
,
Saint e-F o i x.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la Commis-

sion des Vingt-un soussignés. Signé

,

Charles Cochon
,
Dufriche-

Valazé, Pouîlaiii-Grandprey
,
Borie

,
Duprat et Pélissier.

XVIII.
i

JLn tête est écrit , an crayon et de la main du roi
,

Sainte-Foix.

Les liaisons que nous avons contractées avec plusieurs des

principaux membres de l’Assemblée actuelle, et l’.spècc de con-

fiance qu’ils nous marquent
,
rendront peut-être de quelqu’intérét

pour sa majesté le court rapport que nous prenons la imerte

de lui faire.

Filous étions amis de Prl. de Lessart
,
qui donnoit quelque con-

fiance



4^
fiance â nos id(?es sur les afifaircs <Je son de'parfemenf No.1 avions averti du projet de Br'ssot et no„c f?"'.

-"o®*

mandé d’être bien instruit du moment de
te rendre sur-le-champ à l’As™ mblée ^ > « d*

point rigoureusement sur un homme p^éfent Xnd iTbonnes raisons adiré, et queJques Lie ^ ^^flques

îÆ=.“
'

"rf:; Soî;".”"

sISiSip^PlHéllïi:
Depuis huit H?s ils meSL-tVu'ilfS^hanger

tout

rriis^Sûr™":;:;sSontils7odol^« ‘™co'r“'‘“?‘
quelque coup éclatant

’ '«“onter p»

£EîS-îrt-'='f=&^

Po!é'dé rma;iL"sntân,r°lT‘ ^«°n.-
niais un simple commissi rfd..' roi à sa'Dkr™''‘"'t f ’

de l’intérieur
; ayant l’un k ^ ministres

celui du midi’, afo de reti’ouverT
décrété par l’Assemblée roncf't

^ "ombre de sir ministres
,

vœux appellent seroient f l

personnes que leurs

pour la Lrine;’Lehôr oouru"d ’ Kirsaint.

2s.“^; sr
'

tesptit, une di" luffis"te''deT’*" ''ede
bien moins exagéré q^on „o 1

1' est d’ailleurs

puis«.uc c-est nous ^er
^

n°“'
=" ““mes sdrs

des vues utiles.
’ ^ avons fait venir datis

son tout tn^^ir^reiiurdfsa'de “
un grand crédit d opinion et a

^
»e fortifiera vers sa fin

"
sera Ire f n' t l’autre

Second inventaire.
“ elle n est pas amadoude.
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J

f nrnriirer des iouîssanccs s»nt toujours

rrST.. £ •««“ i"*-' “•

Srr:.TXp^^CSsB:'i
même', et nulle pdrt ailleurs

, beaucoup de mauvais

p^letstü drculL" da^I iTt'^tes. On^la déjà dit et écrit ,
le

Lie inépuisable prend sur lui de le repcter.

, Bon a briller.

. Certifié conforme à l’original P-
non des Vingt-un soussignés. S^ne, Charles

lal, paries mcmui^^ VT r • l-

sion des Vingt-un soussignés. S'^né, ^

Valazé. Poullain-Grandprey ,
Borie ,

Duprat et l-elissie

N°. X I X.

Messieurs,
T> ; l’Ronneur de me présenter à vous pour eaposer des fi

1 ki été m” heureusement témoin ,
de ce <,ui s’est passe

. deouis le 4 jusqu’au ro août. Le 4ao,

faits

au

dont i’ai été irn: ’ n^;rx'o''aodt. Le'4 ao.lt .

château des Tui enes , p
. ^ aardes-suisses de Cour-

les bataillons du régiment des c dev o
j ^

bevoye et de R-Ue ont eu ordre ,
a h^

^

rendre au chateau d
^ ^ [es casernes de

chemin faisant,
" rTseive. Le dimanche 5 ,

les

Courbevoye , V
eu o'dre le soir ,

d’évacuer les

SS:: “31 £• £ •"
“

retirer dans Iduvs
municipaux se sont transportés

outre la garde ordinaire.
réserve consistoit à faire^

ae^S^de^"^ —

1

àBentour du chateau.
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Mardi 7 , rien d’extraordinaire. Mercredi 8 ,
à la sortie de la

sçance, .1 y eut une rumeur et attroupement à l'entour de la
seance et du chateau

, rapport à l’affaire de M. Lafayette Latroupe au chateau a eu ordre de prendre les armes : mais' celan ayant pas eu de suite
, le service a continué à l’ordinaire.

Le 8 ,
a_ neuf heures du soir M. d’Erlach

, capitaine de gardecher le roi
, a la sortie du château prendre l’ordre

, avoit unpapier a la main ou il dit a un aide-major : voici la réquisition •

et c est la nuit du 8 au 5 que les bataillons de Ruelle et Cour-

l’r„“I\i!
excepté une garde cL

aissee dans les quartiers
, composée de vieux soldats

Tui'wf
Le nombre des soldats sous les armes aux

Le détachement parti pour Evreux est de . .

'*

Les travailleurs
, détachés

, congés limités
, font

Le détachement au château de Saint-Cloud "est

^ ^

de

Le nombre non-complet dans lès compagnies zToMalades et convaîescens dans les quartiers . .
.' 6o

l.es hommes restés de garde aux casernes
, et les

enlans
, compris les musiciens

, font un total
'

-

rtimfiitt ioûjo^rs' c'oiirv^é dlmTe"

e bourgeois qui enlroieiit au cliâteau feiir disoiciit que cli
présenter, h’étoit que des mallitcurs

désarmé^?

,

les mimes qui avoieni

nous en r
d’Etiiesî, et qu’ils se proposoient denous en faire de meme

, et qu'ils veiioieiu pour faire pire que le

cette fei’s
?

' r rovale^'au ecette fo,s-la. Ces propos furent répétas la nuit du <, au ,o d;;

. touré de grenadierf de^a^gaTdVnatirnllf' Jte ceXm'd;
D

“
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«rîer
, vive le roi. Vers les 8 heures

,
Ton a distribué aux sol-

dats
,
exténués de veille

,
de l’eau-dc-vie : une bouteille ctoit

partagée entre 15 , avec un morceau de pain.

A O heures et demie
,

il est descendu du château un homme
de loi

,
décoré de l’écharpe tricolor

,
faire une proclamation à

la garde nationale et aux canonniers
;

de -la il est venu aux
Suisses

,
accompagné de deux autres particuliers non-décorés :

les Suisses étoient en colonne serrée
j

à leur droite étoit un
peloton de gardes nationales tout prêts Tun de Tautre. Cet offi-

cier s'est exprimé : un attroupement va se présenter
j
la loi porte

,

par un décret du 3 octobre, à moi officier de loi ,
de requérir la

garde nationale et troupe de ligne pour s’opposer à cet attrou-

pement
,
et de pousser la force paw la force.

Après la lecture de ladite proclamation, les soldats se disoient:

c’est donc par la loi que nous sommes ici
, et par une réquisi-

tion légale.

Ceux qui avoient été à portée de mieux entendre ladite lec-

ture
,

l’ont expliquée à leurs confrères
;
mais les soldats se de-

mandoient
, à quoi fait-on consister notre force ? il y a appa-

rence qu’il n’y aura rien de sérieux , car autrement il y auroit un
renfort de garde nationale

j
d’ailleurs les canonniers ne paroissent

pas disposés à faire résistance : mais
,

si l’on veut nous faire

massacrer
,
l’on n’a qu’à faire quelqu’imprudence , et cela sera

bientôt fait. Des sergens, caporaux et soldats anciens leur di-

soient : si les canonniers et gardes nationales s’en vont
,
nous les

suivrons
,
et qu’il falloit toujours laisser agir la garde nationale

j

d’ailleurs tout le long de la révolution nous avons fait de meme

,

et qu’il ne falloit pas faire autrement
,
attendu qu’une troupe

postée ne devoit s'e défendre que lorsqu’elle étoit sérieusement

attaquée • sur-tout dans ces querelles intestines
,
où l’on est tou-

jours incertain du parti que l’on a à prendre. Tous furent du
même avis.

A 9 heures et demie
, le comm ndant du château a fait rctiret

2a troupe qui étoit postée aux portes par nous retranchées
,

dans

les galeries du château
;

cette retraite nous a été fatale
,

attendu

qu’elle nous a ôté tout moyen de communication avec les assail-

lans
;

car
,

à l’ouverture des portes
,
on n’auroit pas manqué de

fraterniser
,
comme cela est arrivé à plusieurs époques diffé-

rentes
,

et le sang n’auroit assurérr/ent pas coulé dans cette

malheureuse journée.

Enfin, un moment après notre rétraite dans les galeries du

gâteau
,
k porte du carrousel est forcée

j
l’on entre avec <lc«
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figues et autres armes
;

les canonniers et gardes nationales selo.gnent a ceux qui entrent; dans un instant
, la cour se remplitde gens armes qui font signe, avec menace, aux Suisses ^de

danri"”^?^’
en mettant les baïonnettesdans le fourreau

,
qu’ils alloient descendre. L’attroupement dans

mo4 /'‘F ’\P'°”P“‘“de , les escaliers étanf reniais de

ZZ J f a
<)“ => occasionné du reKceux des galeries de descendre. Cependant plusieurs soldats

mêmTimrni"' Marsdllois
; dans t.même instant

, un capitaine Suisse
, nommé Salis , traverse les

ZtZ’âT" escaliers; dés-lois l’on re^oLmanTe de

iusqres dam t u
“^cs escalierî

entend
j on 1 espace après de trois minutes l’onen end un coup de feu du bas des escaliers od il y avoit aussi

llerles'^el ÏÏ’assFbl’' F-
'ôgiment étant dans les

& 1 assemblée
, se demandoit qui est-ce oui tire ne

nme?'’* /
L’once aorès de Uois’ mi-

commardant du chateau se présente, oïl il dit : voyez comme ils
camarades. Plusieurs soldats Suisses tirent pai les

i"
dudit commandant; d’autres prennent

e foi e^Fd ‘î” V avoien/ ondui

deux Mar^e Mok
les escaliers du château

, nous avons vuceux Marseillois mores sur les escaliers
; les gens du rbâtea,.diso.ent aux soldats qui descendoient

,
qu’ils avoient p-rcé de

de""là7es®’'^n'l‘"
^ l^l«-

cours tiré7, r n P'“'‘'^ transportés dans le»

feu lucuVcbéf d“'
‘‘"contrôlent. Tandis la durée du

iFr citoyens; malgré cela’ ils fnt

De Pans
, le 1

1

aodt
, l’an 4 de la liberté, premier de l’égalité.

<inFd‘''7/^°"*°™^
^ l’original

,
par les membres de la Commis-

Vizé' Cochon, DufrichfValaze, Pouilain-Grandprey, Borie, Duprat et Pélissier.
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X X.

Lc'io août, ran quatrième de la liberté, s’est présenté au

comité, de surveillancç de l’assemblée nationale
,
le sieur Joseph

Thuring-Rhys
,

ofhciér des compagnies franches
,
dans l’armée

du nord
,
de présent logé liôtel de la Providence

,
rue Jocqueley,

près la rue Montmartre
,
lequel a déclaré qu’en sortant ce-

jourd’hui de la séance de l’assemblée nationale
,

il a fait ren-

contre d’un ci-devant sergent des gardes Suisses
,
qui lui parut

fort attristé
j

le déposant le pria de le suivre, le fit dîner,

le questionna
;

et lui ayant témoigné l’envie de déclarer des

faits importuns pour l’instruction du procès intenté contre les

officiers et soldats de ce corps
,

le sieur Thuring-Rhys prit sur

lui de le remettre en lieu dft sûreté
,
à celle fin d’en prévenir le co-

mité de surveillance de l’assemblée nationale
,
qui voudra bien

prendre
,

sons sa protection spéciale ,
ledit sergent qui

, à son

tour
,

offre de découvrir la relation exacte de ce qui s’est passé

relativement aux évènemens des Tuileries les 8, ^ et lo août, avec

l’analyse et la séduction des soldats des gardes Suisses. Le déposant

se rendra aux ordres de MM. les membres composant le comité

de surveillance.^

Thuring-Rhys.’

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la conamis-

sion des vingt-un soussignés. Sigjîé

,

Charles Cochon, Dufriche-

Valazé , Pooilaia-Grandprey ,
Borie

,
Duprat et Pélissier.

N®. X X I.

Leurs trouvée dtUis les papiers de M. Dahdneour
,
ex-mïnistre

de la guerre
^
parmi plusieurs lettres à son adresse.

N Ce 24 Juin 1 7^2.

Je vous ai déjà dit que tout alloit bien , mon ami
j
le roi est bien

revenu contre le tripot Ï1 le méprise
;

lorsqu’il pourra

secouer un joug si écrasant pour iR malheureuse famille , il attend



le moment
;
maïs les gueux de J. . . . mettent de grands obstacles

à ses projets Il eut voulu la constitution
,

si on lui eût
laissé la volonté de gouverner d’après elle. Il sait qu/clle lui

est favorable dans le moment actuel
,
pour venir' à ses tins

Mais comment voulez-vous qu’il soit esclave d’une constitu-
tion

,
qui lui donne pour maître et assassin son peuple ?

Je vous donnerai
, sous peu, du nouveau. .... Il n’est que

de se bien entendre.

On a ôté la garde au roi
j
ensuite on a fait partir les troupes de

ligne
J

vous entendez ce que cela veut dire.

Nous tacherons de remédier à tous ces malheurs Du
courage là-bas

j
dites-le à nos bons amis Nous vous ser-

vons tous ici
;

l’argent ne coûte rien
,

ce n’est pas le cas de
l’épargner.

Signé
^ J. D. B.

Certifié conforme à l’oripinal
,
par les membres de la commis-

sion des vingt-un soussignés. Signé, Charles Cochon
,
Dufriche-

V alazé
, Poullain-Grandprey , Borie , Duprai et Pélissier.

N'». XXI I.

Les nouveaux arrangemeHs que je compte prendre incessam-
ment pour mon régiment des gardes-Françaises

, ne pouvant
encore avoir leur execution

, mon intention est que les quatre
compagnies de ce régiment ne soient point relevées

,
et con-

tinuent leur service^ à Versailles
,
auprès de ma personne; en

conséquence
,
je desire que vous preniez des mesures nécessaires

pour que les compagnies de grenadiers de Bourry
,
et celles de

fusiliers de Reviilac
, de Prêle et de Beauvoir

,
qui

,
da.ns l’ordre

ordinaire dévoient monter la garde demain à Versailles, ne
puissent s’y rendre sous aucun prétexte. M. d’AgouU

,
qui vous

remettra cette lettre
, vous en détaillera les motifs.

Je vous saurai gré des mesures que vous prendrez à cet égard

,

et je ne doute pas que vous m’en assuriez le succès.

^

Certifie conforme à l’original
,
par les membres de la commis-

sion des vingt-un soussignés. Signé

,

Chailes Cochon, Dufriehe-
Valaze, Poullain-Grandprey

, Borie, Duprat et Pélissier.



Mon cher Fre^re,

Vous avez, depuis quelque temps
,
entre les mains un mé-

moire que j"ai ch.irgé le baron de Bretenil de vous remettre
,
et

sur lequel je vous supplie de ne pas prononcer sans un exa-

men réfléchi et sans m'avoir attendu. Je ne vous Tai pas remis

directement par méfiance de mes propres lumières , et parce

que je voulois
,
avant de vous le faire parvenir

,
qu'il eût passé

par la censure du ministre au département duquel il appar-
tient. Quoique mon projet lui ait paru utile

,
quoique je sois

convaincu qu’il l’est véritablement
,

j’ai quelque crainte que
vous le lisiez avec un peu de prévention

j
et j’avoue que l’ancienne

existence de l’ordre de Saint - Lazare a pu vous en donner.

Cependant j’espère que vous le verrez d’un autre œil
,
quand

je vous aurai rendu compte de mes motifs.

Lorsque la grande maîtrise de cet ordre m’a été confiée
,

j’en

ai bien étudié la constitution
,

et je me suis persuadé que
,

dans un pays où la noblesse joue un rôle si utile et où la vanité de

la naissance est liée aux devoirs les plus importans , on pou-

voir faire d’un ordre qui flatterait cette vanité, un véritable ressort

politique. Mes premières vues alors passèrent sous vos yeux
j

vous daignâtes les approuver
,

et bientôt l’effet en a été sen-

sible. Lés premières maisons du royaume ont désiré d’y être

admises
,
et le concours de ceux qui sollicitent cette grâce

,

est à présent sans nulle proportion avec le petit nombre de places

qui peuvent être données. Les choix que j’ai faits jusqu’ici
, ayant

établi la considération de cet ordre, et fixé l’opinion publique
,

c’est alors qu’encouragé par ce premier succès
,

j’ai cru qu’o»

pouvoit porter ses vues plus loin
,

et lier de plus en plus
,

jm ordre purement de noblesse à la constitution française. L’ordre

de Malthe existe en France et s’y soutient malgré beaucoup d’in-

convénîens
,
par le seul alim.ent qu’une marque extérieure de

noblesse fournit à la vanité
,
quoiqu’il faille se consacrer au

célibat 'y pour en tirer quelqu’avantage
,
quoique les frais pour

y entrer soient assez considérables et 'souvent perdus
,
quoique

d’une part, les droits de passsage, de l’antre ceux des succes-

sions recueillies par le trésor de l’or ’r# , fassent sortir annuel-
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,

lemenl beaucoup d’argent du royaume. J’ai do-c peusc o - ...

; de iaint-Larare, cju: n’a aucun de ces inco.wé..icns
,
qui a i'i.on-neur dé vous avoir pour chef, et cjui indiciue ure nobles e ilus

ancienne
,
pouvcit etre multiplié de même

! sans rien perdre deon lustre. Jai pense encore que
, dans un pays où la notles'en a d autre profession que les armes et où les pensions de rctr i;e

rde';rv7r“";t"d"“T^^’’”" première West de ..ervir et de perdre, en quittant le service, tous les

fcTrcStes
Revoit nécessairement rendre

irmasse des^ sensiblement

L,Te a/
pensions, s, 1 éto.t nombreux. J’af pensé que vous

1 mortrdans“r"‘
'“portuné des représentations; des dLandes

J
carrasses

;
et que souvent vous en receviez par

_

ndescendance pour 1 opinion qui iiétrit
, en quelque sortees personnes que vous refusiez

, et que vous n’cprouvericz pa^ce^ embarras
, s il existoit une autre manière de prouver qidonest n bon gentilhomme. Enfin, j’ai pensé que l’ordre d"slnt-Lazare n etoit et ne devoit être qu’une marque de nobie«e

tron de cour. Les ordres du Sainî-Esprit et de
ont chacun une destiration déterminée

, et Tordre dé Saint-Lazare ne doit avoir rien de cf>rtr^ire et rien riA
avec euxa Pour cela, il faut qu’irne "oit pas rTdul à uTp^tit

tin^tm’ "^«ss^cement une dis-

dro;? d
’ ^ moment-ci

, sous vos yeux. L'a fixation d’un

ft ce
« g"' icui'ours pratiqué dans cet ordreet ce q i, se pratique dans tous les ordres religieux. La sommé

rSi ïf,:'; iéà
Si vous iueez à n

' spéculation pour tous les autres,vous jugez a props qu une parue de ce revenu soit attaché à

â.V" ST-Sivs;:"; ;rIcrois moins hardiment de cette considération
j car j’ose me flaUei
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,ue vous ne me
c’est là cause des vôtres que je plaide

mais je n’en ai pomt;
rapports ,

en adoptant mon

en ce moment. Ainsi
, grande ,

utile ,
fort

projet, je crois que vou
^ récompense d’en avoir ete

agrkble k la noblesse -,
et

des demandes et

rfiu-enteur ,
vous

m-^pargnerea^limpoituip
^

^

l’embarras des choix
S'Jf ' devieLent presqu’impossibies.

nombre et respece ^les

^attends votre décision avec respect

Voilà mon plaidoyer fait, ) demander pardon

et confiance ;
il

^ Le j^ai pourtaiit faite aussi courte

de ia loiiRuciir de cette lettr

^
q ,.0^5 aime

' qu’il m’a ôté possible. Adieu ,
n

et vous embrasse de tout mon

Sï <yné ,

Louis-Stanislas-Xâvier.

lie X4 février 17S5.

s •' r n’nnt été comprifes en

Nota. Ces deux dernier"
de comparaifon d’^

rinventaire ,
que pour fervir de pièces ae

N". XXIV.

, • • .-.Hp de faire ,
dans la conférence

11 nous a paru 'l’v otoit impossi bureaux ,
sans cqu-

d’aujourd’Jiui ,
le vappochement de* neanmoins

lir le risque de les aiterer plos>^
? illaudroit faire re-

le roi ordLine que ce tapprochemei se
ae chacun

meme ,
à chaque bureau la copm^^^^

p, „„

dc*^ autres bureaux ]
qu

mmi<;';aires s’assemblassent po

cLnmissaires-, et q- tous ces comm ssaires
^^^^__.^^.^^

faire ce rapprochement J
ma^ que^cet^^^^^^^^

discussions;

l'inccnvenientde pro.onger et

^ . parce que 1 on ne

qu’en outre
,
ce travail n

f
bureaux ,



N°. XXV.

Signé

,

Choiseul.

Par son excellence

,

Signé

,

Lalande.

r

de madame comtesse

T,^, cette ville de
U /.r.u.»

, ec ae SMvice auprès de sa personne
,
en cette ville d<

lélToni^
' “tuellement

, sous la paroisse Saint-EusèbeDe le onze jum mil sept cent quarante-six. A’ Turin, lecinq mai mil sept cent qHatre-\riiîgt-onze.

Signé
, Tailleur.

Nous, Louis-Marie-Gabriel-César de Choiseul,, marçamps et armees du toi
, et son ambassadeur

oaraaigne.

Certifions que Claude-Louis Tailleur
, valet-de-cnamt>re

^ ceTte vdlë'd' T »=* Pc^onne ,

Saint Fnslbe
^ tcside actuellement sur la paroisse

nous a ëait l ’hT, '"ï' *"P' quarintè-si.
,

« doët ëm,.
ci-dessuS, signée de sa propre mai!.

,

et dont nous avons reconnu la teneur véritable
, est réellementvivant

,
s étant présente au/ourd hui devant nous. En foi de quoi

sTné d^ë^rë*^
"" ^

nous avons

dfmbassadë et
par no'tre secrétaire

Dëëné à Tërin 1

*' “' ^^'^.=PP°^ccle sceau de notre ambassade,

onze
’ «Pt cent quatre-vingt-

Ambassade de France à Turin.

Seconde pièce,

let^Vëh°"T'' f ‘•c monsieur de Septeuil
,
premier

nn m,;
ë"" .5' t soixante-quinze livres

, pq artrer de la pension que sa majesté a daigné m’accoi
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snr sa cassette. A Turin ,
le vingt-cinq mai mil sept cent quatre-

vingt-onze.

, fcS/g/ze, Tailleur. t

N*». XXVI.

Flan d*unt constmition libre et heureuse selon justice
,
raison

et sagesse.

Dans cette constitution politico-civile , le roi y a le pouvoir le-

gislatif et exécutif, et les représentans du peuple le pouvoir pur

et simple approuver ou d’improuver ,
le tout au plus grand bien

de Vétat.'

CONSTITUTION FRANÇAISE.

Chapitre I.

j4rticle premier.

Les représentans purement et simplement approbatifs du pes-

ple français, reconnoissant et déclarant à la face^ de 1 univers ,

et en présence de TEire suprême
,
qui le remplit d qn seul de

ses regards : reconnoissant que l’auguste et durable r^^on ,
on

le souverain auteur de toutes choses a daigne emboUir la nature

humaine
,

fut et sera
,
dans tous les temps ,

chez toutes les na-

tions , le principe producteur ,
ordonnateur et conservateur de

toutes les opérations sages des hommes
;
les rnêmes representans

peuvent et promettent de recourir sans cesse à cette divine rai-

son de la prendre constamment pour la règle et la mesure e

tous leurs desseins
,
de tous leurs plans

,
et d’en faire la base de !

leurs lois
,
qu’ils attestent n’ëtre et ne pouvoir être bonnes

,
qu au-

|

tant qu elles lui sont subordonnées ,
c’est-a-dire ,

qu autant q« e -
,

les sont dçs commandemens de U taison ,
voulant et ordannanl |

le bien général et particulier.
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Maïs cette raîion céleste
, gu*est-cc ?

roi
, dans un ouvrage malheureusement IroD neif

'«mortel

tantquM seroit un remède efficace à nos folies LtueïeT“
’

i„ t„, Z' v-.'* “r; *
et de durable: àfon aide seul 1 ,

qu'elle recotinoît dans les homm >es droits

?es uns des autre: L^nn^cl^tr
f"-**^*

chapitre II.

Réflexions sur les droits de l'homme.

; prod^fdÏatds>rdTd"evr*
;

inc lieu et^ne peuvent avokîie^T'’^"
mêmes droits n’ont

i en société. ’ lorsque les hommes sont

Cela est si sensible et si vraî vu • ,

,

I

scs semblables par db'mmcnspç ni
^ isole et séparé de

^ roit aucun droità exiger et à
déserts

, n^au-

avec lui personne de qui il pdf j,, prèîid’re

ietfVililftTme^o'nt’ir,'*’:”™''^^?^'
roit le plus maître ?dais n

’ ^ ^
, et dont il sc-

puissance absolue 'en lui TT'"'"'' ’ cette

plutôt la liberté d’user des
? Ne seroit-ce pa»

une indépendance d'autant
extérieurs de la nature

, dans

Ure n y mettroit des bornes

rtdi: lt^deVl7é7f "co‘“‘kn et lordre d c tte o^-S no“,: 1,-eut, et dans cette rsrdJrarn\"fèmf:^^^^^^^^
’



leurs caractères et leur, importance dans toute constitution

civile.

Disons d’abord que Dieu et son agent universel
,

la nature

,

nous ont donné le premier une raison égale à la sienne
,
puis-

que nous ne pouvons, autrement que Dieu
,
connoître et conce-

voir la vérité. La seconde
,

la nature
,
nous a donné à tous

,
pour

substance corporelle
,
un élément qui est le même dans tous les

êtres vivans
,
animés et inanimés

,
lequel ne diffère que par la

forme
;
différence si nécessaire

,
que sans elle toutes les parties

du monde étant semblables , rien ne différeroit
,

et que de cette
,

parité de toutes formes
,
naîtroit la négation des mondes peuplés

,

"vivans et animés.

Par une suite de ce principe
,

fait constant et univ^ersel
,

il

doit donc etre libre à tous les hommes de jouir raisonnablement

dfc l’une et de l’autre des facultés et des qualités qu’ils tiennent de

Dieu et de la nature , sa subordonnée ; et comme
,
sans la vie hu-

maine
,

il ne pourroit y avoir de société d’hommes
,
leur premier *

droit naturel et imprescriptible est donc de pouvoir en jouir libre-

ment et en toute sûreté
j
et la première loi qui doit émaner de

notre raison à ce sujet
,
est d’ordonner de respecter les ours et la

santé des autres
,

si l’on desire que les autres respectent et con-

servent en nous ces précieux avantages.

Cette première loi déterminée
,
en conséquence

,
le premier

droit de l’homme en société
,
lequel droit

,
la raison nous fait re,-

connoître indispensable
,

imprescriptible et nécessaire
,
nous di-

sons que la raison le nécessite
,
parce qu’en effet

,
les hommes

ne se réuniront que pour mieux l’assurer
,
en s’opposant ensem-

ble à tout ce qui pouvoit attenter aux droits primitifs
j

i '. de

vivre, 2°. de vivre sain; 3°. de jouir de la liberté locom-
j

motive.

Le principe et la fin de tout gouvernement furent donc et seront

toujours de faire jouir plus librement
,

plus sûrement et plus

constamment ces hommes ,
des bienfaits de Dieu

,
de qui ils tien-

j

nent le premier des biens
,

la raison
,

et des bienfaits de la na-.j;

ture
,
laquelle leur a donné la vie

,
par l’ordre du très-haut

;
et !

pour le maintien de laquelle vie
,

il est des besoins a satisfaire
,

ji

que les hommes doivent , en tout temps
,

avoir la liberté rcs-
j|

pective de satisfaire.
j|

Les premiers droits de l’homme
,
sans lesquels

,
enfin ne pou-j,

vaut exister
,

il n’y aurolt que faire d’en établir d’autres
,
sont

donc la sûreté dcjla vie
,
de la santé, et les moyens de les conser*|

ver sam nuire aux autites
;
puis la liberté locommotive > la pre^^i
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priétc
, lorsque la société en a déterminé une

,
enfin le droit de

s’opposer à tous les genres de tyrannie.

Nous avons lu et relu les droits de l’Iiomme établis par M. l’abbé

Sieyes
, et admis par l’assemblée • nous déclarons en conscience ,

que nous avons désiré pouvoir leur rendre une justice glorieuse ,

en avançant qu’ils étoient
,
du tout

,
conformes à la justice

,
à la

religion et à la sagesse
j
et ce n’est qu’avec la plus vive dôulcur

que nous disons
: qu’après les avoir mûrement méditées

,
nous

avons reconnu
, non-seulement que les principes en étoient vi-

cieux , et d’une généralité dangereuse et inconséquente
j
mais

qu’ils étoient
,
pour la plupart, rendus d’une manicre amphibo-

logique
,
qui n’a pu manquer de favoriser infiniment les projets

abominables de (Jeux qui ont profité de ces circonstançes poun
abuser de la crédulité du peuple , et pour le porter

,
sous une

sorte d’apparence de droits
, à tous les excès

,
et à tenter les

fureurs dont les tableaux ne sont que trop malheureusement
connus.

A Dieu ne plaise que nous en attribuions la faute à M.
Sieyes

, car ce seroit le regarder comme le plus grand scélérat

qui ait jamais été ,
d’autant que

,
sans le penser

,
ses œuvres tant

vantées
,
et si peu dignes de confiance , ont produit les plus grands

maux dans les mains des perfides
,
des ambitieux qui les ont si

m.al interprétées au vulgaire ignorant qui pouvoit servir leurs pas- ’

sions
, et renverser pour eux l’ordre social

,
et ruiner et perdre ''

le plus bel empire de la terre.

Au reste
,
nous nous sommes bien assurés que M. Sieyes a mis,

à la fin
,
ce qui devoit être au commencement

,
et au commen-

cement une partie de ce qui dêvoit terminer ses droits
5
qo’en-

fin ces principes
,
sans ordre

,
sans relation

,
sans dépendance

,

prouvent
,
en général

,
que l’auteur a parfaitement méconnu la

source véritable dans laquelle il devoit puiser
,
et qu’il a plus

;

suivi sa bonne intention ou scs passions
,
que la raison de laquelle

[1
seule les droits de l’homme doivent émaner

,
comme la lumière

émane du soleiji.

CHAPITRE III.

Article pr e, m i e r.

Nous allons successivement prouver ce que nous venons d’oW
server.
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M. Sieyès dit article premier de scs droits adoptés par

rassemblée nationale : tous les hommes naissent et demeurent ii«

bres et égaux en droits.

Nous remarquons ^ au sujet de ce principe
,
qui n a paru par-

fait qu’a ceux qui ne réfléchissent point
,
ou qui manquent de lu-

mières
J
nous remarquons que ce principe seroit de toute faus-

seté
,

si l’on n’y joint pas le mot nspsetivement
,
car les hommes

ne naissent et ne demeurent libres et égaux en droits que respec-

tivement
,

d’autant que rien n’est absolu ni au moral ,
ni au

physique. * ....
En effet

,
je demande si un homme qui viole les loix

,
et qui

se rend coupable d’un forfait, etc.
,
demeure et peut demeurer

également libre qu’un homme bon et juste. o

, Les hommes ne demeurent donc pas tous egalement libres et

égaux en droits, et ce ne peut être que re‘'pccdvcment à leur

plus ou moins bonne conduite
,
qu’ils peuvent jouir de ctt avan-

tage
,
qu’ils apportent en naissant

;
et les droits ne sont que ceux

dont nous avons
,
plus haut

,
la jouissance libre et pleine de la

santé de la vie , etc.

Mais je vais plus loin, ces droits ne sont encore que.relatits ,

et non absolus ,
tels que l’assemblée paroît l’entendre

j
car un as-

sassin ,
etc. ;

n’ont ni a la vie ,
ni à la liberté locommotive ,

ni à la

propriété ,
etc

,
le même droit que le citoyen humain

,
paisible et

vertueux
i

et sans avoir recours aune telle expression, qui ne

peut admettre de délibération
,
n est-il pas constant et vrai que

l’homme qui n’a pas de propriété
,
n’a pas de droit a la pro-

priété qu’il n’a pas
j

et que celui qui par ses richesses foncières

et mobiliaires, ses talens ,
ses emplois

,
a de nombreux rapports

avec la société
,
a aussi

,
sur elle

,
beaucoup plus de droits que

l’homme sans fortune ,
sans mérite

,
sans ofüces

,
sans vertus.

Enfin il me semble que Louis XVI
,
par exemple

,
qui a de

plus grandes relations av^ec l’ordre social de,France
,
que moi....

simple citoyen
,
a aussi infiniment plus de droits a en exiger

5

car je n’ai rien ni sur sa couronne ,
ni sur ses châteaux

,
etc. ,

etc. ,

et ni sur cent autres objets sur lesquels ses vertus
,
par miUiers

,

ont des droits et des prétentions exclusives.

Ces considérations nous conduisent donc à conclure que les

hommes ne demeurent libres et égaux en droits
,
que respecti-

vement
,
pui>qu’autremert ce seroit une injustice atroce que do-

ter le droit dfc voter dans les délibérations publiques ,
aux domes-

tiques ,
et a tous les cito .ens non actifs

j
comment peut-on

établir ’une lo aussi poli ique que sage, et conclure i^nme-

diâtement
^



«îiatemeat après
,
que fous les Iiomiues sont et demeurent

tous égaux et libres en droits » Rien ne prouve mieux que nos
législateurs ont pris

,
au hasard

, tout ce qui leur a paru bon
, et

ont place de meme
,
en manifestant à tous ceux qui méditent

,

quils ont méconnu le premier principe de toute loi
,

lequel
une fois bien entendu

, dirige le fil
, et mène à hensemble har-

monique qui ne peut être le produit des arts et du génie d’un sage
et profond législateur. Cela posé

, nous concluons :

I
. Que tous les hommes sont égaux aux yeux de Dieu et de

la nature
,
quant à leur ame

, et quant a l’élément matériel de
euis corps

, et non quant à leur forme
,

puisqu’il en est de
tors

,
de contrefaits

, de bien faits
,
de beaux

,
de vilains , de

monstrueux
, etc.

Que tous les hommes naissent et demeurent libres et égaux
en droits

, respectivement à leur bonne ou mauvaise conduite : car

,

du moment qu ils en ont une vicieuse
, ils n’ont plus sur la recon-

noissance
, les égards

,
la confiance de la société, les droits scmbla-

bles que 1 homme estimable
,
qui l’a saisie

,
peut et doit attendre

d elle
;
donc tous les hommes ne sont pas égaux en droits dans

1 ordre social.

5̂ . Mais tous les hommes sont
, en effet, égaux aux yeux de

la loi soit que la société quî l’a faite ou consentie
, leur in-

ige des peines
.

,

ou leur donne des récompenses pour les mêmes
délits et pour les memes fautes

;
ou soit qu’elle impose un tribut

public. C est en cela seul que la loi
, absolument impartiale

, ap-pelle tous les citoyens aux mêmes droits du pacte saint.
4 ®. Par une dépendance du même principe précédent

,
il suit

que tous les citoyens étant les m.êmes au tribunal im.partial de la
loi

,
ils ont tous les mêmes droits aux dignités

,
emplois et pla-

ces , respectivement à leurs vertus et à leurs talens
, et que dans

une constitution sage et libre
, conséquemment

,
il ne doit yavoir, sur cet objet, d’autres distinctions que celles des vertus

et du mente
, abstraction faite des rangs indispensablement né-

ce«a.res dans toute société, et de la noblesse pure et sans pri-
vilege pecumaire dans la monarchie.

OBSERVATION.

_
Mais les distinctions sociales que l’on n’accorde

, et que l’on

tcsilè ^«ntindéper.dan-

•Second mvcntaire, E '

^ *

f
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ou un homme vertueux et de génie Isolé ,
vivant loin de toute

société ,
n en scroit pas moins digne d’être séparé et distingue

des vicieux et des ignorans.

La liberté, qui ne peut avoir d’autre base et d autre

mesure que la raison ,
consiste à éviter de faire tout ce que

la loi
,

qui toujours doit être un précepte de la raison ,
en-

joint de faire ou de ne pas faire.

JV«n. Nous observons donc, que c’est trop généralement,

et d’une manière trop dangereuse
,
que de dire a M. Sieyes

,

que la liberté consiste à faire tout ce qui ne nuit pas aux

Ltres ,
puisqu’il est une infinité de cas ou Ion peut faire des

choses qui semblent ne pas nuire, et qui, faute d avoir prevu

tous les cas, peuvent devenir fort nuisibles. Ainsi, notre prin-

cipe ,
plus sage ,

plus réservé ,
remédie à tout ce que la loi

n’Lroit pas prévu ,
en la subordo.nnant sans cesse a k raison ,

qui toujours attentive ,
doit obéir et remedier aux inconve-

niens ,
et ne pas laisser commettre une faute

,
parce que la

loi n’avoit pas songé d’abord à la défendre.
^ ^

6° La loi doit non-seulement défendre le mal qui peut nuire

à la ‘société ,
mais elle doit ordonner de fake tout le bien

,

qui sans gêner la liberté respective
,

peut etre fait par les ci-

toyens.

Nota. Ainsi M. Sieyes a eu tort de dire seulement que

la loi n’a le droit de défendre que ce qui nuit
;
ce > P

viser au plus grand bien, et ce doit être la fin et le but de la

lôk il a eu un autre tort encore ,
de dire dans le meme ar-

ticle, que tout ce qui n’est pas défendu par la lot ne peut

être et que nul ne peut être contraint a faire ce

qu’elle n’ordonne pas.

Etrange façon de donner des lok ! c’eft-à P^

hasard il éloit échappé à la loi de aefendre de

etc., le voleur, Passassin ne

vroit ’e'^nœrTqùe l’on ne pourroit obliger les citoyens a faire

oublie , parce que la loi ne l’auroit pas orcpas ordonné dans
le bien public

,
parce que

tous les cas.
^

Ceslolx de M. Sieyes, décrétées par ’

sont donc, pont la plupart, des paradoxes dangereux Lorsque

î’on faitdèsdoix, il faut être bien éclairé ,
bien profond bmn

poütiqne , et sur-tout a\oir ceüe sagesse de leur joiadre tou-
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jours la raison, toute prête à remédier à ce que le législateur
nauroitpas prévu, et dire au reste Apres avoir po.é la
loi, nous laissons à la raison et a l’expérience, qu’elle seule
sait bien apprécier

, nous lui laissons le soin de remédier à
ce qm a pu échapper à nos lumières, et que les circonstances
mooiles et versatiles peuvent seules amener.

7°. En conséquence la loi auroitdû dire
,
nous défendons toutes

les actions qui peuvent nuire
,
soit par le mauvais exemple soit

etc.
J
nous ordonnons de faire au contraire tout le bien queIon peut exiger de tout citoyen sans nuire à la liberté res-

pective.

iVom. Et SI la loi étant ainsi portée n’eut laissé que le moins
possible a faire à la police

,, elle eut prévenu l’arbitraire de ce
tribunal

,
plus nuisible a la liberté

, lorsqu’on n’en circonscrit
pas les lugemens

,
que la loi la plus exacte et la plus stricted autant qu il est plus facile d’obéir à la loi qui s’explique clai-

rernent qu à une police qui
, selon les passions du magistrat

traite de crimes ce qui n’est que bagateUe
, et baPatelk les

crimes reels^ Si la loi veut assurer la liberté
, elle ne laissera

donc que le moins possible aux jugemens abitraires de la po-

8®. La liberté n’ayant pas d’autre principe primitif et làer-manent que la raison, puisque dans tous les siècles, chez tous
les peuples,- les fous

,
les scélérats-, en furent, et durent enctre prives pour 1 utilité de la société; la liberté consiste donc

a n.- taire et a n écrire que ce qui est raisonnable
, tolérable et

utile a 1 odre social
, en conséquence la loi réglera tout cequ il faut dire ou ne pas dire

, faire ou ne pas faire
, et nepas écrire. ^ ^

La liberté des idées
, des opinions

, c’est vraiment unesource de lumières et de résultats souvent heureux pour lebien public; mais tout_ citoyen qui pourra ainsi communiquer
ses idees, dire son opinion, etc., répondra, ainsi que les^im-pnmeurs, horaires et colporteurs

, des faussetés, des erreurs
et des calomnies qu’il aura faites dans ses écrits, etc mais la

tifique's

liberté aux opinions purement scien^

10°. La tolérance des autres religions
, une sage liberté de

conscience, sont des preuves évidentes des lumières et du

E a
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génie du peuple qui en fait une loi
;
mais si ce même peuple

veut faire fleurir en paix ses domaines
,
et rendre ses citoyens

heureux
,

il n'autorisera qu’une religion dominante
,

tolérera

les autres
,
donnera l’état civil à ceux qui la professent, défendra

très-rigoureusement l’athéisme
, et ne souffrira pas que l’on

vende aucun livre qui tourne en ridicule aucune religion
,
d’au-

tant que c’est aux bons exemples et aux fruits précieux de
notre divine religion

,
à conquérir librement et purement des

disciples et des adorateurs
,
et non aux discours exaltés ,

im-
périeux et persécuteurs.

Nota. M. Sieyes n’a donc pas bien fait quand il a dit

(art. 10 de ses droits de l’homme) Nui ne doit être inquiété

pour ses opinions
,
même religieuses

,
pourvu que leur mani-

festation ne trouble pas l’ordre civil.

Cette manière de parler est si générale
,

si vague
,

si sus-

ceptible d’interprétaiion dangereuse
,
qu’elle a du

,
et qu’elle

a en effet favorisé' les prétentions des autres religions
,

à ce

point
,
que de réprimées qu’elles avoient été jadis

,
elles sont

devenues réprimantes; à l’aspect des maux que cette loi, trop

générale
, a causés

, M. Sieyes doit s’être sans doute plus d’une

fois repenti de l’avoir proposée, puisque le remède qu’il avoit

donné en même - temps
,
a été négligé ou méconuu

,
et que

l’on n^a profité que de rampliibologie des autres expressions :

il faut donc bien se garder de toucher i des choses aussi sa-

crées, puisqu’en v^ain on voudroit accompagner la loi du re-

mède qui semble lui convenir.
i

11°. La loi, dit M. Sieyes, est l’expression de la volonté
j

générale.
j

Nota, Voici encore une loi trop hypothétique
,

et qui mé-
j

rite des bornes
;

et en conséquence nous disons que la loi ne

doit être seulement L’expression de la volonté générale.^ mais

qu’il faut qu’elle soit bonne
;

or la loi n’est pas bonne seu- !

ïement parce qu’elle est loi
,
mais parce qu’elle est juste et (

raisonnable; elle doit donc être telle, si l’on veut qu’elle as-

i

sure la liberté individuelle et universelle
,
sans quoi

,
fut-elle,

j

faite par l’univers des hommes
,

elle ne scroit pas mei.leure
I

aux yeux de la sagesse
,

et on ne doit la regarder comme
|

bonne qu’autant qu’elle sera un ordre précieux et sacré de
|

l’immuable raison
,
commandant le bien et défendant le mal,

|



En elTet, s^il pîaîsoit à une nombreuse assemblée, et mcni-
aux trois quarts d\ine nation

,
ci ordonner

,
par une loi de

faire une chose injuste, violente, faudrcit-il l’exécuter =
11

’s’eii
trouveroit, sans doute qui feroit même plus encore

,
si toutefois

elle nattentoit qu a la liberté et au bonheur d’une partie desmembres de 1 ordre social
;
et nous en avons d’assez cruels

exemples : mais si cette loi ordonnoit
,
par exemple

, à tousks citoyens de jeter leur or, leurs bijoux, enfin ce qu’ils ont
e plus cher

, dans la mer ou dans un gouffre
,

je le demande
,I feroient-ils? Non et ils auroient raison, parce qu’une

hZJ'T '^/“^f.’/^'Peptable
, qii’autant qu’elle tend au bon-hei r et a 1 utilité publique et particulière. Si ce principe esteternei^que penser denotre,nouvelle constitution, qui ordonne auxFrançais d eafomr

,
dans le sein de la terre

, leur liberté
, leur paix

D’autant que je leur défie jamais de joui/
de 1 autre de ces biens précieux au moyen de leurs nouv^^’^^^

oix; et cependant les instiîiitions sociales n’ont jamais ne
doivent avoir

,
pour première et dernière fin

,
qu- la liberté

sa^ et le bonheur respectif des membres de IVdre social.
Comme on le voit, le nombre ne fait n- ne peut faire la

Dont» a une loi
j
et si tous les peuples de la t'^^'i-e se réunissent pour

me dire que la loi est l’expression de la ^-oïonté générale
,
que l’on

doit lui obéir * Quelle OU^pIIp rre me r^nrlraî i::îi-rïoîc 'J 1-^

-- qui seul peut ... ^
roux peuvent aussi faire des lois

5
et qui voudroit les suivra

La force
, la viole/ice que l’on pourroit employé-

faire exécuter, ne .pouvant en justifier le mérite
nonmer,

. „
.

;

desensees,si
aincre et conduire

1 essentiel est donc de n’en faire que de justes
sensees

, si

Ion veut soutenir, plaire, intéresser, co-
au bonheur public tous les membres d'

société
,
par la seule

voix de la persuasion
, et de la

ministrateurs et les bonnes lois

ix°. En conséquence.
On devoit établir cp-""

,
'

Le peuple
,
par representans

,
lorsqu’il est trop nombreux

pour pouvoir c^-^^sembler en entier
,

et le monarque légitime

sont les se--^’ peuvent faire les lois
;

mais malgré ’eette

légalité «-^cessaire
,
ces lois ne seront bonnes qu’autant qu’elles

îero--«t justes et raisonnables
, et ce seront les expressions de ces

E
J



70

lois
, et les rapports de ccs expressions avec la morale et

la politique
,

qui détermineront leur justice et leur raison.

i 3 ®. Nous adoptons cet article de l’abbé Sieyes ,
article VII

de ses droits : « Nul homme
,
&c. ».

14°. Le huitième article des mêmes droits est bon
j
mais on

doit y ajouter que
,
comme les loix ne sort pas instituées pour les

hommes honnêtes
,
vertueux, qui n’ont besoin que des seules ins-

pirations de leur ame pure
,
pour se conduire et pour faire le

bonheur social, les lois doivent sévir un pe« rigoureusement en-

vers les coupables
,
si l’on souhaite mettre quelque frein à leurs

déportemens dangereux.

' i 5 ®. Mais voici ce que nous nous sommes cru autorisés à

opposer et à ajouter à l’article III deM. Sieyes. La souveraineté

réside dans le peuple
;
nul corps

,
nul individu

,
ne peut exercer

d’autorité qui n’en émane pas expressément.

Not A En ed’et
,

le principe de toute souveraineté réside

essentiellement dins la nation
,
d’autant qu’il est évidemment

constant qu’il est necessaire que le principe producteur existe

avant ce qui en est produit. Or les peuples ont dû précéder les

rois
,

puisque les rois ne sont pas destinés à commander à

des arbres
,
&c. ivlais une fois les hommes réunis en corps

,

en formant des naiioim' ; une fois qu’ils se sont créés un chef

ou roi
;

dès-lors la souv “raineté a résidé
,

et doit pour leur

paix etjeur pro-périté résider iniquement dans le monarque qu’ils

sont choisi
;
car en effet

,
le peuple ne peut être souverain

Mectivement
,

ni I^divïduellem'ent ;
colleetivement

,
parce

tous
‘^g^.lemenl maîtres et puissa'ns ,

quel seroît celui qui

voudroit obe?^ ^ l’autre Et dès-lors, que sCroIt-ce que la société ?

Et à supposer impossible
,
qu’îi.s obéissent récipro-

quement il y autv?’*-
nécessairement un chef supérieur ou un

ro' des rois serviteurs,
, , . ^

Il n’est pas pins passible qu« puissent etrC souverains

particnliLemeni, parce que s.'
deux, sans le consCUement

général, venoit à s’emparer du pouvoir souverain, il açvien-

droit, dés cet instant, le despote de ses semblables, puisqcil

ne peut y avoir de véritable et de respectable souveraineté

,

que celle qui est légitime
;

et que la souveiMnete 11 est Lgi-

lime et propriété
,
qu’autaiit qu’elle est transmis,:’ P^-r un con-

.

sentement unanime à celui qui en est Investi.

Ainsi
,
dès qu’une fois une nation éclairée sur ses^ VO’S m-

sérêts ,
s’est choisi un roi

,
quelle l’a reconnu et sacré

,
en Cette

haute qualité et presque divine ; cet élu devient le seul son-



71

verain représentant du peuple, le seul roi de fait et de droit,

puisque la nation
,
qui peut et qui a pu conférer son droit de

souvcrïïneté ,
dont chacun de ses membres avoit une fraction

,

puisque la nation le lui a conféré librement et unanimement

,

et qu^elle le lui a exclusivement remis et donné dans toute

son étendue
,
pour en jouir et pour en user à l’avantage de

tous ,
et pour prévenir tous les maux que l’ambition

,
les pré-

tentions et les désirs illicites pourroient causer dans une nation

qui n’auroit pas eu la sagesse d’adopter le principe de paix et
’

de prospérité de la société.

De l’analyse de «es réflexions
,
nous avons tiré le résumé suivant.

Principes des droits de Vhomme
,
selon quils nous ont paru

tenir à la nature
,
à la justice

,
à la céleste raison

,
qui

est en. nous la source précieuse de toute institution utile

et nécessaire.

Premier principe.

Tous les hommes sont égaux aux yeux de Dieu et de la nature

,

quant à leur ame et quant à l’élément matériel de leurs corps.

Tous les hommes naissent et demeurent libres
,

respective-

ment à leur plus ou moins bonne conduite.

Troisième principe.

Tous les hommes sont égaux en droits
;
mais res cctivcment

encore ,
comme on l’a suffisannuent expliqué plus haut.

Quatrième principe.

Mab tous les hommes sont et doivent être parfaitement égaux

atix yeux de la loi
,

soit que la société qui l’a faite ou con-

sentie dans sa pleine raison
,
leur inflige des peines ou qu’elle

les récompense
,
ou qu’elle leur ordonne de subvenir aux be-

soins publics en raison de leurs moyens; c’est dans ces cas seuls que
l’impartialité parfaite de la loi appelle tous Us citoyens aux mêmes
droits du pacte social,

E 4

Deuxième principe.



Par une 'dépendance ne'cessaire du principe précédent, il suit

que tous les citoyens étant les mêmes au tribunal impartial de

la loi, ils ont tous les mêmes droits aux dignités
,
aux emplois,

aux places toujours relativement à leurs vertus et à leurs ta-

lens
J

et qu’il ne doit y avoir qu’une même peine pour les

Aiêmes crimes
,

et une même récompense pour les mêmes belles

actions et pour les mêmes services.

Sixième principe.

La liberté, laquelle ne doit pas avoir d’autre principe, nî

d’autre règle
,
que la raison; la liberté consiste à pouvoir faire

tout ce que. la loi ne défend pas, et à pouvoir éviter de faire

tout ce qui est mal
;
bien entendu que la raison réglera ce

que la loi auroit omis de prévoir.

Septième principe.

La loi
,
non-seulement doit défendre le mal qui peut nuire

à la société et aux individus; mais elle doit encore contraindre

à faire tout le bien qui
,

sans gêner injustement la liberté in-

dividuelle
,
peut contribuer au bien public.

Huitième principel

La liberté publique consiste encore Cn ce que les citoyens

ne puissent ni dire
,

ni écrire
,
ni faire rien qui soit déraison-

nable
,

violent et nuisible aux individus et a 1 ordre social;

cn conséquence ,
la loi réglera ce que l’on pourra dire ,

écrire,

reladvement'à l'intérêt public et particulier.

Neuvième principe^

La liberté des idées
,
celle des opinions ,

celle de manifester

des vérités utiles ou fortes., ces diverses sortes de libertés se-

ront autorisées
;
mais la loi exigera la garantie des fautes com-

miscs par les auteurs
;

et, s’ils ont imprime leurs déclamations,

&c. Les écrivains
,
les imprimeMrs

,
les libraires ,

les colporteurs ,

tous solidairement répondront du tort que les parùcvilicis ©u.
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publie p«urroîent en souffrir. Mais la loi laisse une pleine liberté

sur les opinions purement scientifiques
,
exceptées sur la morale et

sur les lois proposées par le monarque-légisfiiteur
,
et adoptées par

le peuple représenté.

J)lxième principe^

La religion catholique
,
apostolique et romaine sera la seule

dominante
,

la seule salariée
,
et dont le culte sera public. La loi

tolère toutes les autres, donne l’état civil, dans toute l’étendue

du terme, à tous ceux qui les professent, et qui ont acquis

les qualités de citoyens Français.

Onzième principe,

La loi défend tout écrit qui tourneroit en ridicule et qui

attaqueroit une religion quelconque
,

autrement que par la

douce et angélique persuasion de l’évangile ,
et qui cmploie-

roit d’autres moyens que les bons exemples et d’autres armes
morales que celles du divin instituteur de notre sainte reli-

gion.

DôUT^ième principe,

lia loi
,
peur être bonne

,
doit être avant tout l’expression pure

et simple de la raison
,

puis celle de la volonté générale de
ceux qui sont chargés du pouvoir de la consentir.

Trei-^ième principe.

Le peuple par ses représentans
,

et le monarque légitime ,

»ont les seuls qui puissent faire des loix et leur donner Selon

justice et raison la sanction et l’action.

Admettons les articles VII
,
VIII

,
IX

,
XTI

,
XIII , XîV ,

XVI, XVII, l’Abbé Sieyes, observant seulement au sujet du XVIf
‘article

,
que toftt afîéagement, loyalement et légalement fait , sera,

'inviolable.

Quatorzième principe.

La liberté locomotive est encore un des droits naturels et

imprescriptibles de l’homme. Il doit donc être permis à tou*

«itoyens
)

d’aller, venir, repartir pour tous les endroits di*
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monde qu’il lui plaira de choisir
,
d’y porter ses effets

,
le pro-

duit de la vente de ses biens et d’en faire telle ou telle dis-

position qu’il trouvera lui convenir.

CONSTITUTION FRANÇAISE RÉFORMÉE.

Institution de ses pouvoirs , concordance de leurs rapports ,
et

non l’organisation des pouvoirs
,
comme l’ont peu judicieusement

dit nos législateurs
;
qui ignorent sans doute que le mot orga-

nisation
,
n’appartient qu’aux êtres matériels organisés ,

tandis

que les institutions civiles sont des productions morales ,
très-

morales
, d’autant qu’elles ne sont que les pensées dé la raison

humaine
, mise en commandement pour l’ordre et le bonheur

Premier principe.

La Constitution Française est reconnue monarchique héré-

ditaire
J

1°. Parce que la raison et l’expérience des temps ont

suffisamment constaté la bonté de ce gouvernement
;

Parce

que c’est un respectueux témoignage de gratitude que nous

devons à l’auguste antiquité de la monarchie • 3°. Parce qu’in-

dépendante des abus qui s’étoient introduits dans cette adminis-

tration
,
elle s’est néanmoins maintenue durant près de treize

cents ans
,

si non
,
dans un état durable de paix et de bon-

heur
,
du moins apparent

,
et que pendant ce long intervalle de

siècles
,
la France n’a pas souffert la centième partie des maux ,

etc. que nous venons d’éprouver depuis deux ans et demi
,

sans parler de ceux qui nous menacent encore ,
et auxquels

il n’est pas de moyens plus surs de remédier
,
que d’adopter

la constitution suivante.

Deuxième principe.

Le chef auguste et suprême de cette monarchie portera le
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nom de roi ou de monarque dans les actes publics ,
il s^instî-

tucra Louis ,
ou etc.

,
parla grâce de Dieu

,
roi des Français

et par le droit de propriélé exclusive au trône
,
reconnue et

consacrée par la loi constitutionnelle.

Troisième principe,

La royauté est et restèra indivisible
;

elle est la propriété

de la famille régnante
,

les seuls enfans mâles de cette dynas-

tie et par droit de premiers nés seront habiles à succéder.

Quatrième principe.

La personne du roi des Français est à jamais inviolable et

sacrée.

Cinquième principe.

Le roi des Français a en propriété à lui donnée unanime-

ment par la nation et par la loi ,
le pouvoir législatif et le

pouvoir exécutif
;

la nation ne se réservant
,
par esprit de

sagesse
,
que le seul pouvoir important de l’approbation et de

l’improbation.

Sixième principe.

Le roi des Français est en conséquence déclaré et reconnu

pour législateur suprême
,
pour chef suprême des tribunaux de

judicature ou de la justice distributive et de la magistrature.

Il est le chef surprême des armées de terre et de mer
,
de

l’administration générale du royaume
,
tant intérieure qu’exté-

rieure. Lui seul correspondra avec les puissances étrangères
,
lut

seul nommera les Ambassadeurs et généralement à toutes les

places
, emplois

, etc. Députés de la nation
;
ne réservant aux

Communes des villes
,
que les élections des municipaux

,
et

des places de peu d’importance dans les villes et les cam-
pagnes.

Septième principe.

Le roi restera paisible possesseur de tous les domaines dont
il jouissoit avant l’injustice qui les lui a ravis. Il pourra les

afféager
;
mais alors il n’y pourra plus rentrer dès que l’acte

sera juste et légal.

(

I
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Huitième principe.

Lé roi sera majeur à dix-sept ans
j
avant ce temps il aura ua

Régent.

Neuvième principe.

Comme une mère doit être toujours présumée trop attachée
aux intérêts^ de son fils et aux siens propres

,
pour chercher

à nuire à i état
j comme Ton doit cctte justice aux vertus hc-

xoiques et au tendre attachement de la reine actuelle pour
son epoux

,
pour ses enfans

,
la loi do’^ne la régence à 11

reine des Français, et, en cas de mort
, au plus proche parent

par mâles.

Dixième principe.

Afloptons les article- ÎT
, , IV ,

V
, Vî , VIÎ ,

VIÎI
,
IX

,

de la constitution de FAssemblée nationale au sujet de la ré-
gence.

Onzième principe.

L'héritier présorTiptif portera le nom de Prince de France.

Dou-^iènie principe.

Le meme ne pourra accepter d'autre couronne que celle qui

lui est de tinée par droit de prepriété et par la loi de l’état
j

dans le cas qu'il en agréeroit une autre , il sera tenu de renon-
cer à celle de France pour lui et pour toute sa postérité.

Trei-^ième principe.

ÎI ne sera accordé aucun apanage réel aux membres de la

famille royale. Les fils puînés recevront à vingt ans
,
ou lors-

qu'on les mariera
,
une rente apanagère

,
laquelle sera consen-

tie par le corps approbatif national
,
et finira à Textiiiction de

leur postérité masculine
, (

section ill , article VI de l'Assem-

blé rat'onale
, )

nous n’y avons changé que les vingt-cinq ans

n vingt*



Section II.

Les Ministres.

Premier principe.

Le roi seul aura le pouvoir de les nommer
,
de les révo-

quer
,
et sans que

,
sous quelque prétexte que ce puisse être ,

le corps approbatif national ait le droit de faire à ce sujet au-
cune objection au monarque.

Deuxième principe.

Les ministres répondront des délits par eux commis
, ou en

leur nom
, contre la sûreté publique et individûelle

, ainsi que:
du mauvais ernploi des finances à eux confiées ; mais le seul
corps approbatif pourra, dans sa sagesse

,
les traduire au tribunal

du roi et demander en cas de besoin que les loix en déci-
dent.

Troiskcmt principe.

pans aucun cas le roi ne^ pourra ni verbalement, ni par
écrit

, lever la responsabilité des ministres. Aucun ordre du
monarque ne sera exécute et réaura force de loi sans le con-
tre-seing du ministre

,
parce que 1® roi est inviolable et sacré.

Quatrième principe.

Toutes les années, les ministres présenteront leurs états de
dépensé au corps approbatif

,
afin que cé corps puisse les sanc-

tionner d’après l’initiative du roi.

Cinquième principe.

Aucun ministre en place ou hors de place ne pourra être
poursuivi en justice

,
que sur une réquisition du corps appro-

batif qui s’adressera au roi
,
lequel ordonnera o.u Bon la pour-

suite
, selon la demande des ÿcprésentans,
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CHAPITRE SECOND.
J

Section première.

L'exercice des pouvoirs législatif
^ exécutif et approbatif

Premier principe.

Le roi proposera et fera toutes les lois de la nation, qu’il

jugera convenables au bien public
j
et il se fera, en cela, seconder

par qui bon lui semblera. Le corps approbatif national, ou les re-

présentans de la nation
,
les recevront ou les improuveront

,
ou y

feront leurs remarques.

Second principe.

Le roi seul fera les propositions de*guerre ou de paix
,
et ce

sera au corps approbatif k sanctionner ou à observer ce qu’il trou-

vera bon k ce sujet
j
et en ce cas

,
le roi

,
après avoir fait ses re-

marques ,si Ton insiste sur la négative
,
le prince aura la bonté de

se rendre au vœu public sur un objet digne d’attention et de con-

sidération comme celui-là.

Troisième principe.

La loi laisse à la sagesse du roi, k sa prudence
,
k méditer les

inconvéniens qu’il y auroitpour lui, pour TEtat, pour ses ministres,

de v^ouloir en ce cas gêner les volontés de la nation
,
qui ne se

rendroit pas k ses raisons k cet effet
,
aussi en ce seul cas où la

loi insiste comme le plus essentiel.

Quatrième principe.

Le corps approbratif ratifiera tous les traités qu’aura faits le roi

par lui-même ou par ses ministres
\

il pourra également faire ses

remarques et improuver ce qu’il jugera néoessaire au bien public.
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SïCONDE SECTION.

Premier principe»

Les séances du corps approbatif national seront publi<^ues , et

les procès-verbaux seront imprimés.

Second principe.

Il sera défendu
,

sous les peines les plus exemplaires
, aux

spectateurs et auditeurs
,
de faire le moindre signe d^’approbation

ou d’improbation
;
la moindre peine sera d’être pour jamais exclus

tonte usement de la salle.

V

Troisième principe.

Défense à tout membre du corps approbatif, d’invectiver et

d’injurier un autre membre dans les discussions
,
sous peine d’être

exclus pour quinze jours
,
et

,
en cas de récidive

,
pour la vie.

Quatrième principe.

Tout orateur qui ne sc renfermera pas dans la question
,

et

qui substituera une éloquence à la vérité des faits et à la raison

des choses
,
sera rappelé à l’ordre et interdit pour la séance

,
s’il

ne s’y conforme pas.

Cinquième principe.

Le corps approbatif pourra se diviser en comités
,
pour exa-

miner les différentes propositions du roi
,
et chaque comité rendra

un compte public de ses réflexions
j
et, l’assemblée après avoir dis-

cuté le plus décemment possible
,
délibérera et ira au scrutin in-

dividuel.

Sixième principe.

Aucune approbation ou improbation ne sera donnée qu’au

scrutin individuel
,

et il faudra les deux tiers des voix pour que

la proposition passe
;
on ira aussi trois fois au scrutin, jusqu’à ce

que cette majorité ait lieu,
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Septième principe,

Qu*à jamais soite bannie de toute délibération un peu importante,

la méthode insensée de délibérer par assis et levé
j
rien n^estplus

indécent ni plus dérisoire
,
et ne sent plus la légéreté ou Tindilfé-

xence : les objets que Ton traite valent bien peu shls ne valent

pas la peine d’être examinés sérieusement
,
d’autant que

,
par un

enchaînement des sujets et des affaires
,
souvent celui ou celle qui

sembioit d’abord le moins important, devient celle qui donne

dans la suite et le plus d’embarras et le plus de sollicitude.

Hutième principe.

Toute loi proposée par le roi
,

et qui aura été improuvée
,

pourra être reproposée jusqu’à trois fois. Si le corps approbatif

insiste dans son refus
,
le roi ne pourra la reproposer sans amen-

dement jusqu’à la législature suivante
,

et s’il est encore réfuté,

il n’en parlera plus.

Neuvième principe.

Comme la sagesse humaine et la politicjjue respective des na-

tions exigent et consistent à bien savoir ce qui est du ressort et

du droit naturel ou du droit divin, ou du droit civil ou du droit

politique, on ne permettra jamais dans la discussion d’un objet

dii droit civil
,
ou qui y appartient

,
de le ramener au droit na-

turel
,
et ainsi des autres

,
à moins que par une sage et ingénieuse

combinaison, on ne parvienne
,
pour le bien de la chose

, à faira

émaner la loi et du droit naturel et civil
,
ou

,
etc.

Dixi.me principe.

Si im décret est improuvé avec cette remarque
, (

le roi seri

supplié de resoumettre cette loi à sa sagesse
)
alors le monarque

pourra la représenter dans la même sessiou^ et si elle est agréée,

elle aura toute la puissance de la loi.

Onzième principe.

Les décrets proposés par le roi n’auront toute leur énergie

^u’autant qu’approuvés par le corps approbatif et publiquement

,

ils seront ensuite afnchcs comme tels,

J)ou\ièm6
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Douy,enLe principe^

ta toi une fois reçue
, sera portée cher le cltancelier qui vApposera le sceau de la nation et owi h «« •* ^

delà part du roi, dans tout fempi^ Lur v
ficet diWns du dimanche, et y étre^^affic’hes,

^

Trei-i^icme principe,

fcîLrL'î.
^ """ " *>'“ ("«

S B C T I O N I I I.

^

Relations du corps approbatif avec le roi.

Prentier principe.

Des que le corps approbatif sera assemblé de la part du roiil enverra au monarque une députation de ouarante.rin^
" “

l
’

pour prévenir sa ma/esté de leur obéissance à ses ordres?'*"

Deuxieme principe.

Le roi seul peut ouvrir la’ première séance et lui donner

S'™ .*r3.r à '”r-

I \

chapitre III.

Section premier Bs

liC pouvoir de la Nation. ^
,

Premier principe,

ifcatd.“esTîê"s'e?7“
.Wtqu' l es?le s?ul\“ÙeTrui
Hentement. ’ “ ^ •» cou-

Second inventaires^
^



tl

Dêiiosieme principe.

Les représentans de la nation
, réunis en corps

,
prendront le

nom de Corps approbatif national.

Troisième principe.

La division du royaume en départcmens ,
districts et cantons

,

est bonne ;
le département du Nord

,
en Bretagne

,
etc. : ainsi

,

cette nouvelle division de l’Empire
,
ne nuira en rien au type

géographique de la France.

Quatrième principe.

Il n^ aura que quatre-vingt-quatre départcmens
,
et seulement

dçux districts par département.

Cinquième principe.

Le nombre des représentans du corps approbatif ne sera que
de sept cent quarante-cinq

,
distribués entre les 84 départemens

;

et pour éviter l’esprit de cité
,
on ne dira pas le député de tel

endroit
, niais le député de la/nation.

Sixième principe.

Le corps approbatif sera renouvelé tous les deux ans
,

et on
pourra réélire les mêmes jusqu’à deux fois.

Septième principe.

Le corps approbatif national sera assemblé tous les ans
,
au

moins trois mois
,
mais pas plus de quatre

,
ni moins de deux.

Huitième principe.

Le roi seul aura le droit de le convoquer et de le dissoudre,

quand il le jugera necessaire au bien public
,

et i ne sera tenu

qu’à la session suivante de déclarer pourquoi il l’a dissous
,

d'au-

lant qu’il peut y avoir des cas où le roi ne pourroit
,
sans nuire

l
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i'“ îî":; r.”ï?"™ ^ " r»™
insltuù des eneemls éfesneess

“s le toi

ii^eirbres àcs plus ir.posRrs du pouvoir ^pprTJT’rprev^enir ou d’empécher leur réunion on 5^ J
' impoite de

pour déconcerter rintrigue.
^ ^ dissoudre 1 assemMéo

Section II.

L élection des Représentans.

Premier principe,

J^tuxîéme principe,

cha^que'XVneu drdl'ricriltera
scrutin après que l'assemblée’ se sera

P™<=cdé au
«on president, ses secrétaires et sersc’ruÜenrs

Troisième principe,

les ôligibleTeur-mêmef qni'Te“cW^
fatre plus immédiatement participer le ^ ’ ""

SUC 0 est un grand moyen "de

Quatrième principe,

avrir“:etTu:iy;^r;:’
. pour

publics.
^ ^ environ d'impôïï

Citoyens français.

Cinquième principe,

Le second scrutin suffira, et cenr r.„:auront le plus de voix, seront élus ^
,
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sixième principe.

Indépendamment du président et des scrutateurs qui seront

élus par appel nominatif , chaque scrutateur et le président

auront un témoin nommé pour lire avec eux les noms écrits dani

les billets.

Septième principe.

Dans le cas où le scrutin ne pourrait être dépouillé dans la

«éance ,
le reste des billets

,
renfermés dans une boëte bien fer-

mée et à deux clefs / sera déposée au greffe de Tendroit par huit

députés ,
et sera reprise par eux.

Huitième principe,

' Toutes les élections populaires seront faites de la sorte
, et

tout citoyen éligible ou actif pourra être élu pour le corpi

approbatif.

Neuvième principe.

Les ministres et tous les autres agens du pouvoir exécutif
,

excepté les militaires
,

les juges , les médecins, ne peuvent être

élus qu autant qu'ils renonceront à leurs places.

Dixième principe.

Les fonctions de magistrat et de juge sont incompatibles avec

la qualité de représentant du corps approbaiif
, tant que durera

la session.

On\ieme principe.

Tout citoyen qui sera convaincu d'avoir intrigué, cabale pour
être élu ,

d’avoir donné à manger
,
distribué de l’argent

, sera

condamné à mille écus- d’amende , ou emprisonné, à défaut, pen-
dant un an

,
et il sera à jamais exclus du droit de citoyeh

actif.

Nota. Toutes les lois de la quatrième section ‘du chapitre

premier de la Constitution de l’Assemblée nationale,nous semblent

sages.
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Douzième principe»

Les pouvoirs des représentans seront toutes îes pétitions faîtespr les citoyens pour etre remises au seigneur roi
, qui*, pour

le bonheur et la gloire de la nation, en fera le su^et^de scs
lellexions et de leur application à la perfection des lois,

CHAPITRE IV.

Section première.
Les qualités pour être Citoyen Françaisi

articles de la section troisième de la Constitution de
1 Assemblée nationale sont bons à ce sujet

j si l’on excepte qui!
faut etre garde nationale.

*

SectionII.
U r

^
'

Composition des corps administratifs» y

Premier principe»

Dans chaque département il y aura un commissaire du roî ,lequel commissaire portera le nom de commissaire ordonnateur
et conservateur des lois. Ses fonctions seront de présider les
séances publiques du département, de veiller exactement à ce
que chaque département et diftrict exécutent fidèlement les
ordres du pouvoir exécutif.

^

II^ aura en même-temp# la haute
police du departement

, mais il ne portera aucun jugement sans
être accompagné de quatre membres

, au moins
, dudit dépar-

tement» ^

Second principe.

Dans chaque district
, le procureur-syndic sera noÆimé par la

roi
, et sera appointe de 3,ooo iiv. seulement.

Troisième principe.

Le roi pourra suspendre et dissoudre même tout département,

F 3
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district et municipalité qui auront prévarique et désobéi à ses

ordres
;

et le roi ne sera tenu d’en donner connoissance qu’à la

troisième législature suivante
^ dont les passions et les vues ne

seront pas les 'mêmes.

Quatrième principe.

Les corps administratifs n’auront pas d’autres juges et d’antres

supérieurs que le roi y dans tout ce qui concerne l’administra'

lion; et le roi ne sera tenu que d’en conférer avec le corps

a^pprobatif
,

à la première session.

Cmquieme principe.

A l’exception du commissaire du roi dans les départemens ,
et

de son procureur-syndic dans les districts
,
tous les membres de

ces corps seront élus par les assemblées primaires
,

et pour

huit ans
,
de la même manière que les élus à l’assemblée appro-

bative.

Sixième principe.

Le roi seul pourra annuller les actes indiscrets ou violens des

corps administratifs.

Septième principe.

Le cornmissaire ordonnateur et conservateur des lois pourra

provisoirement suspendre tout administrateur ou tout district et

département en faute
,
jusqu’à la réponse du roi.

Huitième principe.

L’autorité du commissaire ordonnateur et du procureur-syndic

ne relevant que de celle du roi
,
nul autre ii’a le droit de les

attaquer
;

c’est auprès du prince qu’il faudra se pourvoir
,

et sa

sagesse est trop grande pour autoriser un abus de leur part
;

au reste le corps approbatif en seroit informé
,

dans le cas que
l’on parviendroit a empêcher que le roi ne fût instruit de leurs

déportemens.

Neuvième principe.

Défense expresse
, t!int aux commissaires ordonnateurs qu’aux
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corps administratifs ,
de s’immiscer en rien de l’administration de

la justice distributiv» ,
d’en arrêter le cours

,
sous quelque pré-

texte que ce soit; le roi lui-même ne peut avoir ce droit qui

d’un prince bienfaisant en feroit un despote.

Dixième principe.

Il n’y aura plus d’électeurs de districts et de départemens
;

c’est une autre sorte de corps administratif oisif , cabaleur cl

despote,

CHAPITRE V.

Ze pouvoir judiciaire

^

SectionII,

Tremier principe.

L’administration de la justice distributive se divisera en deux
classes : la première

,
qui sera la supérieure , s’appellera Phi-

lotbémie
; et les membres qui la composeront, Pliilotbémistes.

La seconde classe
,

Sous-pliilotliémie ;
et ses membres

, Sous-
philoUiéjiiistcs.

Second principe.

Il y aura une PKilotbémie pour trois départemens
, et deux en

Bretagne
,
deux en Normandie

,
et deux en Languedoc, à cause

de leur étendue
,

et pour ne pas faire passer ces grandes pro-
vinces d’une province à l’autre, /

Troisième principe.

Les pMlotliémies siégeront dans les capitales et principales des

départemens
, sur-tout dans celles où il y aura moins de com-

merce. ^

Quatrième principe,

Les sous-philotliémies auront lieu dans toutes les villes dont
la population sera depuis six mille cinq cents à dix mille et plus.
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Cinquième principe.

Les jurisclictions inferieures
,
que Ton appellera parthénopies

,

seront sujwrdonnécs aux philothémies seulement, et ne rappel-
leront qu a elles. Il y aura une partlienopie dans tous les lieux oii
îa population sera de trois mille âmes à six niille âmes.

Sijcieme principe.

Pour être admis dans la philothcmie
,

il faudra
, être avo-

cat
;

1 . avoir exercé comme sous-philothémiste
,

la justice pen-
dant cinq ans au moins

, dans une parthénopie ou dans une souS't
' philothcmie

j
3°. il faudra avoir vingt-huit ans accomplis.

Septième principe.

Aucun philothémiste ne sera admis
, indépendamment des qua-!-

îités ci-dessus
,
quhl n^ait été élu par les assemblées primaires

éunies dans le lieu de la résidence de la philothémie.

Huitième principe.

L’&îection se fera par une députation des éligibles ou des ci*'

toyens actifs
,
au nombre de deux cent cinquante-sept

;
et cette

députation sera faite par les éligibles de chaque lieu au scrutin
,

et selon le nombre qui sera indiqué par une telle ville pour un
seul canton.

Neuvième principe.

Trois mois avant Télection
,

les noms de ceux qui se propo-

seront seront affichés dans les lieux de leur résidence et dans toute

rétendue de la philothémie
,
pour être censurés par l’opinion pu-

blique
, et toute personne sera admise à faire ses observations à

leur sujet
,
sauf à les garantir de leur personne et de leurs

biens,

Dixième principe.

Au bout de ce temps purificatoire
,
on convoquera la députa-^

tion élective
,
qui, le lendemain du jour à elle assigné par le com^

missaire ordonnateur des lois
,
pour se rendre dans la ville où

siège la philothémie
,

procédera au scrutin ,
et le dépouilleri^

la même séance
^

dut-çlle durer trentc-sjx heurcsii
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, îe mode

,
le choix du roi seront les memes pour

les sous-philothémistes et parthénopistes
,
à Texception que le»

noms ne seront affichés que dans rarrondissement des sous-^

philotftémies et parthénopies
,

et que ce ne seront que les éli-

gibles de ces mêmes justices inférieures qui les éliront au scrutin

,

et q'.i en retiendront quatre pour un à être élu par le toi

qui les brevetera
,

et qui ordonnera leur installation en la ma-
nière ci-dessus

,
m.ais par les municipalités des lieux et par des

députations des éligibles.

Quatorzième principe.

Pour être sous-philothémistc ou parthénopiste ,
il faudra etre

avocat depuis six ans
,
et avoir vingt-six ans accomplis au moins.

On\ieme prit%cipe^

Pour chaque phîlothémiste à élire
,

il en sera désigné et re-

tenu quatre
,

et leurs noms seront envoyés au roi
,

qui
,
suf

^
ces quatre ,

en choisira un, lequel sera inamovible et recevra un

brevet du prince,

Dou\ieme principe.

Une fois choisi par le roi
, et son brevet signé du monarque

et du chef de la justice
,

il sera installé par les commissaires

ordonnateurs et consei^ateurs des lois', accompagnés des corps

administratifs et de cent députés de la philoihémie
,
en présence

de tous les membres de ladite philothémic.

Trei\ieme principe.

Quinzième principe.

La justice sera rendue gratis
,

et ses administrateurs seront

salariés par la patriç,

Sei^eme principe.

Indépendamment des conditions précédentes pour être admis

aux phiiothémics
, sous-philothcmies et parthénopies, il faudra

acheter les places que Ton y aura obtenues , et cela de la ma-
wèîe suivante.
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Dlx-septlemc principe.

Chaque philothémiste
,
en recevant son brevet

,
nantira k

somme de trente-six mille livres
,

et Fétat lui fera deux mille
hait cents livres par an

,
pour le salarier de ses peines.

Dix-huitieme principe.

Le sous-philothémiste ne nantira que six mille livres
,
et rece-

vra douze cents livres de traitement.

Le parthénopistc
,
quatre mille francs , et recevra huit cents

francs.

' Dix-neuvieme principe.

Les pr-ocureurs-généraux et avocats-généraux seront au nombre
de deux de chaque espèce

,
élus par la philothémie elle-même

,

et au scrutin
;

leurs places seront gratis
,

et leur traitement de
douze mille livres et salariés par la patrie. Ils auront des brevets

Vingtième principe.

ciiaque sous -philothémie il y aura un procureur du roi

deux avocats-généraux
,
Tun du roi et son commissaire

,
et

autre de la sous-philothémie
,
leurs places gratis

^
et nommés

la sous-ohilothémie et au scrutin.

ngt-unieme principe,

il n’y aura qu’un procureur du rof, dont

Vingt-deuxieme principe.

Le nombre des membres dans les p^Jlolhémies sera de quatre-

vingt-sept
;
de treize dans les sous-philothémics

,
et de sept

dans les parthénopies.

Vingt-troisieme principe,,

présidens des chambres et le premier président seront

ciub par les chambres assemblées et en trois scrutins. On en

retiendra quatre sur lesquels le roi
,
pour le premier président



Seulement
,
en retiendra un qui sera inamovible : les autres pre-’

siclens seront à la pluralité des suffrages et pour six ans seulement

,

au bout duquel temps ils pourront être réélus pour trois ans

encore
;

et si au bout de ce temps ils réunissent encore. les suf-

frages
,

ils le seront à vie : dans lequel cas
,

si le premier prési-

dent venoit à mourir
, le roi choisiroit de droit celui d’entre ces

hommes estimables
,
qui seroit le plus ancien ,'pour en faire le

premier président.

V'ingt-quatrieme principe.
‘

Tout pKilotbémiste qui
,
au bout de quinze ans d’exercice de

ses fonctions
, ne pourroit plus y vaquer

,
soit pour cause de

maladie
,

soit pour cause de vieillesse, se retirera avec les deux
tiers de ses honoraires s’il a soixante ans

, et avec les honoraires
entiers s’il a soixante-quinze ans.

Vingt-cinquieme principe.

I,es présidensdes philothémies auront douze cents livres déplus
que les philothémistes

;
mais ils consigneront six mille livres de

plus. Le premier président paiera sa place soixante mille livres.

Vingt-sixieme principe.

Les sous- philothémistes qui auront soixante ans, et qui vou-
dront, au bout de douze ans d’exercice

,
se retirer, jouiront des

trois-quarts de leurs appointemens
,

et du tout à soixante-dix

ans.

Vingt-septieme principe.

Les présidens des sous-philothémies seront au nombre de deux ,

pour six ans seulement
;

ils auront trois cent cinquante livres de
plus

,
sans financer davantage.

Vingt-huitieme principe.

Les places de philothémies
,
de sous-philothémies et de parthé-

nopies seront vendues par les héritiers de ceux qui les possé-
doient

,
et qui auront obtenu l’assentimeiit public et l’agrément

du prince dans les formes ci-dessus. On ne peut plus traiter de

^

vcftalité des places qui exigent la reunion des vertus et des talens

,
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et que Ton ne met à prix d’argent que pour en éloigner les caba-

îcurs
, et pour donner une haute ressource à TÉtat

,
et pour faire

un sort avantageux à ceux qui auront l’honneur d’en être pourvus.
Le gouvernement trouvera dans ce jplan une route sure pouï
réjg^ircr le déficit.

Vingt-neuvienu principe^

Défense expresse aux membres des philothémies et autrea

Justices Inférieures
,
de s’immiscer en rien dans les affaires des

corps administratifs
,

la loi voulant et ordonnant que ces cours*

n’exercent jamais d’autre pouvoir que celui bien important de
Juger les causes civiles et criminelles de l’État

,
et selon le«

lois purement et simplement
;

la même loi leur ôte également
tout enregistrement of. toute représentation au roi

, au sujet de
l’administration

,
d’adftant que les philothémies seront toujours

très-fort les amies du peuple, quand elles administreront sagement
et exactement la justice.

Trentième principe^

Les greffiers seront choisis par les philothémies ,
sous-philo-

thémies et parthénopies
, et à la pluralité des voix et au scrutin.

Gn en retiendra deux qui seront envoyés au roi
,
qui en élira un ,

qu’il brevetera
,
moyennant cent mille livres pour Je premier

greffier et vingt-cinq mille pour les autres
,

dans les philo-

thémies
: pour les sous-philothémies

,
les mêmes places ne coû-

teront que quinze mille livres pour le premier et six mille pour

les antres
, et seront retenus par les membres des sous-philo-

tiiémies et choisis par le roi, et brevetés: dans les parthénopies

de même
;
mais la finance de ces mêmefi places ne sera que de

cinq mille livres pour le premier
,

et trois mille livres pour le

second, s’il y en a un. Le produit de ces charges sera de sept

mille livres pour le greffier en chef des philothémies, de trois

mille pour les seconds
;
de huit cent cinquante livres à mille

livres pour les premiers des sous-phiîothémies
,
de six cent pour

les seconds
, et autant pour les parthénopies.

Trentt-'Unieme principe^

Les huissiers se pourvoiront aussi chez le roi ,
après avoir

«btena le suifrage des philothémies et autres justices ,
scloa



^ulls désireront être dans Tune ou l^autre de ces cour&. Le prê-

irâer huissier soldera pour les philothémies trente mille livres >

et en retirera quatre mille francs
3

les autres huit mille franerj**"

cl en recevront seize cents livres.

Trente-deuxieme principe^

Dans les sous-philothémies
,

le premier huissier soldera dut
mille livres

,
et en retirera le revenu de dix-sept cents livres.

Les autres ne paieront leurs charges que mille ccus
, et en reti-

reront cinq cent cinquante livres de l’État
,
sans parler de leurs

vacations
,
bien entendu

,
seront déterminées dans les réglemens.

Dans les parthénopies
, tous les huissiers seront égaux et leur

charge ne coûtera que douze cents livres , et leur vaudra cent
,

cinquante livres de fixe.

Trente-troisieme principe/,

Les cours de justice ne vaqueront que deux fois par an : à
Pâques, pendant quinze jours, et au premier octobre pendant
un mois

3
mais il y aura toujours une chambre ou un comité

pour les affaires criminelles. Les séances seront au nombre de
quatre au moins par semaine.

Trente-qiiatrieme principe*

Le pouvoir judiciaire ne sera dans aucun cas excBcé par le
loi

, ni par ses agens quels qu’ils soient.

Trente-cinquieme principe*

Veut la loi que
, hors les momens ou les juges siégeront

, ils
soient considérés en raison de leur bonne conduite, etc.* et
que lorsqu'ils siégeront

, ils soient respectés à ce point
,
que

quiconque leur manqueroit dans ces momens soit sur-le-champ
appréhendé et emprisonné

, et plus si le cas l’exige.
^

Trente-sixiemt principe.

Tout juge qui, en jugeant, aura montré de la partialité, de
la passion, sera récusé sur-le-champ, ainsi que si, dans la so-
ciété

, il avoit menacé de faire pesdre un seul procès*



Trente-Septieme principe»

Tout juge qui sera convaincu de s’être laissé corrompre sera

pour jamais exclus de la sublime (Qualité de juge. Si, par igno-

rance ou par passion
,

il a mal juge , il pourra être pris à partie.

Trénte-huitîeme principe.

L’on appellera des tribunaux inférieurs aux pbilotbémtes
,
qui

expédieront les affaires le plus tôt que faire se pourra. On ne

pourra pas appeler deux fois de la même cause aux philothémies ,

et l’on n’aura plus de recours qu’au grand conseil
,

à moins

d’un ordre exprès du roi
,
qui enjoigne à la philothémie une telle

de revoir une telle affaire dans la plus scrupuleuse attention.

Trente-neuvieme principe.

Il n’y aura lieu à appel que lorsque le chancelier l’aura dé-

cide
j

et ce magistrat sera journellement aidé dans ces pénibles

fonctions par six membres du grand conseil
,

qui changeront

tous les ans.

Premier principe.

Le grand conseil sera composé du chancelier, du garde des

sceaux
,

et de cinquante membres , dont six pairs de France ,

instruits des lois
, et 'tous élus par le roi : après une élection faite

de ces membres au scrutin
,
et envoyée par toutes les philo-

thémies du royaume
,
sur cinq sujets présentés pc^jir chaque

membre
,

le roi en retiendra un.

Deuxieme principe.

Le grand conseil jugera sans appel de toutes les causes portées

à son tribunal
,

ainsi que des crimes de lèse-majesté
,
de lèse-

nation ,
lesquels seront bien positivement désignés par la loi

,

pour qu’il n’y ait jamais rien d’arbitraire dans les jugemens.



Troisième principCi

Toutes les places du grand-conseil sont et seront purement
honorifiques , saKS finance et sans appointemens. Ce sera le

triomphe des vertus et des hauts talens dans la magistrature.

Premier principe.

Il y en aura dans toutes les villes et dans tous les cantons
,
un

par six mille âmes de population
;
lequel élu par les communes

et au scrutin n’aura que douze cents livres d’appointemens. Le
juge qui sera en place pour trois ans

,
pourra être réélu une

seconde fois pour quatre ans
;

et s’il l’étoit une troisième fois
,

il le seroit pour la vie
,

à moins qu’il ne prévariquât.

Deuxieme principe.

Il pourra juger depuis vingt sols jusqu’à cent francs en
définitif

;
depuis cent frarves

,
on rappellera aux sous-philothé-

mies
, etc.

Troisième principe.

Le j'uge de paix aura touj’ours au moins deux ^assesseurs

,

chpisis comme lui au scrutin et par les communes

Quatrième principe.

Si les juges de paix étoient convaincus d’avarice ,
ou de

passions honteuses
, ils seront exclus à jamais de toutes fonc-

tions civiles.

Cinquième principe.

On établira dans toutes les villes et dans tous les cantons un
tribunal d’arbitres

,
dont les fonctions seront de concilier les

affaires à l’amiable
,
sur-tout celles des familles

;
et l’on peut

,

ainsi qu’au sujet des juges de paix
,

suivre les intentions de

l’Assemblée nationale qui a suivi la sagesse des Grecs sur ce

point.



Premier principe.

Tout hormme qui s’en croira capable
,
pourra plaider sa càüsd

lui-même
,
ou la faire plaider par tout autr^ en qui il auraf

confiance
,

qu’il soit avocat ou non
,
procureur ou non.

Deuxieme principCi

Les avocats ne pourront
,
pour un jour de vacation

,
exigei!

|>lus de quinze livres
,
et les procureurs plus de neuf.

Troisième principe.

Quant aux talerts de l’avocat
,
quant à ce qui regarde les

mémoires qu’il peut faire pour ses parties
,

la loi ne peut en

connoître
,
ni fixer leurs honoraires à ce sujet

5
mais

,
en per-

mettant à tout le monde de plaider pour soi
,
c’eSi remédier

fuffisamment aux abus de ce genre.

Quatrième principe.

Les charges de procureurs dans les philothémîes
,
seront du

douze mille livres pour la finance
5
et neuf cents livres de fixe

et breveté du roi
,
après avoir été élus par les membres réunis

des philothémies
,
qui ne procéderont au scrutin que lorqu’el-

les auront ordonné q[ue les noms des ccncurrens soient pen-

dant un mois exposés à la censure publique dans toute la phi-

lothémie*

Cinquième principe.

Les mêmes précautions seront prises d ins le'; sous philothémîes

et parthénopies. Dans les premières la finance des charges sera

de huit mille livres
,

et de quatre dans les secondes. Le produit

pour les premières sera de huit cents francs, et de quatre poux

ics secondes*

CHAPITR5
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Premier principe.

Tous les citoyens sont en effet les défenseurs ne's de leur
patrie^

; opposé à leur véritable
liberté que d’être toujours tous armés. Cest vouloir instituer le
plus tyrannique des gouvernemcns militaires.

Deuxieme principe.

Il n
y^

aura de véritable armée
, ou d’armée de ligne

, que
celle qui sera soldée et enrégimentée

j
les gardes bourgeoises

seront toujours considérées comme gardes de police,
^

Troisième principe.

Tous les officiers tant de l’armée de ligne
, que des trou-

pes de police
, seront nommes par le roi

, d’après les élec-
tions qui auront été faites

,
pour les gardes bourgeoises, parles

communes. ^

Quatrième principe.

Avant que d’être officier
, il faudra avoir été six mois fuffiîer

trois mois caporal et six mois sergent
, ou maréclial des locris

dans la cavalerie
; mais de ce grade on pourra passer'à

celui de lieutenant, si Ion en est jugé capable; on resteraan an lieutenant
, et de là on pourra passer au grade de

Sràr^”^
* duquel

, s il plaît au roi
, on pourra être élu gé-

Cinqiiieme principe.
^

na3°“'
gf^des inférieurs

, j'usqu’à celui de sous-lieute-
^ État-Major

. au concours
, de la ma-

Second inventaire^
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Sh neme principe.

Tous les grades
,
depuis la sous-lleutenancc Jusqu'à celui de

oapitaine
,
ne seront donnés par le roi

,
que d’après l’élection

de quatre sujets qui concourront devant l’état-major et de-

vant les examinateurs du roi
,
qui sur les quatre en retiendra

un'; mais
,
du grade de capitaine jusqu’à celui de maréchal de

France
,

il n’y aura plus de concours
;
ce sera le choix seul et

sage du roi qui décidera de l’avancement.

,
Septième principe.

Les memores du concours
,
depuis le grade de caporal

,
juf»

qu’à celui de capitaine
,

seront
,

i^. tous les officiers du régi-

ment présidés par le colonel ,ou, à son défaut
,
par son second

;

0.^. par une députation de la municipalité du lieu
,
du corps admi-

nistratif
J

s’il y en a un dans l’endroit
,

et par une députation

militaire de quatre sergens
,
de huit caporaux et de trente-

huit fusiliers.

Huitième principe.

Pour concourir il faudra, i®. savoir lire et écrire correcte-

ment, passerpour avoir des mœurs et de la conduite. Si c’est pour

le grade de caporal
,
on exigera que le candidat sache bien

l’exercice du fusil
,
qn’il connoisse la consigne

,
qu’il sache les

quatre premières règles de l’arithmétique
,
et qu’il soit réputé

brave et fidèle soldat
,

et point tapageur ni ivrogne.

Pour devenir sergent
,
il faudra, indépendamment des conditions

ci-dessus ,
dans l’infanterie connoître toutes' les manœuvres

,
les

marches ordinaires ,
et savoir l’arithmétique à fond

,
jusqu’aux

logarithmes. Dans la cavaleria
,
en outre

,
il faudra savoir bien

monter à cheval et toutes les évolutions du cheval. Dans l’ar-

tillerie
,
pour être caporal

,
il faudra savoir les quatre premiè-

res règles de l’arithmctique
,

celles de proportions
,
connoître

toutes les mœuvres du canon et tout ce qui en dépend
, et

réunir les autres conditions exigées pour l’infanterie.

Pour être sergent dans le même corps
,

il faudra savoir en

outre le premier volume du cours de Bezout
,
connoître les

manœuvres ordinaires de l’infanterie
,
savoir le service de la

bombe et la manière dont on procède à la sape et la mine.



-- Neuvième principe,'

Sans distinction de naissance
,

le colonel choisira le plus

instruit des concurrens
,

après avoir recueilli les suffrages du
comité. Si cependant Tun des candidats étoit d^extraction no-
ble

,
et que son savoir et sa conduite l’emportassent un peu

,

il sera préféré
5
s’il y a parité entre un autre qui n’auroit pas

sa naissance
, le sort en décidera

,
pour prévenir tout reproche.

Dixième principe,
"

Dans l’infanterie et dans la cavalerie
,
pour parvenir au grade

de sous-lieutenànt
,
l’on exigera que le récipiendaire soit en

état de répondre sur tout ce que renferme le premier volume
de Bezout

j
qu’il cqnnoisse l’exercice à fond

, toutes les ma»-

fioeuvres à pied et à cheval , et qu’il ait de bonnes mœurs et une
bonne conduite

,
qu’il ne soit ni joueur ni débauché

j
il sera retenu

quatre candidats , et le roi décidéra sur le nombre.

Onzième principe.

Dans l’artillerie
,

il faudra en outre des conditions pour l’in-

fanterie
,
savoir les deux premiers volumes de Bezout

, et con-
noître tout ce qui concerne le canon et la bombe.

Dou-^^ieme principe.

Pour le grad®^ de lieutenant dans l’infanterie et dans la ca-

valerie
,
on exigera , en outre des connoissances du sous-lieute-

nant
,
que l’on sache les deux premiers volumes de Bezout et

tout ce qui concerne les campemens et les marches : dans

l’artillerie il faudra savoir pour ce grade
,
de plus que pour

la sous-lieutenance
,

les trois premiers volumes de Bezout et

tout ce qui concerne l’attaque et la défense des places • et

pour la- grade de capitaine
,

les quatre premiers volumes de

Bezout , et généralement tout ce qui est du ressort de l’artil-

lerie
,
tant militaire que physique.

Dans la cavalerie et l’infanterie
,

le grade de capitaine exi-

gera que l’on sache à fond les trois premiers volumes de Be-
zout et généralement tout ce qui concerne la tactique d’une

armée
, sur-tout la partie des campemens

,
des ordres de maj^

ches
, et les opérations de la tranchée.

G
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0 Treizième principe.

Dans la marine
,
à Texception que pour être garde-marine

,
il

faudra avoir navigué deux ans en qualité de simple pilotin
,

tous les autres grades et à Télection
,

se conformeront cora-

me ci-devant respectivement aux connoissances théoriques et

pratiques»

Quator-^ume principe.

En conséquence il y aura dans tous les régimens des écoles

gratis pour Téducation des jeunes soldats
,
et de tous ceux qui

luront la noble envie de parvenir.

Quinzième principe.

Comme dans cette constitution l’état militaire sera un vé-
ritable état

J
la loi veut que l’on renvoie pour toujours tout

soldat qui aura manqué à l’honneur
,

et que l’on punisse avec

une sévérité relative toutes les fautes qui pourroient avoir des

inconvéniens.

Seizième principe.

Défense à tous officiers supérieurs ou inférieurs de parler

malhonnêtement aux soldats
,
de les injurier

, de les tutoyer

même , et encore moins de se permettre la plus légère dé-
monstration des bras et des pieds

, sous peine d’être admo-
nesté

,
et

,
si les cas l’exigent

, être renvoyés.

Dix-septieme principe.

Défense également à tous soldats de manquer à leurs officier*

sous les peines les plus sévères , lesquelles seront désignées

dans les règlemens
\
ordonne la même loi

,
aux inférieurs de

respecter leurs supérieurs et de leur obéir exactement en tout

ce qui concernera le service militaire.

Dix-huitleme principe.

Veut la loi que l’on ait le plus grand soin du soldat tfa sant^

et sur-tout en maladie,
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Dix^neuvUme principe.

La solde du simple soldat d’infanterie sera de dix sols
,
le

double pour la cavalerie , de quinze dans l’artillerie
,
de treize

dans les régimens Suisses
,

et les autres grades en proportion
;

veut la même loi que le quart de cette somme soit donné aux

menus plaisirs.

Vingtième principe.

Tout officier ou sergent
,
chargé des détails et de la ma-

nutention des deniers de la compagnie ou du régiment
,
qui

sera convaincu de prévarication
,
sera renvoyé pour toujours

,
et

le roi sera prié de ‘confirmer le jugement.

Vingt-unieme principe.

Les déserteurs seront seulement déclarés traîtres à la patrie ;

ils auront six mois pour signifier leurs regrets. Jusqu’à cette

époque ils pourront rentrer
, et il sera fait défenses de leur

tenir aucun propos
;
mais

, s’ils attendent plus de six mois
,

la

patrie les déclarera infâmes
,
et les bannira pour la vie de son

sein. '

Vingt-deuxieme principe.

Le vol sera puni par l’exclusion du corps et par un cartou-

che qui ôtera à jamais au coupable le droit d’avoir l’honneur

de servir et le droit de citoyen actif.

Vingt-troisieme principe.

Tout soldat qui tuera
,
en traître

,
son camarade ,

sera pendu
^

et le déshonneur ne sera que personnel.

>

Vingt-quatrîeme principe.

Le duel ne peut être autorisé
,
ni même toléré par la loi : mais

l’honneur français veut qu’on ait un voile sur les yeux quand on

regarde
, afin que l’on puisse toujours douter de la parfaite réa-

lité de ce que l’on voit ou de ce que l’on a vu à ce sujet. Tout
soldat ou militaire enrégimenté

,
qui aura à demander une si

cruelle satisfaction , sera tenu d’en faire la demande au tribunal
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loi

coTps, qui jugera s’il y a lieu à se battre
;
dans lequel cas il

^ y aura toujours un officier
, un sergent

,
un caporal et quatre

fusiliers pour témoins
j

et au premier sang répandu
,

ils ordon-

neront de cesser le combat. Voilà le remède au vice
,
et le seul

qui
,
en prévenant des actes plus étendus de la cruauté

,
puisse

prévenir les actes plus ignominieux et souvent plus dangereux
de la calomnie

,
lorsque Ton manque d’honneur et que Ton en

fait une loi; car, dès que l’honneur est banni, le courage l’est

bientôt; et la lâcheté , devenue principe de politique, les hon-
teuses passions s’exercent k l’envi

, et avec d’autant plus d’achar^

Hement qu’elles n’ont point d’appréhension.

Vingt-cinquième principe^

Les congés ne seront que de six ans
,
parce que si jusqu’à cette

époque
,
un soldat n’a pas gradé

,
soit par ignorance

,
soit par

manque de conduite
,

il est sage de lui laisser la liberté de se

choisir un état qui lui convienne mieux , et d’aller se rendre plus

utile dans son endroit ou dans tout autre lieu de la société.

Vingt-sixieme principe^

Tous les dix -huit mois on donnera un congé de trois mois
,

pendant l’hiver
, à un soldat sur sept.

Vingt-septième principe.

Tout soldat qui sera dégoûté du service
,
pourra obtenir son

«ongé absolu
,
en fournissant un homme qui soit jugé agréable

et convenable au corps.

Vingt-huitieme prlrhcipe.

Tout homme désormais servira sur sa parole
;

il n’y aura plus
,j

d’engagement forcé. On ne touchera plus d’argent
;

ce signe
i

avilit : mais on conduira le candidat aux frais du régiment
, et i

on lui fournira ce dont il aura besoin. î

Vingt-neiLvieme principe.

La force airmée ou les troupes de ligne et les gardes bourgeois

ses
,

n’agissant jamais qu’en vertu d’ordres du roi
,
ou d’après

ceux dtt £ojïim,issaife du monarqvte dans les divers départemens;^

t
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les Juges, pour rexéeution de leurs décrets d’arrestation, se-

ront tenus de réclamer la force des commissaires du roi
, ainsi

^ue les magistrats.

Trentième principe.

Tout attroupement de citoyens
,
sans une convocation légale ,

sera sur-le-champ repoussé et réprimé
j
et en cas de résistance ,

k force armée saisira ceux qu’eÛe pourra prendre
, et ils seront

emprisonnés si le cas l’exige.

Trente-unleme principe.

Le grade de maréchal de France pourra être conféré à trente

ans
,
par le roi

,
si le sujet avoit fait quelque action célèbre et

très-avantageuse à la patrie.

Trente-deuxieme principe.

La raison ne connoissant ni temps fixe pour les grandes actions,

ni pour les vertus
,
ni pour les talens

,
la loi veut que le prince,

ne consultant que le mérite reconnu
,
puisse conférer les hauts

grades et les '•mplois importans à tous ceux qui s’en seront ren-

dus dignes et capables
,
sans égard à l’ancienneté de service

;
de

sorte que
,
du grade de capitape

,
l’on puisse passer

,
si le roi

le juge convenable
,
au grade de colonel

,
de lieutenant géné-

ral
,

etc,

Trente-troisieme principe.

A dix-huit ans de service comme officier
,
on aura la croix de

S.-Louis
j
à vingt-cinq ans de service on se retirera avec la moi-

tié de ses appointemens
;
avec les deux tiers à trente , et avec

tout après trente-cinq ans de service.

Trente-quatrieme, principe.

Défense aux officiers d’afficher du luxe dans leurs habillemcns;

défense d’en porter d’autres que l’uniforme
;
défense d’avoir plus

de deux chevaux
,
de deux domestiques pour un capitaine , et

de huit pour ug coionelsi
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'CHAPITREVIII.
Section premier*.^

Les contrihutions publiques^

Premier principê.

Les impôts ne seront consentis que d’année en année , et par

les seuls représentans du corps approbatif national.
,

Jjeuxiéme principe.

Le roi seul aura la {gestion, et ses ministres lui rendront compte
et au corps approbauf tous les ans.

. Troisième principe.

Défense à tous les administrateurs et commissaires du roi
,
et

municipaux d’établir ni de lever aucun tribut que le roi et le

corps approbatif n’auront pas' déterminé et consenti.

Quatrième principe.

Les administrateurs
^
sous les ordres immédiats du roi

,
diri-

geront la perception des impôts.

Cinquième principe.

Il ne sera faH aucune violence au sujet du recouvrement des

impôts
,
sans un ordre du roi

,
signé du ministre.

Sixième principe.

Toutes les barrières reportées aux frontières
,
et le tabac ré-

tabli comme sous l’ancien système.

Septième principe.

Plus de peines capitales pour la fraude. Des amendes et des

confiscations seront les seuls remèdes à cette sorte d’avarice et

de cupidité. C’est au droit naturel et au droit politique combinés.,

à régler tout ce qui est relatif a cet objet.
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C H A P I T R E I X.

j

Sectionpremiêre.

j

Rapport politique de la France avec les autres nations^

Premier principe.

La nation irançaise
, désirant sincèrement la paix

,
ne demande

is mieux que dy contribuer par tous les sacrifices respectifs
' raisonnables que Ton peut exiger décile.

JDeuxieme principe.

Les etrangers
, établis en France, succéderont à leurs parens

ez 1 etranger
, et les etrangers en France.

Troisième principe.

Les etrangers peuvent contracter, aciieter des biens en France,
en disposer à leur gré

, selon les lois constitutionnelles.

Quatrième ^principe.

Les etrangers
, en France, seront soumis aux mêmes lois et à

neme police que les Français
,
et seront en tout protégés par

Cinquième principe.

>fos colonies se feront le régime que leur sagesse et leur in-
;t fondamental et le notre leur indiqueront le meilleur , et
le roi et le corps approbatif consentiront dans tout ce qui

- juste et convenable aux lieux
,
aux temps

,
la justice devant

*ord marcher avant tout, puis ensuite les mœurs, les circons-
cs

, etc.

Sixième principe,

.bolissons dans tout l’empire français
, tant au dehors qu’au

ms
, la servitude personnelle

,
et tout ce qui, dans la féoda-

' vain
, oigueüieux et ridicule. Donnons Fétat civil aux

i

i



nègres, tant qu'ils ne seront pas en état de domesticité, ctquils
|

auront les autres qualités de citoyen actif. Au reste ,
les rame-

j

nant en tout aux lois
, et défendant à ceux qui les ont en pro-

pre de les maltraiter, d’en faire justice ,
voulant qu’ils foknt

sou^ la protection immédiate des lois.

CHAPITRE X.

Seêti®» première.

La nohlessc.

Premier principe.

La noblesse étant une des quai tés essentielles àlanae, taHt

qu’il
y aura des hommes dont les sens égarés ou troubles n

pécheront pas l’ame de manifester au-dehors toutes ses qualités-,

ou ses vertus ,
il y aura une noblesse

,
et ceux qui auront le bon-i

heur de jouir de leur raison ou des facultés de leur ame ,
seront"

nobles de fait et de sentimens, indépendamment de la volonté

des autres hommes.

Deuxieme principe.

Les législateurs
,
dès les premières institutions humaines ,

ne

méconnurent point ce beay mouvement de l’am»
,
cet éclat de

ses vertus
,
que l’on qualihe de noblesse

j
aussi, cherchant à ren-

dre utile et propre à l’ordre social tous les attributs moraux de

l’homme ,
ils firent un être presque humain de ce qui n en est

qu’un de raison
,
en reconnoissant la noblesse ,

et en lui don-

nant le droit de se transmettre de race en race avec leur pro-

géniture
J
mais il est facile de voir que le but d une telle inftitu-

tion n’a été que l’utilité publique.

Troisième principe.

En conséquence
,
la noblesse est de tous les pays ,

de tous Icî

temps
,
de tous les gouvernemens ,

et nous semble le plus sw

moyen de porter les hommes aux plus belles actions.

Quatrième principe.

M^-is il faut pour cela que la noblesse soit pure et dégagée di
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fbut intérêt personnel
;
alors

,
que Ton multiplie ,

voudra
, cette noble émulation

,
cette précieuse excitation aux

grandes choses ,
elle ne pourra nuire au bien public.

Cinquième principe.

La loi de la raison jugeant donc la noblesse héréditaire comme
un moyen plus sûr encore de produire

,
d'étendre et de multi-

plier le bien
,

la loi de Tétât la perpétue dans les descendans

délicats, honnêtes et probes de ceux qui Tout méritée.

Sixième principe.

La même loi de raison
,
devenue loi d’état ,

abolit et

pour toujours et vitupère même la noblesse vénale
,
attendu que

Ton ne sauroit vendre ni acheter les vertus et le génie qui ne

sont pas chose que Ton peut mettre dans la balance , et peser

comme des substances terrestres.

Septième principe.

mi fera umTout homme noble par lui ou par ses ancêtres
,
qui

’

'

,
enfin

,
qui fer;bassesse

,
qui manquera à Thonneur, à la probité

,
enuu

,
<^u

une action qui peut dégrader le sentiment pur et délicat
,
qu

seul est l’attribut réel de la noblesse et la caractérise ,
celui-1

sera dégradé
,
et à lui défendu de prendre jamais, durant sa vie

ni le titre de noble ni autre analogue.

Huitième principe.

Mais la loi qui
,
dans ce cas

,
iTcst si séVère que pour donner

la noblesse tout Téclat des vertus qui seules peuvent la donner
j

mais la loi exige que tout homme
,
ainsi devenu coupable

,

duement atteint et convaincu du délit qui Ten rendra indigne.

Neuvième principe.

Le
I
— remède aux abus relatifs à la noblesse, est dans les lois

!

précédentes
,
et dans Tégalité parfaite

, aux yeux de la loi , de

II

tous les citoyens de l’empire
,
tant dans les contributions publi-

ques que dans la parité des peines et des récompenses pour les

fftêmôs crimes et les mêmes bonnes actions , enfin dans TavaU'*
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ta.^ (îe parvenir à toutes les dignités
,
places , etc. en raison des ^

vertus et des talens.
^ ^

'

\

Nota. Voilà comme la loi bien étudiée et bien émanée de la
j

raison peut être sage et politique tout ensemble. Elle est sage
;

en récompensant les bons et en punissant les coupables
j

elle est
i

poîi ique en les excitant à la vertu et aux belles actions
,
et en

j

déférant aux hommes instruits et honnêtes des efpoirs raison- ;

cables à Tobtention des premiers emplois.
|

Dixième principe^

Mais il faut des avantages à la noblesse
\
les voici : la loi n’a

du les tirer que de la délicatesse des sentimens^ du vrai noble
;

à mérite égal
,
dans les concours et dans les choix pour les pla»

çes, et le noble aura la préférence ,
le noble aura le pas sur celui,

qui ne le sera pas, et cela dans les ceremonies publiques et autres

semblables cas déterminés par la loi. Le noble pourra avoir des

armes
,
et selon que îe prince l’aura voulu ,

il ^prendra le titre

de comte
,
ou

,
etc.' Le noble portera l’epee qu il ne^ tirera que

contre les ennemis de la nation
;
enSn il sera tenu à être et plus

décent, et plus délicat, et plus sage que tout autre.

Gn\îémt principe,

La noblesse ne sera plus désormais le prix et la recompense

que des vertus ,
des talens et de toute action belle

,
genereuse ,

bienfaisante ,
et des services importans rendus dans la magistra-

ture ,
dans radministratîon de la justice.

Il importe aussi d’annoblir personnellement tout homme qui
, ;

dans un incendie
,
dans une inondation ou dans toute occasion

périlleuse
,
aura sauvé la vie

,
défendu l’honneur ,

etc.
,
de ses

semblables, et au péril de ses jours. Enfin tout militaire qui

aura
,
durant trente ans

,
servi sans reproches ,

sera noble per-

sonnellement et héréditairement ,
s il se retire ofiicier depuis

quelques années.

Nota. Voilà le seul et vrai moyen de redonner à la nation

toute l’impulsion necessaire vers la vertu et vers les talens. De

cette superbe institution
,
presque divine

,
renaîtront ces beaux

sentimens qui caractérisent et qui seuls déterminent la vejita-^.

ble noblesse. Rien
,
peut-être ,

n’est plus propre à nous rége-ï

ncrer de notre corruption , à nous purifier
,
que ce moyen sim-

^

pic
,
précieux , et qui ne coûtera rien à l’Etat. j
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CHAPITRE XL

Section première.

' * Le Clergé.

Réflexion préliminaire,

^

Comme la véritable sagesse humaine
,

ainsi que la haute poli-
tique

,
consiste à savoir judicieusement distinguer ce qui est de

droit . ivin
,
ou naturel

, ou politique
,
ou de droit civil ou do'

mestique
, ainsi qu à savoir quand ou doit ne se régler et n^agÎE

que d apres, Tuii d"eux
,
ou selon leur combinaison

j
nous obser-

verons que
, comme institution civile

, utile et nécessaire, nous
ne considérons la religion qu'en politique

,
parce que, si nous

Tenvisageons comme émanée du droit divin, dès lors n’admet-
tant ni doute ni délibération

, elle ne permet que la foi et la
conviction.

^

Mais aux saintes considérations de b. religion
, le législateuc

doit joindre ses vues politiques
, afin d’embrasser

, d’un regard j
toute l’étendue du bien et du mal.

Premier principe,

^

Le clergé ne fera plus d’ordre dans l’Etat
5

sa police
,
son ré-

igime seront celle de celui de la nation
j la loi n’admettant'plus

que deux ordres
, la nation et la noblesse.

,
>

Deuxieme principe.
'

^

Ce n*est point à la nation à se donner une religion à sa fantai-
sie

,
c’est à la raison

,
c’est au ciel

;
et îc plus, grand des mal-

heurs pour un peuple, c’est que la partie dominante donne Is
religion quil lui plaît. Dès lors cette partie dominante agit en
despote

, et bientôt la religion, qui doit être la consolation d«
I infortuné, en devient le tyran et le persécuteur.
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Troisième -principe^

En fait de religion
,
la loi ordonne que lorsqu*il y en aur»

]

plusieurs dans un empire
,
on les tolère

,
et qu"on les force à se

tolérer
,

sans quoi tout est perdu
j

et la persécutée il y a ua
siècle au moins ,

devient la persécutrice aujourd’hui.

Quatrième principe.

Comme il ne suffit pas, pour être bon citoyen , de ne pas trou-

bler l’état
,
mais qu’il faut ,

en outre
,
ne pas inquiéter les par-

ticuliers ,
la tolérance des religions aura lieu en France.

Cinquième principe.

En conséquence
,
la loi enjoint de punir exemplairement tout

citoyen qui en maltraitera un autre qui ne professera pas sa même
religion.

Sixième principe.

Nulle religion ne sera salariée etc. (Voyez plus haut.)

Septième principe.

Il n’y aura que quatre-vingt-quatre évêchés en France , un pari

!
département; chaque évêque aura trente mille francs en fonds de;

terre
;

et sa police canonique s’étendra sur son diocèse seu-j

lemeiît.

Huitième principe.
|

Les évêques seront élus par une députation de cent curés de
leurs diocèses

,
ou prêtres disant messe. L’élection se fera enf

présence des corps administratifs et de la municipalité du lieu ,

présidés par le commissaire du roi et des lois. L’election se ferai

au scrutin
,

et la majorité des voix décidera
,
au second tour

,

celui qui sera l elu
;
on en retiendra quatre d’ainsi élus

,
et l’on

||

en enverra au roi les noms et surnoms
,
afin qu’il choisisse celui

|
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^ui lui conviendra ,
lequel se pourvoira ensuite vers le pape.

Neuvième principe»

Les cures seront ainsi élus chaque année ,
deux fois

,
dans le

lieu de résidence de Tévêque
,
qui présidera rassemblée

,
conjoin-

tement avec les commissaires du roi. On retiendra cinq sujets,

dont le monarque en choisira un seul
,

qu’il brevetera
;
mais Û

sera
,
en outre

,
obligé de recevoir les ordres de son évêque.

Ces mêmes curés choisiront leurs vicaires
,
que l’évêque voudra

I

Iden agréer.

I

Dixième principe»

i Les curés auront tous trois mille livres de revenu
,
et pour

l cet effet
,
on tâchera d’arrondir

,
le mieux possible

,
les paroisses

! dont les curés seront les pasteurs. Les vicaires auront six cents

I

francs dans les campagnes
,
mille francs dans les villes

3
et les

' curés dans les grandes villes
,
six mille livres.

!

I

' On\ieme principe.

Les curés n’auront plus aucun droit à prétendre sur ce que Ton
appeloit le casuel.

Dou\ieme principe,

La France ne veut plus avoir avec la cour de Rome, qu’une

correspondance céleste , mais constante et fidèle.

Treizième principe^

La nation reste maîtresse des biens du clergé , en faisant , en

]

fonds de terre , le salaire que nous avons assigné aux évêque*

I

*t aux pasteurs.

I

Quator\ieme principe,

i

1

L’on peut conserver quelques oouvens seulement de religieux

I

et religieuses
,
que l’on salariera en fonds de terre

,
à raison de

mille livres par tête. Mais plus de raendians
3 et il n’y aura



qa*une sorfe de religieux et religieuses, lesquels s'occuperont l

de réducation publique
, et de Dieu seulement.

j

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt-un. Signée Charles Cochon, Dufriche-Valazé,

Poullain-Grandprey , Boric
, Duprat et Pélissier.

N'’. XXVII.

Lettre trouvée dans les jyapïers de M. Laporte
,

intendant

de La liste civile,

' ’

' r

Le moment critique s’avance
,
mon ami, et je me réjouis de

savoir que notre bon roi est bien gardé. J’ai vent d’une coalition

sourde qui rassemble autour de lui
,
dans Paris

,
roooo gentils-

hommes. C’est la garde conslitutioimelle de la fidélité
, de

laquelle on ne doute plus, qui leur a fait prendre ce parti
j
un de

mes amis, presque de mon âge, mais de la première et de le

plus froide valeur, doit être du nombre : ces braves gens ne se

fioient point assez à la garde nationale
,
lardée d’anciens soldats

aux gardes et démagogues au fond
,
regardant le roi comme le

boulevard de ses propriétés et même comme sa propriété, dont

elle ne voudroit pas se dessaisir pour la rendre à la France en-

tière
,
qui en a plus de besoin qu’elle. Le roi doit

,
il est vrai

,

sa conservation à cette bourgeoisie
;
mais il ne lui est pas rede-

vable pour les motifs
,

et il ne sauroit attendre d’eux sa libéra-

tion
j

sans quoi
,
cela seroit fait. Ses véritables libérateurs sont

donc actuellement ou à sa solde
,
ou inconnus et errans autour

|

de lui
,

et tout cela agira au moment qu’il faudra bien saisir.
j

Quoi ! ce vil petit Duchâtelet, manchot, seroit ministre de la

guerre ? Je l’ai connu chez la vieille marquise Durs®
,
des auteurs,

la doyenne des Médées françaises. Elle fut une des premières qui

fit courir après moi quand j’eus fait prendre l’air au scienti- -,

fique ouvrage du Diable arnoureux. Elle avoit été toute sa vie '

en commerce avec les esprits
3
moi, je lui peignois de main de

maître

,



^aî:re et nous nous trouvantes aussi savans l’un que l'autre ,c eSL-a-dire fort ténébreux. ^ *

Elle faisoit élever ce manciot
,
qu’on [destinoit à la carrièredes affaires étrangères

, attendu son défaut corDorel. La maisonde madame la marqmse Dursé regorgeoit d’émpyriques et de

s®rfoür“n;°^
oeeuhes; on L pouvoitS) fournir que de fort mauvaise poliiique

,
et le jeune homme

> etoiî expose aux plus dangereuses communications. Je ne saispas surpris qu au sortir de cette étrange éducation, il ait étédispose a donner dans les travers du ?ems. C'est un Initiépour ainsi dire des le berceau
;

il n’a pu faire jusqu’ici que des

ceDendin^narf*
P®"' P'"* grandes. 11 ne manquecependant pas d esprit

;
et copinient cela pourroit-il être

, puis-qj d y a ciiez lui garnison ? c’est un hériuge de famille fl est

plainX" '^r ‘V "‘"‘1
P''^ > nous force de

ï leufd'niirr terme
P'‘’P=‘g'^"‘^ > «imes, sont

Les intelligences des factieux dans les vilies de Flandre lesytoient qua 1 apparition de leurs armadilies
, les troupesallemandes se trouveroicnt entre deux, feux : c’étoit un piHepour les attirer Les révolutionnaires de Flandre sont corr gispar les excès qtieiifante notre révolution; elle porte une' odeurdc^crime_jui révolté la terre comme le ciel.

01 la France n’étoit pas une petite partie du globe onpourroit croire .a la fin du monde; car ce royaume Ist décidé-ment gouverne par la bête, c’est-à-dire déchiré^, dévoré
, ravagéfoule aux pieds, par ce qu'on peut imaginer de plus stunid-^etde plus atroce; mais la vilaine trouve enfin à qtd parier

, et oà- a jeter dans le puits. 11 manque néanmoins au monstre souslequel nous g misse,.s , u„ caractère essentiel potir le re4een ont semolable a celui de l'apocalypse : c’est l'hypocrisieNous sommes heureux qu’elle ait dédaigné de se cou4 de cemasque
, et ifait rempli sa coupe que d’absinthe.

Ah mon Dieu
, j’entends parler de persécutions du districtcontre ce qm nous etott refté de religieuses cloîtrées

; ils ,'ontpas quarante joup a vivre
, et veulent se souiller par de nou-ve.Ies inintmanites ! Et le roi pardonneroît ! Oh' non

, non II
“offrons trop. A chacun son guerdon^L impudent Barnaye s est assis à côté de mon roi; il '"aura lesdux fesses coupces

, ainsi des autres. Ail! quand respirerons-nous? Je suis PiéU o-pIp
i'-^pirerons-

souffre.
^ ^ ^ ^ tant je

Second inventaire, H



J’aî le premier , le second , le troisième
,

le quatrième et le

cinquième mois. Il me faut tout; je ne lis que ce journal; il est

selon mon cœur
;

j’effleure tous les autres.

Certiliè conforme à Toriginal, par nous commissaires. Vardon ,

Bordas
,
Mussel

,
Ingrand

,
Ruamps

, Grangeneuve.

Certifié conforme à la copie en forme
,
par les membres de la

commission des Vingt-un
,
sojassignés. Signé

y Charles Cochon,
Dufriche-Valazé

,
Poullain-Grandprey

,
Boiie

, Duprat et Pé-

lissier.

J’ai reçu de M. de Septeuil
,

la somme de soixante mille

livres en assignats, dont je lui rendrai compte; à Paris, le

19 janvier 175?2.

Signé
y Goguelat.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt - un
,

soussignés. Signé, Charles Cochon ,

Dufriche-Valazé , Poullain - Grandprey , Borie
, Duprat

,
et

Pclissier.

N®. XXI X.

. Nous soussignés
,
citoyens de la section de Maaconseil

,
cer-

tifions que rassemblée de ladite section nous a chargés de nous

transporter au comité de surveillance
,

à lelfet d’y déposer un

signe de ralliement trouvé dans la poche d’un soldat suisse
, tué

dans l’atfaire que ce régiment eut avec le peuple ,
lequel signe

consiste en une fleur-de-lys et une L appliquées sur une cocarde

de drap aux trois couleurs. Fait au comité de surveillance de

rAssemblée nationale, le ii août 1791 , l’an quatrième de l’éga-

lité et de la liberté. -f
• '

Signe y Bergot etGARNERiN, le jeune.

Et de snde M. Bergot, l’un desdits commissaires ci-dessus,

déclare qu’aicr 10 août, étant avec son bataillon à l’Arsenal,



tiïTr rr.ïÊis •"

dépût met en contradiction le rapport
''®

poir Te'camp d“<!t
<^igne, Bercot.

Ûufriche-Vallé“ Pou'lhin
> Çi-^tles Cochon,

Pclistier.
’ ‘^“““^“''-Grandprey, Eotie

, Dnprat «

N». XXX.

i-nire écrite de la main du roi, â M. Bouille'.

14 septe&ibre 17^/

£5?S£$^ST““~
avez irioTîtré par-là aux autres le

^ ^

conduire; c'est le combT^» A i u
’ coname ils doiv^efit scS

trt:zsæT.æB~
elle 0.11 pourra un )our rétablir l’ordre. J’ai été b!,„

“ *"*
péril auquel vous vous exposiez iiiscu'à ri* n

inquiet dii

nouvelles de M. de Oaxivernei Jf •
^

ëilHSSSîI'r

H a;
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zèle et fîdéKté :

pour vous
,

monsieur
, vous avez acquis des

droits éternels k mon estime et a mon amitié.

Si^ne
,
Louis,

Je sais qu’un de vos chevaux que vous aimiez beaucoup, a

été tué sous M. de Gouvernet : je vous envoie un des miens que

j’ai monté
,
et que je vous prie de garder pour l’amour de moi.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt - un
,

soussignés. Signé
y

Charles Cochon
,

Dufrkthc - Valazé
,

Foallain - Grandprey
,

Eorie
,
Duprat et

Pélissier.

XXX 1.

M, de Bouïllé
y y septembre ly^o.

(
Ces mots sont de la main

du roi.
)

Sire,
Votre majesté attache un trop grand prix à mes services

;
j’au-

rois désiré lui en rerciuc de plus importans et d’une autre genre
;

mais elle peut être assurée que je ne négligerai aucune occasion

de lui être utile, et qtie j’y e-mploierai toutes mes facultés. Elles

n’étoient pas calculées sur des circonstances et des evénemens
pareils à ceux qiiè noüS éprouvons dans ces temps malheureux :

aussi crains-je beaücbup c^u’êlles ne soient insufEsantes.

Je fais mon poffible pour acquérir la popularité, mais on fait

tout ce qu’on p4ùt pour me la faire perdre
;
mais je n’oublierai

jamais que mon premier devoir est de servir les hommes, cit

qu’en les servant je sers votre majesté
,
qui en est le bienfaiteur.

‘Puisqu’elle veut bien me le permettre
,

je désignerai au ministre

de la guerre les ofnciers qui ont bien mérité et qui sorit suscep-

tibles des grâces que votre majesté veut bien leur accorder’j ils

sauront tous, ainsi tjue les soldats elles gardes nationales
,

le

prix que le roi veut bien mettre à leur zèle et k leur dévouement

,
pour sa personne et pour la patrie

;
ils en seront pénétrés de

reconnoissance.

Le présent que votre majesté veut bien me faire d’im cheval

qu’elle a monté, est une grande recherche de bontés de «a
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part
,
dont fai si souvent éprouvé les effets

^ mais qui ne peuvent

rien ajouter à mon attachement pour sa personne
, ni a mon

ïèle pour son service.

J’apprendrai avec plaisir à votre majesté cjuc le bon esprk

parmi les troupe^ semble renaître dans le moment dans cette

province é-t ea Alsace
,
et ‘<:[ue 'l’ordre etJà tran<^uillité sont ré-

tablis à Nanci.

Je suis avec le plus profond respect

,

Sire

,

I)e votre majesté ,

I-e pJiii,5oueiis et le plus

fidèle sujet.

» ^
•

.
Signé J Bouille.

rCcrtifié conforme à. l’original ,/par le^ rneanbres de la com-
mission des Vingt- un

,
soussignés,

,
Çh^rlgs .Cochon

,

Duffiche - Valazé ^ ^Pouyain - prandprey , Bgrie ,
Duprat et

Pelissier. '
. *

’

. .

XXXII.
- ^ viio î e;:..

L’affaire des pensions
,

' IVlonsiçur
,

id<jit..€lrc‘ rapportée ce
matin à l’Assemblée nationale.

;
et l’on àffuré ^ue le'' apport du

comité passera : en voici les dispositions. .r

Toutes les pensions pour services dans la maison militaire
, sou-

mises à la liquidation .

Toutes celles accordées par les rois prédécesseurs de Louis

XVI
,
pour services dans la maison dompjtiquc

,
soumises à la

liquidation.

Celles accordées par le roi régnaat pour la maison domes-
tique , celles léguées

‘
par Ja feue reine à madame Sophie ,

xenvoyées à se pouvoir par les titulaires, ainsi qu’ils avisc-

iont.

On estime que cet arrangement déchargera la liste civile d&a

quatre cinquièmes des pensions au moins
;
mais il coûte cher

cl le roi a du vous en parler hier
,
et vou^ prévenir qu’il faudra

demain, si le décret pftsje , >409,000 liv^ejs. Je crains Jprt

H 3



qu’un paiement aussi considérable ne mette votre caisse à-peu-

près à sec
,
mais il est absolument nécessaire. Je crois qu’il

çera bon
,
Monsieur

,
si le roi ne vous en a point parlé hier

,

que vous alliez demain matin au petit lever de sa majestc.

J’ai riionneur de vous renouveler les assurances dç mon sincère

attachement.

Vendredi matin
,
3 février.

Certifié conforme à l’original par les membres de la coru-

rnission des Vdngt-un ,
soussignés. Sig’né

y Charles Cochon ,

Dufriche-Valazé ,
PouLaiii - Grandprey

, Boric
,

Duprat et

Pelissiet,

M. de Septeüil payera à M. de Leyval la"somme de trois

mille livres pour avances faites par lui à des bas-officiers de' mon
ancien régiment des gardes et autres , concernant mon service.

A Paris
, le 27 juillet 1791.

Approuvé. Sï^né

y

Louis.

pour acquit, le z8 Juillet

•Signé
y
Le ïYAL.

Certifié conforme à l’original, par les membres de la com-

mission des Vingt-un, soussignés. Signé y Charles Cochon,

Pufriche - Valazé ,
PouUain - Grandprey ,

Eoric
,
Duprat et

Pélissier,

Jidrésst à Monsieur Monsieur^ âéHe''villy
,
au château des

Tuileries,
(
Tres-presséc.

)

Le 8 août 1792 ,
cinq heures du soir.

Les sociétés sç sont convoquées extraordinairement à midi

pouf recevoir le rapport des commissaires envoyés aux Tui-
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lérîes
,

au Paîais-Royal et dans les diSerens quartiers de

Paris.

Des fédérés à leur tête
,
les sieurs Gossellin

,
Rossignol ,

Fournier et Borie arrivent du Palais-Rôyal
, où des députés

ont été régalés de coups de bâton et de sabre.

A l’instant Nicolas est allez prendre son costuine du ^o juin :

la Pipe et la fille Atidu
,
qui ont dîné avec nous, n’attendent

que du monde
;

les fieurs Parcin
,
Lafond

,
Balzac

,
Borie ,

Fournier rAméricain
,

Dcjoii
,

Gautier
,
Gosselin

, Jourdain ^

Hardy et Rossignol
,
sont nommés commissaires pour mettre les

faubourgs sur pied.

Ainfi
,
PVlonsieur

,
précautionnez-vous

,
car nous craignons que

le coup ne parte comme une mine d’ici à demain soir. Ce n’ert

qu’avec des précautions 'que l’on évitera le danger.

Nous sommes étonnés de ne pas recevoir de réponse et de
ne savoir ni quoi faire , id comment vous faire passer nos
lettres.

Nous sommes avec respect

vos dévoués serviteurs.

Signé y Gallet.

Nous attendons la réponse à celle-ci et à nos précédentes

par le porteur ,
nous vous donnerons demain matin le résultat

de la nuit.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la Com-

mission des vingt- un soussignés. Signé
y
Charles Cochon

, Dufrî-

chc-Valazé
, PouÜaiii-Grandprey

j
Borie, Duprat et Pelîssier,

N«. XXX V.

^ardc JS'‘ationah Pari-icrme ,
du lo Août 1792 ,

L’an qnalrièhic.

Etat-Maj.û r- Gén éraL

Je préviens M. de Belair
,
que des avis annoncent qu’on se

propose de se porter à l’Arsenaî
,
pour s’emparer des armes

de la maison du roi
,
qui y sont déposées

j
chaque légion est

autorisée à rappeler pour faire prendre les armes aux volon-

taires
, avec ordre de se tenir rassemblés dans les chefs-lieux

des bauillons
, à l’effet de proléger les propriétés et d’cnapên
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cher qu’on ne s’empare de leurs canons
j
M. de Eclair est aïK

torisé à prendre les mêmes mesures.

Le Commandant-Général
,

Sigîié
,
Mandat.

Bon pour être c:!fécuté et donner l’ordre de rappeler dans les

bataillons de la lé’g'i-dtî-,. •

' ''

'Le clief de la première Légion
,

' f Signé., DE BELAtR.

Certiiîé conforme à l’original par les membres de la com*
mission des Vingt - un

,
soussignés. Signé

,
Charles Cochon ,

.

Dufriche - \ alazé
,

Poul iin - Grandprey ,
Borie

,
Duprat et

Pélissier. •

,

N^'. XXXV I. •

Sire, V
Les résolutions' dé votre majesté , mVtant les moyens de U

servir av^ec la plénitude de conHance fi nécessaire à un ministre

pour la marche de la chose publique; me voyant Lors d’état de

donner à votre majesté
,
les preuves du zèle et dit profond res-

pect que je lui ai voués, je la supplie d’accepter ma démis-

sion du ministère de rinterieur que votre majesté avoit bien

voulu me conHer.

Ma sollicitude pour le bonheur et pour.^,!^ tranquillité de

votre majesté et les circonstances très-impérieuses m’imposent

la loi de ne faire coimoître ma démission
,
que lorsque votre

majesté m’aura donné ses ordres pour la remise du porte-fcuÜle

du ministère de l’Intérieur.

Je suis avec le plus profond respect

,

Sire
, .

*

De votre majesté

,

Le très-humble et très-

obéissantserviteur
,

Signé
,
Mourgue.

Paris
,
le i6 juin 1791 ,

l’an quatrième de la liberté.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la commis-

sion des Vingt-un soussignés. Signé, Charles Cochon^ Dufriche-

Valazé , Poullain-Grandprey ,
Borie

, Duprat et Pelissier.
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L-a maniéré dont les circonstances m’ont entraîné à parler à.
vo rc majesté sur les, deux décrets quelle 'a vu que je ne pou-
VOIS ^prouver

, doit laisser sur elle une teinte de défaveur
qui a ige une personne que cinquante années de régidité demc^rs et de qualités sociales ont rendue irréprochable.Mon respect

, mon dévouement
, ma vive sollicitude bien

connus pour votre majesté
, me rendent cette idée insiipoorta-

, et me fait prendre la liberté de la supplier de considé-
rer que les seuls motifs de danger pour votre majesté

, ont dum engager - - * •
... pour votre majesté

, ont pu
autant sur la sanction des deux décrets

,^ui ne sont ni suivant mon cœur
, ni suivant mes principescomme je ne l’ai paf .dissimulé, au conseiL

Jaloux de conserver auprès de vbtre majesté l’estime dont
tou? ceux qui me connoissejit m:iionorcnt

, jaloux de lusüfier,
la marque de confiance qu’elle a bien voulu me donner, je-

^ suggestions qui m’envi->

développer
caractere.bien prononce depuis, le’ premiei- .instant de ma vie.

r
jttestf plus particulièrement le témoignage de M, Iq.

eorntc de Périgord. Mon caractère
, mes mœurs , ma façon de-

penser
, ma famille lui sont connues depuis plus de vingt:

nees : il ne cesse,.de me donner des: preuves de la plus
time confiance

, de la plus tendre alTecUon. ..
’

V ^ V
l’elFusion de mon cœur

^
pardonnez la'sen-i

sibi ite dun pere de famille
, d’un homme frLc et loyal, qui

J
re delite entre vos mains : il renouvelle ici ce serment dan^

la sincérité de son ame.
Je sms avec le plus profond respect i

- Sire

,

"
' de votre majssté .

.
Le très-humble et très-

^
obéissant serviteur,

'
i, . ,

‘

T .
«0^ Mourgue.

, Pans
, le ao Juin,17^2. . ?

Certifié conforme à loriginal par les membres de co,m-
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mission des Vingt-un
,
soussignés. Signé y Charles Cochon

,
Dii-

friche-Valazé
, Poullain-Grandprcy

,
Borîe

,
Duprat et Pé-

lissier.

N®. XXXVIII.
J

Oà est joint le divelopement de Vopinion.

Sire,
Pénétré comme je le suis du danger des circonstances , je

croîs devoir mettre sous les yeux de votre majesté Popinio»
que j'avois rédigée hier

,
pour lui être présentée.

Je sens tout’ ce qu’il y a de pénible à exprimer certaines vé-
rités

; mais le salut même de votre majesté ,
autant que celui

de l’ciat exige d’un ministre honnete-homme
,

de chercher à

vous être utile
, bien plus qu’à se rendre agréable. Puisse ce

langage d’un cœur franc
,
obtenir quelqu’attentîon de votre

inajesté
, et la porter k prendre les résolutions que sa sagesse

et sa générosité reconnoîtront nécessaires à son propre bonheur

,

comme à celui de la France.

Si cette opinion n’eût pas été rédigée
,
j’aurois pu lui donner

une autre forme
,
d’après ce qui s’est passé hier au conseil

;
mais

j’ai cru
,
en y réfléchissant

,
qu’il convenoit de laisser voir à votre

majesté tout ce que m’avoit fait juger rexamen des choses

et la disposition des esprits. J’ai ouvert mon ame sans réserve :

et si les maux que je pressens doivent affliger l’empire
,
je n’aU’

rni point le remords d’avoir tu ce que je crois utile de dire*

Je suis avec un profond respect

,

Sire ,

De votre majesté ,

Le très-humble et très-

obéissant serviteur ,

Signé y Roland.

Certifié conforme à l’original par les membres de la com-
mission des Vingt - un ,

soussignés. Signé
y
Charles Cochon ,

Dufriche - Valazé ,
Poulaia - Graiidprey ,

Boric , Duprat et

Peliscicr.
' '
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XXXVIII, hïs.

Sire,
L ciat actuel de la France ne peut subsister long-4emps

;CS un état de crise dont la violence atteint le plus haut dc-
giG

, ] aut (ju il se termine par un ëclat qui doit intéresser
>otre majesté autant qu'il importe à tout l’empire.

onore de votre confiance
, et placé dans un poste où j’e

•

vérité
, j oserai vous la dire toute entière : c’est

uue obhgation qui m’est imposée par vous-même.
, es français se sont donné une Constitution

,
olle a fait des

^
econtens et des rebelles

j
la majorité de la nation la veut

ain enir
, elle a jure de la défendre au prix de son sang,

^ f guerre qui lui offroit un grand moyeu
Cependant la minorité

, soutenue par des espéran-
c^es a reuni tous ses efforts pour emporter l’avantage. De-là

^ iiitestme contre les lois
, cette anarchie dont gémis-ynt les bons, citoyens

, et dont les malveillans ont bien soin

y
prévaloir pour calomnier le nouveau régime. De-là cette

aivisiop par-tout répandue et par-tout excitée
, car nulle part

triomphe
, ou le chan-

r#» ^
Constitution

3
on agit pour la soutenir ou pour l’alté-

lùonr
^ m abstiendrai d’examiner ce qu’ejle est en elle-même,

J

P considérer seulement ce
^
.que les circonstances exigent :

ir
’^J^dant etranger à la chose

, autant qu’il est possible ,

de âv^HseT^
attendre et ce qu’il convient

jouissoit de grandes prérogatives qu’elle croyoit
^

appartenir a la royauté. Elevee dans l’idée de les conserver
,
elle

enlever avec plaisir
;

le désir de se les faire

Cec
aussi naturel que le regret de les voir anéantir,ces sentimens qui tiennent à la nature du cœur humain

, ont

^

-ntrer dans le calcul des ennemis de la révolution. Ils ont donocompte sur une faveur secrète
, jusqu’à ce qu<î les circonstan^

protection déclarée, cls dispositions ne
^ ^ elle-même et elles ont diî la tenir

Votre majesté a donc été constamment dans l’attemative dtt
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céder h ses premières îiabitades
,

à ses affections particulières
ou de faire des sacri^ces dictés par la philosopliic

,
exigés par

la nécessite • par conséqiienl d’enhardir les rebelles
,
en in-

quiétant la nation
,
ou d’appaiscr celle-ci

,
eu vous unissant

elle. Tout a son terme
, et celui de rincertitude est enfin

arrive. Votre majesté peut-elle aujourd’hui s’allier ouv’ertemcnt
avec ceux qui prétendent réformer la constitution

,
pu doit-elle

généreusement se dévouer sans réserve à la faire triompher i

Telle' est la véritable question dont l’état actuel des choses rend
la solution inévitable. Quant à celle très-métaphysique

,
de

savoir si les Français sont miirs pour la liberté
,
sa discussion

ne fait rien ici
;

car
,

il ne s’agit point de juger ce que nous
serons devenus dans un siècle ^ m?ds de voir ce dont est ca-
pable la génération présente.

Au milieu des agitations dans lesquelles nous vivons depuis
«quatre afxS

,
qu’est-il arrivé ? Des privilèges onéreux pour le

peuple onr'été abolis '; les^ idées de justice et d’égalité .se sont

universeUement répandues’, elles ont pénétré par-tout
;
l’opi-

n'on des droits du peuple a* justifié le sentimèiit de ses droits
4"

la reconnoissancc de ceux-ci, faièé soîemnellement
,
est devenue

Ujie doctriiie sacrée
;

la haine de la noblesse
,
inspirée depuis

long-temps par la féodalité
,

s’eyt invétérée
,
exaspérée par l"op-^

position manisfeste de la plupart des nobles
,
à la conStitütion qui

la détruit. Durant la première année de la révolution'", lé "peuple

voÿoit' c|an 3 ces nobles des hommes odieux par les privilèges’’

oppressétirs 'dont ils avoient joui
,

mais qu’ils aiiro'ient cesse de
haVr' après la destruction de ces privilèges

,
si la conduite de

’

lâ noblesse' depuis cette époque ^n’avoit fortifié toutes les raisons'

possibles de la redouter et de la combattre comme une irré-

conciliable .'enneraie. L’attachement pour la constitution s’est

accriî dans la même proportion
;
non-seulement le peuple lui

devoit des bienfaits sensibles
,
mais il a jugé qu’elle, lui en pré-

pa'roit^de plus grands
,
puisque ceux qui étoient habitués à lui

faire. 'porter toutes les chârges
,
cherchoient si .puissamment à la

detriiiré' ou à la modifier. La déclaration des droits est devenue
un évangile politique

^
et la constitution française Une religion

i

pouF iaqueile le peuple est prêt à 'périr. Aussi le zèle a-t-il i

été déjà quelquefois
,

jusqu’à suppléer à la loi
, et lorsque

|

celle-ci n’étoit pas assez réprimante pour contenir les pertu- 1

bateiirs', les citoyens se sont permis de les punir eux-mêmes,

^e'st ainsi que des propriétés d’émigrés ont été expasées aux :

iiavag;e.s qu’inspiroit la vengeance
;

c’est pourquoi tant de Dé- i
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p^rtemens se sont crus forcés de sévir contre les prêtres que
Topinion avoit proscrits et dont elle auroit fait des victimes.

Dans ce choc des intérêts
,
tous les sentimens ont pris Taccent

de la palîîon. La patrie n"est point un mot que rimagination
se soit complu d'embellir

;
c'est un être auquel on a fait des

sacrifices , à qui l'on s'attache chaque jour davantage par les

sollicitudes qu'il cause
,
qu'on a créé par de grands étions

,

qui s'élève au milieu des inquiétudes
,

et qu’on aime par ce
qu'il coûte

,
autant que par ce qu'on en espère. Toutes les

.atteintes qu'on lui porte
,
sont des moyens d'enfiammer l'en-

thousiasme pour elle. A quel point cet enthousiame va-t-il
monter

,
à Tinstant où les forces ennemies réunies au dehors,

se concertent avec les intrigues intérieures pour porter les coups
les plus funestes ? La fermentation est extrême dans toutes les

pa,rLies de l'Empire
,

elle éclatera dune manière terrible
, a

moins qu'une confiance raisonnée dans les intentions de votre
majesté

,
ne puisse enfin la calmer. Mais cette confiance ne

s'établira pas sur des protestations
,

elle ne sauroit avoir pour
base que des faits.

Il est évident pour la nation Française que sa Constitution
peut marcher

,
que le gouvernement aura toute la force qui

lui est nécessaire
,
du moment où votre majesté voulant abso-

lument le triomphe de cette constitution
,
soutiendra le corps

legislatif de toute la puissance de l’exécution
,
otera tout pré-

texte aux inquiétudes du peuple et tout espoir aux mécontens.

Par exemple deux décrets importans ont été rendus
, tous

4’eux intéressent essentiellement la tranquillité publique et le

de 1 état. Le retard de leur sanction inspire des défiances
3

est prolonge il causera des m.écontentemens
,

et je dois le dire
,

dans 1 effervescence actuelle des esprits
, les mécontentemens peu-

vent mener à tout.

Il n'est plus temps de reculer, il n'y a même plus moyen de tem-
poriser. La révolution est faite dans les esprits

,
elle s'achè-

vera au prix du sang et sera cimentée par lui
,

si la
ne prévient pas des malheurs qu’il est encore possible d'
Je dn dTl ^n f" 1 O'i Om n ^sais qu on peut imaginer tout

,
opérer et

des mesures extrêmes
5

mais quand on auroit
pour contraindre l’Assemblée

,
quand on auroi

dans Paris
,
la division et la stupeur dans ses environs

,
toute

la France se leveroit avec indignation, et se déchirant elle-
ïnême dans les hoxreiu's d'une guerre civile

, dévcloperoit cette
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sombre énergie
, mère des vertus et des crimes , toujours funes-

te à ceux qtii l’ont provoquée.

Le salut de Tctat et le bonheur de votre majesté sont intime-

ment liés
;
aucune puissance n’est capable de les séparer : de

cruelles angoises et des malheurs certains environneront votre

trône s’il n’est appuyé par vous-même sut les bases de la cons-
titution

,
et affermi dans la paix que son maintien doit enfin nous

procurer. Ainfî
,
la dispositions des esprits

, le cours des cho-
ses

,
les raisons de la politique

,
l’intérêt de votre majesté ,

rendent indispensable l’obligation de s’unir au corps législatif et

de répondre au voeu de fa nation
;

ils font une nécessité de ce

que les principes présentent comme devoir
;
mais la sensibilité

naturelle à ce peuple affectueux est prête a y trouver un mo-
tif de reconnoissance. On vous a cruellement trompé

,
sire j

quand on vous a inspiré de l’éloignement ou de la méfiance de

ce peuple facile à toucher : c’est en vous inquiétant perpé-

tuellement qu’on vous a porté à une conduite propre à l’alar-

mer lui-même. Qu’il voye que vous êtes résolu à faire mar-
cher cette constitution

,
à laquelle il a attaché sa félicité

,
et

bientôt vous deviendrez le sujet des actions de grâces.

La conduite des prêtres en beaucoup d’eadroits
,

les prétex-

tes que fournissoit le fanatisme aux méconiens
,
ont fait porter

une loi sage contre les pertubateurs
;
que votre majesté lui

donne sa sanction
,

la tranqwilité publique la réclame , et le

salut des prêtres la sollicite. Si cette loi n’est mise en vigueur,

les Départemens seront forcés de lui substituer
,
comme ils font

de toutes parts
,
des mesures violentes , et le peuple irrité y

suppléra par des excès.

Les tentatives de nos ennemis
,
les agitations qui se sont ma-

nifestées dans la Capitale , l’extrême inquiétude qu’aVoit excitée

la conduite de votre garde et qu’entretiennent encore les

témoignages de satisfaction qu’on lui a fait donner par votre

majesté
,
par une proclamation vraiment impolitique dans les

circonstances
;
la situation de Paris

,
sa proximité des frontières

,

•nt fajt sentir le besoin d’un camp dans son voisinage. Cetté

mesure ,
dont la sagesse et rurgence ont frappé tous les bons

esprits ,
n’attend encore que la sanction de votre majesté.

Pourquoi faiit-il que des retards lui donnent Pair du regret ,

lorsque la célérité lui mérîteroit la reconnoissance.

f- Déjà les tentatives de l’état-major de la garde nationale pa-

risienne contre celte mesure
,
ont fait soupçonner qu’il agis-

soit par une inspiration supérieure
;

déjà le# déclamations de



127

quelques démagogîstes outres réveillent les soupçons de leurs

rapports avec les intéressés au renversement de la constitution
j

déjà ropinion publique compromet les intentions de votre ma-
jesté : encore quelque délai et le peuple constristé croira

appercevoir dans son roi l’ami et le complice des conspi-

rateurs.

Juste Ciel ! Auriez-vous frappé d’aveuglement les Puissances

de la Terre
, et n’auront-elles jamais que des conseils qui les

entraînent à leur ruine 1

Je sais que le langage austère de la vérité est rarement ac-

cueilli près du tronc
j

je sa’s aussi que c’est parce qu’il ne s’y

fait presque jamais entendre
,
que les révolutions deviennent

nécessaires
5

je sais , sar-tout
,
que je dois tenir à votre ma-

jesté
,
non seulement comme citoyen soumis aux lois

,
mais

comme ministre honoré de sa conhance ou revêtu de fonctions

qui la supposent
j

et je ne connois rien qui puisse m’empêcher
de remplir un devoir dont j’ai la conscience.

C’est dans le même esprit que je réitérerai mes représenta-

tions à votre majesté
,
sur l’obligation et l’utilité d’exécuter la loi

qui prescrit d’avoir un secrétaire au conseil. La seule existence de

la loi parle si puissamment
,
que l’exécution sembleroit devoir

suivre sans retardement
;

mais il importe d’employer tous les

moyens de conserver aux délibérations la gravité
,

la sagesse
,

la maturité nécessaire : et pour des ministres responsables
,

il

faut un moyen de constater leurs opinions. Si celui-là eut

existé
,
je ne m’adresscrois pas par écrit en ce moment à votre

majesté.

La vie n*est rien pour l’homme qui estime scs devoirs au-

dessus de tout
;
mais après le bonheur de les avoir remplis

,

le bien auquel il soit encore sensible , est celui de prouver
qu*il l’a fait avec fidélité , et cela même est une obligation

pour l’homme public.

Le 10 juin 1791 ,
l’an quatrième de la liberté.

Sï^nè
,
Roland.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la Com-

mission des "Vingt -un, soussignés. Signé
^

Charles Cochon,
Pufriche-Valazé , PouUafii-Grandprcy , Borie , Duprat , ol

Pclissier.
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N^, XXXIX.
Sire
En rentrant chez mol j’ai appris qu^’il y a le plus grand danger

pour demain, si votre majesté ne prend pas'le parti de sanctionner

le décret des vingt mille hommes et le décret sur les prêtres. Vos
ministres vous ont détaillé avec la plus grande vérité et la plus

grande force tous les motifs qui doivent vous y porter.

' Quant à moi je n’ai pas varié un seul instant dans mon avis
,
et

comme je ne crois pouvoir servir la nation et le roi qu’en sui-

vant mes principes
,
qui sont d’amalgamer les deux pouvoirs

pour donner à ma patrie la force nécessaire pour repousser les

ennemis extérieurs
,

je vous supplie de regarder ma démarche
comme le dernier acte de ministère que j’exercerai

,
si voire ma-

jesté ne prend pas le seul parti qu’exige la terrible crise qui

agite le royaume , et sur-tout Paris
,

et qui paralyse tous les

pouvoirs', celui de sanctionner demain matin les deux décrets

que vos ministres vous porteront à dix heures ,
comme vous me

l’avez ordonné pour le seul décret des vingt mille hommes.
' Le ministre de la guerre.

Signée Dumouriez.

Le rj juin
,
à dix heures du soir.

Pour c*pîe conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt -un, soussignés. Signé, Charles Cochon,
Dufrichc - Valazé , PouÜain - Grandprey ,

Borie
,

Duprat et

Pelissier.

N°. X L

Grand tumulte dans Paris
,
un travail terrible contre votre

majesté et contre l’ordre public. Le moment est pressant et il

faut en délibérer mûrement. 11 ne faut pas permettre à M.
Duranthon de s’en aller. C’est un dernier coup de la cabale. .

Certifié conforme à l’origiial par les membres de la com-
mission des Vingt -un, soussignés. Signé

,
Charles Cochon,

Dufriche- Valazé ,
Poullain - Grandprey

,
-Borie, Duprat et

Pelissier,

XLL
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N®. X L I.

Sire

,

Je n’oublierai jamaîs les bontés dont vous àvez daigné ei» '

courager et soutenir mes efforts. Français,
j
airrois mon roi

-

ministre,
j
ai vu de près, et admiré av^ec attendrissement les

vertus de Louis XVI
j

leur souvenir est profondément grav^é
dans mon <œur. °

Vous daignez
,

sire
, attendre avec bonté les observations d'un

serviteur respectueux et fidèle
, vous venez de prendre une

grande mesure, devenue indispensable. Il faut ciu’eile soit com-
plète.

Le nouveau ministère doit être absolument neuf: un seul
membre de celui qui a précédé le dernier, affoibliroit l’effet de
la mesure à laquelle votre majesté s’est déterminée. On jugeroit
ce nouveau ministère d apres les opinions que l’on supposoit a
i’avant-dernier , tandis qu’il faut que l’opinion publique bésîte
pour le juger. Pendant cette oscillation

,
il s’installe et se con-

solide. Daignez dotid
,
sire

,
pour le plus grand bien de la chose

publique
,

jeter les yeux sur un autre sujet.

Je crois pouvoir indiquer à votre majesté comme le meilleur
choix, M. Blondel, ancien maître des requêtes. Il balancera,
mais il cédera, si M. de la Pvochef'oucauit et M, du Châtelet
peuvent déterminer sa mère

,
femme d’un grand mérite

, et l’an-
cienne amie d» ces messieurs.

Si iVI. Blondel n acccploit point
,

j’aurois l’honneur d’indiquer
à votre majesie M. Beaulieu

,
run des quinze commissaires de

votre majesté au bureau de comptabilité
,
homme très-insîruit

et capable
,
dont les principes sont excellens

,
ami avant la

révolution de M. Chapelier, dont il s’étoit éloigné à une certaine
époque

,
et dont il s’est rapproché depuis. Enfin

, M. Beaulieu
est lié de la plus tendre amitié avec M. Bigot de Préameneu ,

l’un des membres les plus vertueux de l’atsemblée actuelle. Il est
connu avantageusement des membres qui composent le comité
de r'examen des comptes.

^

Le ministère actuel une fois formé
,

le*s remplace mens que les
circonstances pourront faire naître en detail, ne présenteront
plus les mêmes difficultés. \

Second inveiiLairs, l



J’ose espérer
, sire

,
que ces observations auront le bonlieur

<3e ne pas vous déplaire
,

et je puis protester cpie le seul désir

de ne point compromettre le succès d’une grande mesure
,

le

seul intérêt de votre majesté ont dans cette circonstance com-
battu dans mon esprit les mouvemens de mon coeur et le dé-
vouement que conservera jusques au dernier soupir

,

De Voti'(

Ce 1 7
juin 1702.

Majesté

,

Le très-humble et très-obéissant

et fidèle sujet
,

Signé, T A R B É.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt-un. Signe, Charles Cochon
, DuFriche-Valazé,

Poallain-Grandprey ,
Borie, Duprat et Pelissîer.

N?. X L I I.

Copie (Vune lettre écrite par M. Delaporte
,
Intendant de la

liste civile
,
à MM. les Maréshaux-des- Logis de la Maison

du Roi.

Je prie messieurs les maréchaux-des-logis de destiner
,
pour

cette nuit
,
à M. de Maillardoz et de Bracmann

,
lieutenant-colo-

nel et major du régiment des gardes- suisses
,
un pied-à-terre

,

et à chacun un lit dans le château des Tuileries
;
quand

faute d’autre logement
,

l’on ser.^it obligé de prendre un de
'

Ceux de Mesdames
,

tantes du roi
;

la circonstance du moment .

exige de passer sur toutes considérations.

Si l’on a besoin de draps
,
ou d’autres ustensiles

,
je prie

messieurs les marcchaux-d'^-s-logis de les faire demander à M. de,.,

Chantereine, insDccteur du garde-meuble
,
M. Thierry n’étani j

point aujourd’hui «à Paris. 5

A Paris
,

le p août I7.9’*

Signé

,

Delaporte,
\

Certifié conforme à. l’original
,

par les menabres de la com-ijjl

mission des Vingt -un soussignés. Signé, Charles Cochon,'^

Dufriche - Valazé ,
Poullain - Grandprcy ,

Borie Duprat et J

Pélissier.



L’état-major de la garde Suisse a demandé
,
pour le renfort dé

ïa troupe qui est arrivée c& matin au château des Tuileries, et

qui couchera sur la paille dans les écuries de Thotel de Brioné ,

448 couvertures.

On en tire zi5 de Tliütél de Coigny
,
qui est tout ce qui

rcstoit. Les qui restent à fournir pour compléter le nombre
de 448 ,

ne devroient-elles pâS être fournies du garde-meuble?

Je prie M. Thierry
, et

,
en son absence

,
M. Chantereine, d®

faire fournir sur-le-champ au régiment des gardes Suisses les

113 couvertures demandées. 1

A Baiis , le 5» août 17^1.

Si^ne , ,
Delaporte.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de' la com^

mission des Vingt-un soussignés. Signé
^
Charles Cochon, Du-

friche - Valazé ; pouîlain - Grandprey
,
Borie

,
Duprat et Pé-

lissier. {

Cejourd’hui trente-un juillet, l.’an mil sept oenî quatre-vingt-

douze ,
le quatrième de la liberté, onze heures du matin, sont

comparus aü département de police, MiM. François - Louis
Cordèle

,
et Jacques-Guillaume Dugué

j
tous deux citoyens

,

demeurant même maison, rue Saint-Denis, n°. 2,78, lesquels

nous ont civiquement et volontairement déclaré
,
que depuis

trois semaines environ il y a à la pointe de l’Isle Saint-Louis
deux bateaux chargés de 310 barrils de biscayens

, de c&nt
quatre-vingt bombes , et d’une très-grande quantité de boulets

^

dont ils n’en savent le nombre
;

qu’il y a apparence que ces
bateaux ne sont remis à la garde de personne

,
puiqu’ils y

sont entrés, qu’ils y ont trouvé deux barrils défoncés, et qu’ils

«nt pu prendre un de ces biscayens
,

qu’ils ont remis e»US
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«(fs mains. De quoi
,
après avoir entendu lecture

,
ont dit con-

tenir vérité ,
et ont signé.

\ ^ CoRDELLEj DuGUÉ.

Certifie conforme à l’original par nous membres de la com-
mission des Vingt-un, soussignés. Signé

,

Charles Cochon
,

Dufriche - Valazé
,

Poullain - Grandprey
, Borie

, Duprat et

Pclissier.

X L V.

Departement de Police.

Mimicipalité de Paris».

L’an mil sopt cent quatre-vingt-douze
,

quatrième de la

liberté , le trente juillet , huit heures de relevée
, est comparu

devant nous administrateurs au département de police
, soussi-

gnés
,

le sieur François Millet
,
ci-devant conducteur des haras

de France
,

demeurant rué Traverse ,
section de la Croix-

Rouge
;
lequel nous a volontairement et civiquement déclaré

qu’étant dans les haras qui étoient sous la direction de M. d’Ar-

tois
,
dont les employés audit haras portoient même la livrée

,
il

a été connu de M. d’Aimar, ci-devant chevalier, et lors gentil-

homme ordinaire de M. d’Artois
j
que lui, déclarant, revient en

ce moment de nos armées
,

c't qu’à son retour il est allé voir

ledit sieur d’Aimar
,

qui est logé rue des Francs - Bourgeois
,

dans un grand hôtel
,
au premier

;
que ce dernier sachant que

lui ,
déclarant ,

est ancien militaire
,

lui proposa
,

il y a trois

jours ,
de faire pour lui des cartouches à balles

;
qu’il accepta la

proposition
;
qu’il s’est rendu hier matin à l’hôtel dudit sieur

d’Aimar
,
qui lui en commandoit encore une plus grande quan-

tité
;

ce à quoi il s’est refusé. Lecture faite audit sieur Mîllel

de sa déclaration
, y a persisté , et a déclaré ne savoir signer

,

de ce enquis suivant l’ordonnance. •

Signé
,
Perron à l’original.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vin^t-un soussignés. Signé, Charles Cochon
,

Dufriche - Valazc ,
Poullain - Grandprey

,
Borie

, Duprat et

Ptlissiçr.
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N°. X L V I,

f

Rapport du 51 Juillet
y l*<^n quatrième de la ^.herte

Un nommé Perret
,
citoyen de la section du Luxembourg

demeurant rue des Boucheries, m’a dit que dans le passage des

Feuillans il y avoit un café ou étoit la grotte
;
que dans cedît

café il y avoit une petite chambre
, dont il sortoit beaucoup de

monde en habit de couleur
,

et que cesdites personnes on les

avoit vu entrer en uniforme et armées
j

ils déposoient leur*

Habits et armes
,

et rtssortoient en habit bourgeois
j
ce strata-

gème-là se fait souvent dans la journée.
'

' * - -
‘

' Signé
J
Bonnot.

Certifié conforme à l’original, par les membres de la com-
mission des Vingt - un soussignés. Signé

,
Charles Cochon

Diifriche - Valazé
,

Poullain - Grandprey ,
Borie

, Duprat c
Pélissier.

No. X L V I I.

Première pièce^-

L’an mil sçpt cent quatre-vingt douze
,

le samedi vingt-huit

Juillet y et le quatrième de la liberté.

L’assemblée générale des Gravilliers, douloureusement inquiète

des dangers auxquels nos ennemis intérieurs ne cessent d’exposer

la patrie
, et effrayée du grand nombre de dénonciations qui ont

été faites en cette assemblée générale ,
a arrêté que huit commis-

saires scroient , de suite
,
députés vers monsieur le maire

, à

l’effet de lui témoigner ses vives inquiétudes. En conséquence
,

elle a nomm.é
,

à l’unanimité
,
messieurs Chaudron

, Gaubin
,

Maignon
, Viard, Profadel

,
Crepin

,
Boursier, Bernard. Fait à

Paris
, en assemblée générale.

1" Signé
,
Léonard Bourdon-

,
président

,
Colombart

,
vice-prési-

dent
,
Duval d'Estaing

,
vice-président , Çametin ,

Cas&îsgnes

,

secrétaires.
'

I 3



L’assemblée générale
, instruite que le corps-de-garde de Saint-

Martin
,
qui doit être garni de 40 à 4^ hommes

,
en tout temps ,

avoit à peine 16 à zo hommes
,
quoique le danger de la patrie

exige les plus grandes précautions
,

a arrêté que désormais le

poste seroit toujours au complet, et que
,

dès ce soir ,
des ci-

toyens de la section seroient invités à se rendre au poste ,
au

nombre de 14 ,
pour être relevés, en même nombre

,
demain à

rheure ordinaire.

Fait en assemblée générale permanente
,

ce z8 juillet iTi’i

lan quatrième de la liberté
,
dix heures du soir.

Les mêmes signatures qu’à la précédente,

Suit la liste des vingt-quatre citoyens

ci-annexée,

Tpoisïeme pièce.

L’assemblée générale a nommé messieurs Oubie
,

Perrier et

Robifieau
,
pour se rendre

,
sur-le-champ

,
chez M. le maire

,
à

l’effet de lui faire part de la position dans laquelle elle se trouve ,

relativement à un arrêté ci-joint, qu’elle a cru devoir prendre

pour la sûreté du poste. Ils lui envoient
,
en même-temps, co-

pie de la déclaration qui vient de leur être faite
,

et le prient de

donner ,’suf-le-champ
,
les ordres que sa prudence lui suggé-

rera
,
en SC rappelant des dénonciations qui lui ont été portées

ce soir.

Assemblée générale des Gravilliers
,
z8 juillet \']9 ^

,
l’an qua-

trième de la liberté
, à. minuit.

Signé
,
Léonard Bourdon

,
président.

Quatrième pièce.

Comme chargé d’ordre de M. l’officier de garde
,
ce présent

jour
,
au poste de Saint-Martin

,
section des Gravilliers

, jé me
suis transporté à l’cassemblée générale de ladite section

,
et j’aî

dit à monsieur le président ,' qu’il s’étoit présenté audit poste

plusieurs personnes en. armes
,
lesquelles ont dit avoir des ordres,



de rassemblée {réncralc de ladite section
, et que M. l’officîet de

garde avoit cru'que ces gens armés ne se présentoient pas léga-

\lemeiit ,
et qu’il devoir les refuser

3
mais sur leur résolution

à rester au poste
,

qu’il prioit l’assemblée générale de les faire

retirer. Ce Gue je certifie véritable a L’assemblée générale des

Gravilliers ,
l’an quatrième de la liberté.

Signé\ Montelle.

Cinquième pièce.

Je soussigné
,
secrétaire du bataillon de Saint-Martin

,
décîâre

que le poste de Saint - Martin est composé
,
cejourd’hui zS

juillet
,

d’un soiis-Iieutenant , un caporal et seize gre-

nadiers.

Signé
J Th0Masset, secrétaire du bataillon»

Sixième pièce.

Département de Police.

Au commandant général.

Municipalité de Paris^

Beaucoup de citoyens viennent de se rendre à la mairie
, en

vertu de délibérations de leurs, sections
,
pour prévenir l’adminis-

tration que des ordres ont été donnés
,
de faire entrer

,
cette nuit

,

aux Tuueries
,
par le pont tournant

,
des troupes étrangères, et

toutes personnes armées
;
comme nous ignorons les motifs qui

peuvent avoir fait prendre une mesure aussi mystérieuse que
celle-là

, et qui psroît inquiéter beaucoup les sections rassem-

blées
,
nous nous adrèssons à vous, ou pour vous en prévenir, si

vous l’ignoriez
,
ou pour obtenir de vous des écîaircissemcus

nécessaires. On dit aussi que la cavalerie est consignée pour
cette nuit

,
et pour demain toute la journée

;
vous savez , sans

doute
,
que l’assemblée nationrde a décrété aujourd’lmi

,
que la

municipalité devait rendre compte des m.esures de police em-
ployées pour la siireté publique

;
et à-coup-sûr

,
la disposition

de la force publique et la réquisition des troupes de ligne sont

les plus importantes
,
et nous Rêvons en suivre toujours les mou-

vemens. Nous allons prier deux officiers municipaux de service

cette nuit
, de veiller autour du château

,
autant pour uaa**
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q iilliser ceux qu’ l’habitent
,
que pour les mettre à portée de

rendre compte à leurs concitoyens
,

de tout ce qu^’ils peuvent
faire pour la tranquillité publique. Un mot de réponse, sur les

deux objets relatifs aux troupes.

Aux officiers municipaux de service cette nuit à la

commune.

Je vous envoie
,
messieurs et collègues

,
une lettre pour le

commandant général
,

dont vous prendrez connoissance
;

elle

vous instruira des faits importans pour lesquels deux sections

viennent de nous envoyer des députés. Je vous engage à choisir

un de vous pour se transporter a la place de Louis XV, en
se faisant escorter par une garde qu’il pourra prendre facile-

ment
,
en se composant de deux hommes de chaque poste par

où il passera. Je crois cette mesure très-utile
,
parce que s’il se

passoit quelque événement
,

le magistrat auroit
,
autour de lui

,

des citoyens de plusieurs sections
,
pour rendre témoignage des

faits : il est inutile de vous indiquer la marche a tenir; d’ailleurs,

ce n’est point à moi à vous la prescrire
,
vous la prendrez dans

, votre patriotisme
,

et vos lumières. Envoyez aussi-tôt au com-
mandant général

,
la lettre ci-incluse.

CertiHé conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des vingt-un
,
soussignés. Signée Charles Cochon , Du-

Viche-Valazé
,
Poullain-Grandprey ,

Borie
,
Duprat et Pélissier.

de Police.

Municipalité de Paris,

L’an mil sept cent quatre - vingt - douze
,

le quatrième de

la liberté
,

le Vingt-trois juin
,
onze heures du matin

,
est

comparue au département de police
,
dame Barra

,
demeu-

rant rue Saint-André-des-Arcs
,

à côté de la rue Mâcon
3,

çntre un sellier et un pâtissier, laquelle nous a volontaire-

|ïicnt déclaré <^ue le nommé Bcaufqrt
,
portier , habitant uuÿ
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raal5on qu’elle croit du chantre
, od loge un grand nombre

de gens attachés a la mai on du roi
, lui a dit que le roi

doit faire habiller toutes les personnes de sa maison en garde^
natior.ales

,
et^ leur faire monLer la gprde comme tels. Lecture

laitc de sa déclaration
,

elle dit contenir vérité
, et a signé

en ajoutant que tout étoit d accord avec Fétat-major.
'

I

signé à l’original.

Certifié conforme à l’original, par les membres de la com-
mission des vingt-un

,
soussignés. Sfirn^r', Charles Cochon

, Du-fnche-Valaze, Poullam-Grandprey
, Borie , Duprat et Pélissier.

N«. X L I X.

Département de'Policc.

MiinîcipaUté de Parîs^

Ce jourd nui treize juillet mil sept cent quatre-vingt-douze
,

e quatrième de la liberté
, onze heures de relevée

,
sont corn-

parus au departement de Police
, messieurs Truclioii

, Epcllet
*

Uusaussoy et Crcspin
, commissaires

, députés de la section
es ^-rravilhers

,
pour nous déclarer

, en vertu des pouvoirs
Qont lis sont porteurs

, et que nous annexons au présent, que
la section a de vives inquiétudes sur l’arsenal

,
que les maî-

veilhns SC proposent d’attaquer
, sur les dépôts d’armes

, de
mun’tions de guerre et d’habits nationaux

,
qui sont déposés

au chateau des Tuileries
, dans les bâtimens de l’Ecolc-Mili-

aire
, a Meudon

,
aux Invalides et au palais Bourbon

,
et que

es vet^mens sont destinas à des ennemis du bien public
, qui

sont proposes pour semer le trouble et le désordre parmi les
citoyens

, à la Fédération
;

de quoi
,

après lecture à eux
aite

,
ont demande acte

, et ont dit contenir vérité, et ont
signe.

;

» TrUCHON , EpilLET
, DuSAUSSOY et.CRESPIN.

CeniSé conforme à l’original par les membres de la com-
nrnss,*,, Vmgt-un, soussignés.

, Charles Cochon,

feiis^""'"

’ Poullain - Grandprey
, Borie

, Duprat et



Département de police,

Municipalité de Paris»

ème de la liberté ,

3arue
,
au départe-

demeurant rue des

-. 1
*

; nous a ci-

la dame Cochy ,

Ce jourd’hui 5
juillet 1791 )

*

t demie du matin ,
est com

dame Marie-Anne Gilin ,

Saint-Marcel ,
laquelle

déclaré que L —
^

ant rue des charbonniers ,
^

é»imens qui sont à Paris ,
a dit ,

afcurc partie de ses camarades

eçu de l’argent ,
et qu’ils ont

3ur se rendre ce matin à quatre

;s
;
que le projet est de tomber ,

lain armée ,
sur l’Assemblée na-

‘Tinre à elle faite , a dit conte-

onxe heures c

ment de Police
,

Lyonnols ,
n?. t 6 ,

fauxbourg

viquement et volontairement

femme du perruquier^, demeu

répété qu’un soldat d un des

dans leur boutique
,
que^ la r.

ctoit gagnée
;

qu’ils avoient

été commandés hier au soir
]

keureâ ^au château des Tuileiu

une des nuits prochaines ,
à 1

tîonale ,
pour la dissoudre : 1

nir vérité ,
et a signé.

Certifié conforme aux originaux par

mission des Vingt -un, soussignés, d

Dufriche - Valaxé ,
Poullaiu - Grandpr

Pelissier.

;re majesté le précis de mes opérations dans

pose moins ce que j’ai fait
,
que ce que

soit de faire.
, ,

1er le calme sur une terre livrée au brigan-

,
j’ai opposé la vérité il l’erreur ,

la loi a

liante fermeté a de lâches intrigues ,1 amout
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i3^

du meilleur des rois ,
aux criminelles tentatives du fanatisme

j

républicain
5

et je réussissois quand un rappel,
,

dont je me
' refuse à pénétrer les causes, est venu m’arrêter dans ma marche.

Il est arrivé trop tard cependant pour ne pas me permet-
tre de signaler de funestes projets

, et de leur arracher le

voile imposant de la loi dont ils osoient s’envelopper. J’ai

;

coupé l’incendie
, et j’ai établi un immense intervalle entre la

perfidie et la bonne-foi qu’elle étoit parvenue à séduire. Quel-
ques niomens de plus et je rappcllois à toujours autour du.

trône de votre majesté des millions de Français
,
redevenus

dignes des vœux qu’elle forme pour leur bonheur.
I II ne me reste de tous les succès que j’avois droit d’attendre
que l’avantage précieux mais personnel

,
d’avoir pu démontrer

r au roi mon dévouement à son service
,

ainsi qu’aux intérêts

i
d’une grande nation qui ne sauroit cesser d’être unie à son

j|chcf
, sans renoncer à la prospérité dont elle est susceptible.

il

* De WlTTGENSTEIW.

' Certifié conforme à l’original par les membres de la com-
I
million des Vingt - un

,
soussignés. Signé

^
Charles Cochon,

[Pufriche - Valazé
,
Poulain - Grandprcy

,
Borie , Duprat c4

Pelissier,

'I — , , .

j ,
N?. L I I.

! Première pièce.

Nous, Jean-Nicolas Pache
,
ministre de la guerre

,
certifions

tà qui il appartiendra, que d’après les registres tenus dans les
( bureaux du departement de la guerre

,
il n’y est nullement ques-

ition que le lieutenant- général Wittgeinstein ait été nommé au.

commandement de la Corse.
En foi de quoi nous avons délivré le présent certificat, pour

Iservir et valoir ce que de raison.

Fait à Paris
, le ii Décembre i7gi

,
l’an premier de la répu-

jblique française.

Signé
^ Pache.
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Sêconde pièce.

Copie d'une lettre écrite au Lieutenant’général IF'ittgenstein

,

par le Ministre de la guerre.

Paris, le 20 Juillet 1792.

Le roi vous ayant nommé pour servir à l’armée du nord ,
en

• votre grade de lieu tenant -général sous les ordres de M. de

J-iafayette qui la eoinmande
,

je m’empresse d’avoir l’honneur de
vous en informer

,
et de vou« prévenir que l’intention de sa

majesté est que vous vous rendiez sans délai près de ce géné-
rai qui vous remettra, avec votre lettre de service, ses ins-

tructions sur les fonctions que vous aurez à remplir sous ses

ordres.

Signé
, L. M. D.

,
L. G.

Pour copie conforme à l’original déposé dans les bureaux dç
la guerre.

Signé
,
P A c H E.

Troisième pièce.

La coiTiinission des Vingt-un nommés par le décret du 6 de
ce mois

,
a nommé pour commissaires les citoyëns Boulot et

Boiission
, à l’eifet de se transporter

,
en vertu du décret de ce

jour, aux bureaux du ministre de la guerre
,
pour y vérifier le

brevet donné à WiUgenstcin
,

pour le commandement de la

Corse.

A Paris
,

dans la salle de la commission des Vingt-un , cc
li décembre, l’an premier.

Signé
,
Jacques Rabaut, Secrétaire,

Quatrième pièce,

A Strasbourg, cc 22 Septembre i 7 JZ.

Dans rembarras affreux, monsieur, où me plonge l’horrible

catanrophe du z au b
,
dont mon rn^ri a été l’innocente

victime
,

je m’adresse avec confiance à vous qui l’aveï^

connu
,
bien convaincue que vous me rendrez

,
dans ces circons-

tances
,
un service essentiel. Ses papiers

,
saisis le lendemain de

son arrestation
,
doivent être entre les mains du comité et des

commissaires à cc nommés. Il m’est de la plus grande impor-

tance d’avoir ceux relatifs à sa famille
,

ses affaires particulières ,

comme quitlancest, reçus, comptes et mémoires. Je ne puis



vous laisser ignorer qu’il laisse ses affaires domestiques dans le
plus affreux dérangement

;
il étoit en mesure de les arrai ger ,

lor:qu"on est venu Tassassiner. Jugez
,

d’après cela
,

de ma
position : mère de quatre enfans avec cela, ses papiers n-e de-
viennent donc indispensables. Que voire ame sensible juge du
coup affreux que m’a porté une aussi triste fin, étant convinncuc
de son innocence

, et étant instruite qu’il ne s’éioit rien trouvé
du tout dans ses papiers. Aussi devoit-il sortir deux jours après
la fameuse nuit du x au 3. Dans le fait, monsieur, son malheur
n’est provenu què^ de ce qu’on l’a vu au cliâteau la journée
du To

,
où il s’étoi^ transporté pour faire ses rcmerciemens

,

venant d’être nomme au commandement de la Corse, qu'il avoit
accepté après en avoir refusé plusieurs autres, notamment celui

' de Paris
, et le ministère de la guerre

,
le tout pour ne point

être suspecté. S’il avoit en quelque reproche intérieur à se faire,
il avoit le tems de se sauver

,
n’ayant été arrêté que 24 heures

après.

J’abuse
, monsieur

,
de vos momcns

,
qui sont précieux

;
mais

ma situation est faite pour intéresser toute ame sensible. Con-
seillcz-moi les d* marches qui sont à faire pour l’arriéré dès traite-
mcns de mon mari

, duquel ses créanci'ms ont besoin. Croyez-
vous qu’il feroil bien fait d’en écrire à M. Serv'an ; M. de W...
le connoissoit beaucoup

;
je sais même qu’ils faisoient cas i’un

de l’autre.

J’éprouve aussi déjà des diffieuîtér.
j

l’on me demande un
extrait mortuaire : à qui faudra- t-il avoir recours ?

J’ai l’honneur d’être
, monsieur

, avec un sincère et inviolable

j

attachement,

i

Votre très -humble et très - obéissante

fervanie
,

I
Signée

, Wittgenstbin, née de. . .

j

.rue Érùlée
,

n°. 5?.

,

- Cinquième pièce.

I

A Monsieur
,

jj

Monsieur Ruhl
, Député k l’Assemblée Nationale.

Ij

A Strasbourg.

j

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt-un soussignés. Signé, Charles Cochon,

I

Dufriche - Valazé , Poullain • Grandprey ^ 2orie
, Duprat et

t Pélissier.
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N°. L I I L

On dît qwe le roi est démocrate.

Si par-là on veut dire que sa majesté aime le peuple
,
certes

il est im.possible de le nier. Après les grands et nombreux sacri-

fices qu’elle a faits
,
après la générosité avec laquelle elle a pardonné

les outrages les plus sanglans et les plus sensibles ,
il ft’y a qu’un

mauvais citoyen qui puisse douter de son amour.
Mais si l’on veut dire que le roi approuve les nouvelles lois;

qu’il les croit réellement sages et salutaires
,

qu’il les regarde

comme capables d’opérer le bonheur du peuple
,
dont le désir

fait le premier et le principal vœu du cœur de sa majesté

,

pas un homme sage et instruit ne pourra se le persuader.

Le Roi a trop de lumières
,
trop de sens, trop de jugement,

trop d’habitude du gouvernement, pour qu’il puisse se dissi-

muler les vices innombrables et irritans de cet amas irrégulier de

lois indigestes qu’on appelle constitution.

Il est impossible que sa majesté ne voie pas qu’il n’y a plus

de monarchie auprès d’une assemblée unique de Représentans
,

auprès de cette foule de Départemens
,
de Districts

,
de Mu-

nicipalités
,
au milieu de cet amas d’autorités désordonnées qui’

ne permettent plus au dépositaire de la puissance publique , dei

faire circuler à travers toutes ces nouvelles tortuosités, le mou-
vement de vie et d’action dont la transmission rapide est si né-

cessaire du centre à toutes les extrémités. A la vérité
,

le roi

peut donner des ordres
,
mais aussi les corps administratifs peu-

vent en appeller au corps législatif
,

qui peut les infirmer

arbitrairement, et par conséquent le roi a un supérieur autre

que la loi ^ dès lors il n’y a plus de roi
,

il n’y a pius de mo-
narchie.

Si on passe à l’examen des principales parties de la charte

constitutionnelle
,
on trouve par-tout des bases également erron-;

nées et dangereuses.

En finances qu’a-t-on fait autre chose que de détruire tous

les impôts faciles à acquitter
,
pour les verser au hasard et

en masse sur les produits variables et incertains de l’agricul-

ture ? En meme-îemps et par une inconséquence inconcevable,

on a donné la force à ceux qui paient
,
en l’ôtant à ceux char-

gés de faire payer
,

et en accordant aux Départemens le pou-

voir de diminuer autant qu’il leur plaira leurs impositions ,
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puîî^qu’îls seront souverains dans l’assiéte
,
on leur a laissé les

faciiiiés de se faire accorder sans cesse des incie nullités. Puis

tandis qu’on a augmenté tous les genres de dépenses
,
en même-

temps que toutes les recettes ont été anéanties
,
tandis que

pour les opérations les plus violentes on fait fuir ou enfouir

tout le numéraire
;
on y a substitué un papier stérile

,
dont on

a fait un abus scandaleux
,
on a quadruplé la dette publique

5

sans s’inquiéter des moyens de combler le déficit énormément
accru

,
et enfin on s’est séparé sans mettre aucun ordre dans cette

partie essentielle
,

sans y porter plus de lumières qu’aupara-

Vant
,
et -en y laissant subsister tous les anciens abus

,
en même-

temps qu’on multiplioit le nombre de ceux qui pouvoiènt en pro-

fiter; car il n’y a pas maintenant un seul Département, un District,

une Municipalité
,
qui

,
soustraits à toutes espèces de surveil-

lance
,
ne puisse dilapider à son aise

,
et malgré les assignats

,

malgré les biens du clergé
,
mialgré toutes les promesses

5
mal-

gré tous les décrets
,
au sein d’un cliaos bien plus obscur qu’il

ne l’a jamais été
,
au milieu des précipices qu’on s’est piii h

creuser
,
au lieu de s’appliquer à les combler

,
cette banque-

route tant redoutée est véritablement à notre porte.

L’armée
,

il n’y ên a plus et il ne peut plus y en avoir dès

que tout le monde est soldat. Les mœurs sociales se décompo-
sent nécessairement en s’associant aux habitudes militaires

,
et

les habitudes militaires se corrompent nécessairement en se mê-
lant avec les mœurs sociales. Indépendamment des moyens plus

immoraux qu’on a employés
,
l’insubordination doit naturellement

s’introduire et se propager parmi les troupes
,
à côté de cette

foule au moins inutile de volontaires
,
qui ne conroissent ni

ordre
,

ni discipline. Le courage du soldat a dû s’énerver en

même-temps qu’il a perdu sa. supériorité
,
une partie de Thon-

neur de la procession lui a été enlevée
,

il ne l’a plus oercée
qu’avec dégoût

, son orgueil a cherché une issue du côté de ses

chefs
;
l’espèce de dédommagement qu’il a trouvé dans l’inso-

lence et la licence
, a été une source de plus de troubles et de

désordres
,
et l’effet de la constitution sur cet objet

,
est de don-

ner à la France une multitude armée qui peut lui faire beau-
coup de mal

,
et pas un régiment dont elle puisse se servir avec

fruit et sûreté.

L’ordre judiciaire
,

tout le morde en convient
,
est détes-

table
,
la justice très-conteuse

,
quoique gratuite

,
est sans cesse

égarée au milieu de cette foule de petits tribunaux hétérogènes
,

5aü6 liiérachie
, sajis dépendances

,
sans relation avec aucune
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autorité supérieure

,
et dont les membres sans fortune ,

san*

îionneur
^
sans considération

,
auront néanmoins à leur disposi-

tion absolue l'honneur
,
la fortune

, la liberté et la vie de tous les

citoyens
,
qui n’auront de ressource que les recours incertains

et dispendieux à une cour unique
, mal organisée sous le nom

de cassation
, et qui

,
toujours surchargée d’affaires

,
n’en pour-

ra discuter ni expédier aucune.
La Religion

,
que de vices

,
que d’attentats

,
dont les suites ne

peuvent être que funestes.

Si quelque croyance de l’avenir est nécessaire aux hommes ,

s’ils ont besoin d’intermédiaires entre eux et la divinité
;
quelle

religion
,
quelle espece de morale peut entrer dins le cœur des

peuples
, lorsque les ministres du culte

,
qui sont en même-

temps les ministres des moeurs
,
sont livrés systématiquement au

mépris et à l’avilissement
,
lorsque la puissance publique en

ouvrant la porte à tous les cultes
,
a commencé par mettre la

division dans le culte dominant
,
pour l’affolblir et l’avilir exprès

en présence des autres? Voilà néanmoins ce qu’on a fait. On a

dissous la conscience et les mœurs publiques. On a relâché ainsi

le lien le plus fort de la société. On a donné l’essor à tous les

vices
;
on a accordé un grand honneur à ce qu’on croyoit des

crimes
,

attaché un grand blâme a ce qu’on regardoit comme
des vertus. Voilà ce que la constiUition a consacré : en ôtant

au peuple sa religion et sa conscience publique
,
elle le laisse

errant au hasard
,
abandonné aux élans désordonnés d’une sensi-

bilité
,
qui

,
n’ayant plus de frein

,
suivra bientôt sans guide

et sans obstacle les différentes oscillations des intérêts qui meu-
vent la multitude

,
et des passions qui l’cgarcnt.

Tels sont aux yeux les moins exercés
,
aux yeux de l’homme

le plus étranger a la science du gouvernement, mais qui raison-

ne
,
les vices de la nouvelle constitution,

lit pour la liberté
,
pour le bonheur du peuple

,
qu’a-t-ellc

fait ? rien.

Cette prétendue égalité
,
qu’elle a prétendu établir oii existe-

t-elle ? On voit bien le goût de l’égalité
,
depuis les classes su-

périeures jusqu’à soi
,
mais on ne le trouve plus depuis soi jus-

qu’aux classes inférieures
^
et l’orgueilleux citadin

,
qui se croit

égal aux rois
,
rougiroit de se voir mettre sur la même ligne

avec l’ouvrier qui l'habille. Par-tout on rembarque l’esprit d’ar-

rogance et de domination
,
nulle part celui de bonté et de fra-

ternité j et cet esprit est celui de la constitution. Il est aisé



'de e’apperceyoîr qu^elle a ëté faite pour la vanitë
, on ne trouva

en aucun endroit qu elle favorise la liberté.

Tous les anciens abus
. toutes les anciennes gênes subsistent,

on n a fait qu'en changer les noms.
*

^
Ainsi

,
par exemple

,
les ordres arbitraires ne pourront plu*

etre donnes par le roi ôu ses ministres
, mais iis seront à la

disposition libre de i Assemblée
;

et ce seront toujours de»

leüres d^t>^tacheT
' nom dç

La faculté d’emprisonner
,
qui ne sera plus entre les main»du seigneur ou de son juge
, sera exercée désormais par unMaire de village

, mais ce ne fera pas moins le même droit
a emprisonnement.
Le service militaire forcé ne sc fera plus com.me autrefois

autour d un chateau
, mais il se fera auprès de la maison Com-mune

, et ce II en sera pas moins l’ancien service militaire:
rendu plus générai et beaucoup plus dur.

Personne ne sera plus exempt du tirage de la milice, pouc
e service extérieur, mais tout le monde y sera soumis

, mêmeles vieillards et les innrmes, et ce n’en sera pas moins le tirage
ûe la mihce

, devenu bien plus tyrannique et plus accablant.Un a détruit les tribunaux pour diminuer les degrés de juris-

P
dise,t-on

,
la justice des justiciables,tn definitif il se trouve par- tout trois degrés de jurisdiction.

souvent quatre
,

et le dernier étant unique
, entraîne les Iiabi-

tans de tous les lieux de l'empire
, dans la capitale.

oSitrs ‘î“n ”°j ont changé, toutes les anciennes
g-n.s subsistent

;
elles sont' de beaucoup aggravées , et en der-

nière analyse il se trouve que les législateurs n’ont dépouillé le
roi de son autorité légitimé que pour s’emparer d’un pouvoir

J.," P ? f ® législatif n’ayant rien aii-
Cessjs de lut

,
ne dépendant ni du roi ni du peuple

, celui-ci
est parfaitement esclave.

^

U n’est ni possible ni permis de croire que ces vérités aientpu eCaiappcr a la pénétration du roi. Sisamiajcsté a accepté la
constitution nouvelle, ce n’est pas qu’elle l’ait regardée commeun bonou^^age comhie une conception sage et capable d’opé-
rer le bonheur du peuple français

j
c’est que les circonstanciés

ui en ont imposé la nécessité; c’est que son excessive bonté
lui en a fait une loi pour éviter de nouveaux troubles et de
plus grands malheurs

; c’est que sa profonde sagesse lui a dicté
cette mesure' de prudence.

Second inventaire. jr



Sa majesté a cru

ïience
;
les vices

ment

14^

devoir tout attendre du temps et de l’expe-,

w, xw- memes que nous venons de parcourir rapide-

iutiii.
,
ont soutenu son courage et ses espérances

;
elle a jugi

que le peuple ouvriroit les yeux par le sentiment de scs maux

,

et reviendroit à elle pour l’aider à sortir d’une situation qui de-

vient tous" les jours de plus en plus désastreuse.

Ce calcul est celui de la sagesse même
j

dc)a les faits e»

Ê
rouvent la jtrstice

j
rien n’est comparable à la lassitude générale,

>éja le peuple, écrasé du poids de ses maux
,
cherche avec in-

quiétude la main qui pourra le soulager
,

et l’exactitude même

avec laquelle le roi Icra exécuter la constitution ,
ne pourra que

hâter le moment du réveil
,
et rendant plus aigues les douleurs

qu’elle doit occasionner.

Il ne faut cependant pas se dissimuler (jue si le gouverne-

ment abandonne tout à l’expérience et aux evénemens , il risque

de voir beaucoup reculer son succès ,
car le peuple foufîre et

murmure long-temps avant de se plaindre hautement
j

le gou-

vernement pourroit meme manquer son but
,

et voir encore le

trône exposé à de nouveaux outrages
,
car les auteurs des maux

publics
,
et ceux qui ont intérêt au nouvel ordre existant des

choses, ne
,

manqueront pas de faire de nouveaux efforts pour

égarer le peuple
,

et lui faire prendre le change sur la cause

de ses malheurs, et l’on sait combien il est facile de tromper

la multitude.
‘ Il semble donc que ce Serolt de la part du gouvernement,

dans ce moment d inquiétude générale, dans ce moment de sus-

pension où tous les partis s’observent
,
de gagner de vitesse ,

et

de s’emparer le premier de l’opinion
,

pour l’éciai er
,

la con-

duire ,
la diriger et la soustraire ainsi aux infiuences des diverses

factions
,

qui bientôt vont chercher
,

s’il est possible de s’ex-

primer ainsi
,

à l’accaparer.

On opposerait ainsi une digue puissante aux nouvelles agita^

lions que les dihérens partis vont tâcher d’occasioimcr ,
car la

compesitîan de la nouvelle Assemblée
,

et scs premières opera-

tions, annoncent assev. que les factions ne sont rien moins

qu’éteinles, et que ceile qui a toujours été l’ennemie du trône ,

i%st point anéantie
;
on énerveroit leurs cïïovts

,
on sc rendroit

ic maître des événemens, et l’on parviendroit peut-être a tout

rétablir par le seul empire de l’opiinon, sans avoir besoin des

ressorts étrangers ,
dont le jeu

,
quoi qu’on en dise

,
peut faire

beaucoup de mal, et le succès devenir, sinon fuirest® au ,

du mobis fort e.mbarrassant pour l’autorité. ,
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Que faut-il faire pour cela î fkut-il attaquer U couttitutiou >

coiurartcr assentupeut que le mouarque a paru y elor.ner = Non

£n”"ïf.ut r? sur lin,iigiK
,

li taUt la faii-e exécuter rigoureusement

ou^ cormen
‘‘ de Voir ce

«tte
.qu'il voie clairement dans

ruine
" l'Isère et de saruine, ,1 tant qu il voie dans son roi (et qu'il en frémisse 1

inTÔSeurth'' ’ P"'"' '' n-.onarque n’est plus

tir 7 p^“PÎ' clairement qu’on ra^romt,é qu’en ilflattant qu en le kurrant de respoir d'être libre
, on^ lui a réell-

Ssèmb71tumuh observations d’une

a ts
, livrant la nation sans ressources

,
aux calculs de l’intérêtet aux caprices de l’ambition.

Pour remplir cette tâche, il faudrait publier qu.-lques écrits

O., sans attaquer les lois
, on en feroit voir les inconvénienspour amener a en demander la réforme. On y i>adeio7 t7u7nrcdu roi, de sa bonté, de ses vertus, et Ton plalldrÔi, le pllllde 1 impuîssaîice du monarque

, <^e'missant inrfiîr>mr>r.t-

°

situation douloureuse de ses'suieis 1 on y lelevetitTe

réornd'''’"'
’ “ liombreux sacrifices

, etre^rndre ces écrits tant a Paris que dans les provinces.

U
f^^dcoit avoir un assez irrand hombre d’bommes

p7fcbe7“7“' y soutenir lesprmcipes
,
que pour comuaitre les eSoits opposés et rendrecompte jour par jour du depré de l’opinion

, dHa pe’rte et

^

d.fcrens evénemens qui pourroient L-river il serlh aislintéressant d avoir du monde dans les sections et dans les

Quarst aux dépanemens
, on pourroit, au moins pour lement

, les négliger
, en portant tous .ses efforts danslaqui donnera toujours le ton aux province.,.

iin c.irigeant bien cette opération
, en la cnnr^^îct3 n^

dence et avec so'n
,
on peut, sur-tout dans le moment a4uelpromettre les plus heureux clfets et h' n’v 7-77 r® i

’

gretter les sacrifices que l'on aura fait's.

^ ^
Si cette proposiiion est agréable , ainsi aue î-s et.,-

la'uteur de ce mémoire
. dl%st nécessaire^ pour’ Sé^er
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ces ressorts
,
que la cour indique un intermédiaire avec qui Id

chef principal puisse correspondre
,

détailler les places
,
arrêter

les opérations et fixer les dépenses.

Cet intermédiaire ^era en même-temps chargé de surveiller ce

chef, de s'assurer si la besogne se fait et si toutes les parties

marchent, afin d’éviter que le g-tuvernement soit trompé.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des vingt-un soussignés. Signé
^
Charles Cochon, Du-

friche-Valazé ^
Poullain-Grandprey

,
Borie

, Duprat et Pélissier.

N^. L I V.

î,6ôo llv. payées des fonds de la cassette du roi.

Le roi a cru ne pas devoir laisser mourir de faim
,
monsieur

^

messieurs Jacob, curés de Versailles, ils avoient de tous temps

400 livres de pension sur le domaine de ladite ville,* et sur

ma demande sa majesté leur a accordé 800 livres de plus,

pour leur faire iioo livres tant qu’ils seront déplacés; il m’a

paru qu’on a voulu que cette grâce fut secrète
,
mais ils ont

besoin
,

et je vous prie de vouloir bien dire au frère aîné
,
qui

aura l’hoiinenr de vous remettre ma lettre, le moyen qu’il

a pour être payé de lypi; ils n’ont rien de toute cette année.

Je partagerai vivement leur reconnoissance
;

ces deux curés

sont exce'lcns
,
et ils sont fort considérés

,
et le méritent.

Vous connoissez tous les sentinaens d’estime, de considéra-

tion et d’amitié
,
que je vous ai vbués

,
et avec lesquels je suis

plus que personne,

Monsieur

,

Votre tiès-hiimble et très-

obéissant serviteur ,

Signé, le maréchal de Noailles-IVIouchy.

Monsieur Delaporte a pris les ordres du roi pour cette grâce,

-

et sa majesté l’a trouvée juste.

Certifié conforme à l’original par nous membres de la com-

mission des Vingt- un, soussignés. tS’zene
,

Charles Cochon,

Dufriche - Vahzé ,
. Poullaig - Grandprcy , Borie , Duprat et

PvliiTier,
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L V.

D. C. B. ijSoo,

Je reconnois avoir reçu de M. de Septeuil seize cenfs livre,pour une bonne œuvre dont le roi a eu la bonté de me chargér.’

A Paris, ce 22 Mars 1752.

le maréc^eaI de Noailles-Mouchy.

miSofirvLT/ -- ”e»bresde la com-

Dufriche-VaLé Po.’ll
Cochon,

Pélissier!
’ P°““^>"-Grandprey, Borie , Duprat et

L V L

Dépenses depuis le commencement du mois d’octobre.

Deuriéme pétition aur émigrans, tirée à too. zt< I

'

A Pafïiclieur

Réponse des émigrans, affiche tirée à looo." 1,7 ,A l’affichettr

4 mdle'”!‘"^’
’ et distribuée à

tireîff m!llf!7.’ î“.
^

A Tafficheur
- ü

mille.'”!’
"'"'oyce aux sections,

U ’ii’raires pou!

^

h distribution des petites affiches. z)
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Adresse au peuple, tîcmi - feuille
, tirée à

5 roüle
ÿ

frais de distribution

Les Nantois au roi, trois quarts de feuille,

tirée à 5
mille .

Seconde afRche contre les Jacobins
, tirée à

3 mille. . . •

A ralHcheur.

La même en petit
,
pour être distribuée

,

tirée à 8 mille

'Trpisicme afficKe coirtre les Jacobins
,

tirée

à ^ mille , , . .

A- r^Æcbeur. . .

Haro sur les Jacobins
,
ou recueil des af-

îcbes
,

Z feuilles tirées à i,coo. ... ... . ..

Fins de Jacobins, seconde édition, tirée à

Quatrième afHche contre les Jacobins
, t

mille

A FaiHcheur.

La même
,

distribuée par les libraires et

autres, 10,000.

La même, imprimée 3000

Les plus courtes folies sont les meilleures

,

3 mille

La même
,
seconde édition

,
tirée à a mille.

Cinquième affiche contre les Jacobins
, a

mille

A l’afficiieur

La même^ pour être distribuée, 8 mille. . .

Première pétition à l’assemblée nationale
,

pour l’engager à se retirer, a mille

A i’aifiebeur. ..............
La même

,
pour distribuer

,
6 mille. . . . .

Çes deuY dernières pétitions imprimées en-

cemblç .
pour être distribuées

, 4 mille.

Ié4

II5

23 J

75

2.78

17^

50

api

^4

175

310

po

aaa

174

175

50

a I

O

175

5o

ipo

,

2.43



Dénonciation des Jacobins, distribuée à i®
mille . . . .

Lettre d'un grenadier de la garde nationale

à ses frères d'armes, distribuée lo mille. . .

Cinquième affiche contre les Jacobins
, z

mille
,
grand papier. Cette affiche a été sous-

traite , il en a peu paru

La même en affiche de demi-feuille
, distri-

buée
,

6 mille.

Donné à un garçon afficheur
,

arrêté et rais
en prissn

,
parce qu'il affichoît dans le meme

temps que celle ci-dessus une affiche jaune. . .

^

A l’afficheur
,

quoiqu’il ait été soupçonné
d’avoir supprimé l’affiche .

Projet de décret de l’assemblée du manêee

.

4 mille

Le meme, tiré précédemment. à mille. . .

Adresse aux citoyens
,
affiches grandes feuilles,'

tirée à z mille . .

La mèrne
, refaite en demi-feuille

,
recom-

posée et tirée à 8,zoo '

L ordre, la marche et l’entrée des émigrans
,

afflehô, 2,000.

^

Le dîner du grenadier, réduit à une feuille,
lire à 1 mille

,
pour être distribué gratis. .

Petit pamphlet distribué à l’assemblée natio-
nale

, contenant la lettre d’un députe au club
de Toulouse

, et la circulaire de ce club,
tiree à ij cents

La feuille à deux liards

A 1 afficheur, qui réclame l’amende qu’il
dit avoir payée, et sa pension h la pistolij,
eu il dit qu’il a été forcé de se mettre

, cà

cause des coups qu’il avoit reçus des Jaco-
Bins.

Pour ^ois gravures : la première
, Fl ! le Ja-

cobin'^ la seconde, mal faite
, la France sauvée-.^

ijo

zi5-

4Z

îo

134

fi

130

J 85»

i/y

160

i,8p^

80

K 4

10

10

U

iS



h troisième, la même, mieux desslne'e, mais
encore manquée : le tout a coûté j©q

Elles ont eu peu de succès.

L'ordre et la marcKe
,

tiré à 5 mille
,

bro-
cîiure de^ plus d’une feuille

;
la plus grande

partie a été distribuée gratis

A M. Lambert
, auteur d’une feuille contre

Us Jacobins
, et père de huit enfans et à qui

j’ai fait promettre 50 liv. tous les mois

Envoi aux sections, aux bataillons, etc. par
la petite- poste

, de différentes feuilles ou af-

1P7 IQ
Dépenses diperSes pour plusieurs personnes

employées
, les unes par mois

,
les autres sui-

vant les occasions l’usqu’au premier janvier der-
nier

3
elles montoient k» 2-340

^Je ne compte pas les dépenses faites depuis le premier jan-
vier de cette année.

Signe, Chautrez; Legendre; Duvivier, commmissaires
)
Go-

îiier; Audrein, députés-commissaires
^ Caprat et Eolnet.

Certiiîé conforme à l’ortgina’ par les membres de la com-
mission des Vingt -un, soussignés, Charles Cochon,
Dumehe - Va.aze

, Pouliain - Grandprey
,

Boric
, Duorat et

Pélissier.

N°. L V I I.

MÉMOIRE D’ I M P R E S S I O N S,

25 Mai lypo.

2,000. La France est-elle une monarchie ? contenant une
feuille et demie z/z-S?.

, caractère cicero
^ à 96 liv.

^ feuille. 144 R



1,100. Le Bon-PIomme
tenant deux feuilles m-8^.
la feuille

Brochure desdits

et le Bon Citoyen, con-

caractère cicero
, à 70 1

i8 Août.

1,^00. Lettre_de M. de Saint
une feuille a/ec tableau,

Nuits d’ouyiiefs.

contenant

^6 Février

1,000. Lettres zn-S®., contenant une demi-feuille
caractère cicero

ip août 1750, reçu à compte

Certifié conforme
mission des Vingt-
Dufriche - Valazé

,

Pélissier,

à Foriginal par nous membres de la

un
, soussignés. Signé

, Charles Co(
Poullain - Grandprey

, Borie
, Dupr



/

î54

No. L V I I I.

Lambeaux (Tune affiche bleue.

R É F L E

SUR

FAUX A

Il c fabrique beaucoup d’assignats ....
On a arrêté jusqu’à présent dix à douze bandes de fabricafeurs

de faux ass .... ils n’ont certainement pas tous été surpris

av-ant d’en avoir répandu beaucoup
,
quoiq . . . nous ait dit

souvent ie contraire.

On n'a pas arrêté tous le^ fabricateurs . . .

faux assignats.

H est possible qu’il y ait autant de faux assignats que de
bons en eircuhuion

,
et . . . faux sont si parfaitement imités,

qu’il n’est plus possible de les reconnoitre.

On vient encore d’arrêter à Passy trente de ces fabricateurs de
feüx assignats

,
et on 1 ... en a trouvé beaucoup de faits, qu’on

assure absolument conformes aux bons.

Aucun de ces fabricateurs de faux assignats n’a été puni
;

ils

se sont presque to . . évadés des prisons. Les seuls qu’on pour-
suive dans ce moment ne sont peut-être p . . coupables.

Qui a pu jusqu à-présent faire fabrique . .

tant de faux assignats ?

Personne n’ignore que toutes les puissances voisines se plai-

gnent du nornbre consider .... d’émissaires qui leur sont en-

voyés pour prêclier les droits de l’Iiorame
,

l’égalité
,

l’i . . . .

surrcction. On sait qu'elles en ont fait pendre plusieurs, qu’elles

en ch?i,ssent tons les jo . . .

Ces émissaires sont payes chèrement de leurs frais de voyage

çt de séjour. Ils reçoive . . en outre des sommes cousidérabie^



20ur débaucher les troupes de nos voisins, é . . i gagner les

igens du ministère ,
les ministres même et le peuple.

On sait qu'oTi «n envoie dans les pays les plus éloignes ,

Suède, en Russie .... toutes les cours d’Allemagne, en

L [talie
,
en Espagne

,
en Suisse

,
en Savoie

;
et on n’cxag ....

,
en supposant que dix ou douze mille personnes employées

i CCS missions ,
et to . .

De l’Imp ... 4 ... .

Nota, Nous avons mi's des points dans plusieurs endroits de

ec numéro
,
pour suppléer à ce qui est déchiré de l’affiche.

I

Certifié confornte par les membres de la Commission des Vingt-

un
, soussignés. Signée Charles Cochon, Dufriche Valazé ,

Poullain-Grandpr,ey, Bonc
, Duprat et Pélissier,

ijS Mars 175>î*

Grande affiche sur les faux assignats ,
en papier bleu ,

a izoo 66 U

La même affiche refaite en petites , tirées sur papier

bleu et blanc
,
au nombre de 7000 137"

Journal, quatrième mois, numéros 12,23,14,1^,
16 , 17, 28, 1^ , 30 Z9^

Brochure des eollections du quatrième mois ,
ainsi que

du complot tourné en eau de boudin 2,8

Payé k l’afficheur pour l’affiche sur les faux assignats . .

Au même
,

pour avoir distribué dans les maisons la

petite affiche

Le Dîner de la Diligence, contenant une feuille petit

romain plein
,

tiré à 3ûoo léS

Journal
, enveloppe du quatrième mois

,
et numéros du

cinquième ,1,1, 3
, 4, 5,^. . . .



L'Antîdote
, tirage seulement pour la distribution auïbureaux ou on porte des collections de pamohletsainsi que pour donner- a l’auteur de l’Avis aix Pa-risiens

^ qui est dans la misère
^ ^

Wief bla'nr:
> 'etWe à'a^oô s’u;

Ordre et marche des soldats de ChàteaJviêux unefeuil e un quart, cicero plein, composé de nu t ettire a 6000 tant de nuit que de jour . .

Brochure. ... * 354

lo
Avril 17^1.

Journal, numéros 7, 8 , 5 , 10, . , , , e , . 5 , ,4, , , . . ,,,
C e contre les soldats de Châteauvicux, 2100 surpapier bleu, faite de nuit; le papier vaut 18 livreschaque rame maintenant

g
Paye a l’afficheur pour l’affiche ci-dessus
Journal, numéros, 15, lé, 17,18,1, . . . .

’

Total

Reçu le montant ri-dessus
, ce is mai 17^2.

Signé

^

Valade.

»i«iofi?V°™"
^ l’original, par les membres de la com

Dufriche Vala l’i

Charles Cochon

Péliw!
’ P°“""'"-Grandprey, Borie

, Duprat, e

N». L X.

État de recette et dépense
, à compter du 25 Novembre

jusques et compris le 75 Janvier. *

Novembre » ^ ,

Recette. Dépensé.
175»!.. Reçu

J I

17 - . . . .

28
2 1. 10 s*



1^7

ip. Quatre pains . r . T 7 ï ; t a' 4'

3o. lOO 1 li
Oicemhre ü jg

17^ 1 . I iS
i lO

5 . Banlieue, dîner pour deux ... z lo
Huit pains 4 g

» 3 I^
10. Six pains, et pourboire . ... i3 ^
11. Banlieue j.
iz. Affiches Saint-Marcel. ....

j ^
i 4 . Idem. Saint-A*ntoine. (. . . . 4
16. Chasse aux Lazaroni ..... y

50 2 i8
i8. Banlieue et (Quatre pains. ... 3

J . • . . . . I

‘ . . . I ip
"5- p- Z. ,o
24. Banlieue ,

5

,
4 14

-17
3
°; 19

^
J 50

' ' ’’

’ 79 ^. *. lî
'

î ' 'îS’’***•• 6 12,

^ 2
10. i . . .

. 10

i 5

.

• ' . 50 17

'3 ,z

i

s



N”. L X I.

MÉMOIRE D’ IMPRESSIONS
Ordre et mirche des emigrans

, contenant une feuille
et demie, cicero in-8«.

, tirée à 3,000, de nuit. . .

Brochure

Journal, deuxième mois
, n°. 30, et enveloppe, à

I, ; 00
,
qui fait 5,000. . ...... ^

i47 1

18

carac--
Grande scélératesse des J

, forme en petit
tcre

, tirce à

Décret d'urgenee
, forme cicero

, tirée à 1,500. ... !

Journal
, troisième mois

, numéros i , 1 5 a e /c

7 et 8 > J . 4.

5

> 6 ,

A l’afficheur
,
pour restant des affiches sur la marché

des emigrans
, compté au dernier mémoire. ....

Affiche sur demi-feuille en papier rouge
, sur les Jaco-

Dins
, 6,000

Papier de ladite affiche
, six rames, à 15 'liv. laranie.

Pour lafncheur de ladite afüche

Journal
, troisième mois

,
suite des numéros 9 , 10, 1

1

li
, 15 , 14, 3 16 , 17 , 18, 15 , zo

, ZI et 2^ . !

Brochure des collections

Adresse de la garde nationale sur la guerre
, affiche s-r

la guerre
, affiche sur feuille entière

, papier rouge
tireea ^ ’

Pour l’afiicheur

Adhesion de la garde
, afihche sur papier rouge 1,200.

Journal, troisième mois, suite, 22, 23 , 24, 2^ , 26.
Afdchc

, sur la guerre
, refaite en petit

,
et tirée à /,ooo*

Mon bonnet de travers
, demi-feuille

, tiré à 3,000
.'

'

_

.3,000 tte tirage sur la chanson. Les fra’s seulement.’.

66

78

3^ I

270

59

4^2

18 f

48 4
2 0 I

48 I

132

I3Î

78
z8



A l’afficheur
}
pour les afiîcîies d’adhésion . .. jo

Fin du journal
,
troisième mois

,
numéros 2,7 , z8 j

30 , et titres î 6 y

L’affiche d’adhésion ,
remise en petite

, et tirée à 3,000
«n papier rouge 62

Affiche
,
supplément au café

,
papier blanc

, tirée à'

1,200 4?

La même
,

refaite en petit papier bleu
,
tirée à 3,000. 5^

Décret pour les portes battantes
,
forme m-8®.

,
tirée à

3,000. .. i y8

Reçu à compte. 2,®oo

Certifié conforme k l’original, par les menabres de la commis-
sion des vingï-un

,
soussigné,. Signé

^
Charles Cochon, Dufsi-

«he-Valaac
,
Pouilain-Grandprey

,
Borie

,
Duprat et Pélissier.

N\ L X I î.

MÉMOIRE DES I M P R E S S I O N S,

Z)ej)uis fin th janvier et février
^
jusqu au lî mars ijiïi.

i,Too affiches , signées Brisemiche
;
seconde adresse

de la société fraternelle
,
papier blefi 48 L

i,zoo assertions sur la guerre , aêîche tirée sur papier

rouge 48

10,000 les Jacobins dénoncés
,
demii-feuilîc in-2 ^. ci-

ccro , en plusieurs tirages xi 6

Payé à l’afficheur
,
pour l’affiche du supplément au

sucre
,
café

,
etc îf

Au même
,
pour l’affiche signée Brisemiche

,
adresse

de la société fraternelle.



Yéo

Journal
,
quatrième mois

,
numéros i

, î , 5 , 4 , f ^

,

7 et brochure 15^

Complot tourné en eau de boudin
,

in-So.
,
en petit

caractère
,
sans interlignes

,
contenant cinq feuilles

,

tiré a 1,000, à 78 1, la feuille. . 340

Horrible complot découvert
,
demi-feuille

,
cicero

,

tiré à 7,000, en trois tirages 15)4

Journal
,
quatrième mt)is

,
numéros 8 , 9 , 10 j

ii
,

Il
, ! 3 , 14 & 270

4,000. Changez-moi toutes ces têtes
,

demi-feuille

cicero 115

1,200 Affiches
,
derai-feuillé. Dénonciation des Jaco-

bins
,

tirée sur papier bleu
j
cette dénonciation est

parles officiers du régiment du Perche. . . , . . . ^4

5.000 La même affiche
,

Jointe à deux autres lettres
,

et formant en m-80.
,
une feuille de douze pages. 15^

Chanson du soldat
,

faite seule
,
d’abord à 6,000. ... 91

Lettre à M. Cahier
,
un tirage seulement de 2,000. 30

Petite affiche des va.inqucurs de la Bastille
,

tirée à

1,000, en papier bleu. . . . 30

4.000 En papier blanr.
,
de la même affiche

,
pour dis-

tribuer chez les libraires 4P

Journal
,
quatrième m.ois

,
numéros 16,17,18, ip

,

20 , 21,22 et 23 • 270

Payé à l’afficheur
,
pour l’affiche des officiers du Perche

,

sur la dénonciation des Jacobins 25

Au même, pour l’affiche des vainqueurs de la Bastille
,

signée
,
Gorion • •.....* 25

Recueil de chansons
,
contenant une feuille

,
imprimée

à différentes fois
,
et tirée, en totalité, à 10,000. , . 266

Dénonciation des Jacobins
,
lettres de Marseille

, 4000. 226

Adresse à tous les bataillons, demi- feuille en cicero,

tirée à 4,000 ii3

Les Jacobins dénoncés
,
quatre pages

,
réimpression

,

second tirage de 2,000 28



Avril 17^2.

Dénonciation des groupes des Tuileries et du Palais-

royal
j

petite afFiche tirée à 4,100 ,.r . L 80 1,

Distribution a

Jouffnal ,
cinquième mois, suite, numéros io, 21 i

aa ,
a3

, 14^, , a/
, 2,8 ,

et 3o , i
_

Réimpression du premier mois
,
numéros au nombre

de trente
,

réunis. en feuilles ,
à compte seulement

Enveloppe ,
et * brochure du cinquième mois du

journal >
^

^ 4^

Le sixième rnok^, les numéros i , a
, 3 , 4 , y ,

6'

,

7 , 8 , i? et IO , • 3^0

Reçu, Signé Valade. 1,

Certifié conforme à l’originalt,’ par les membres de la -com-
mission des Vingt -un soussignés. Signé, Charles' Cochon

,

Dufriche - Vàlazé
, Poullain -‘©randprey ,

Borie , Duprat et

Pélissier. ‘''IV

Second inventaire» L

161

Adresse au département de Paris
,
quatre pages , tirée

à 5",000 83

Restant du dernier compte. . 321

Total 5318

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la commis-

sion des vingt-un
, soussignés. Sigîié

,

Charles Cochon, Dufri-

che-Valazé^. Poullain - Grandprey
, Borie

, Duprat t PeUssiex^



t6i

N^ L X I V.

A l’împri.
,

’

1.

Mes avances , 14^5 IZ S.

Affich. 400
A M. Delaporte

,
pour le curé de S. G. I DOO

Appointemens de moi et de mon commis
, 2-17^

JJordonnance, itoït de 1170 liv. ii sols.

IZOél 1 . 12 S.

Certifié conforme à Toriginal
,
par les membres de la com-

mission des Vin^t - un soussignés. Signé
,

Charles Cocho,
Dufriche - Valaze ,

Poullain - Grandprey
,

Borie
, Duprat et

Pélissier.,

N®. L X V.

Fi 1 U vilain.

Planche
,

8 1. J
Au graveur

, ^ .
^

5^ i.

Tirage et papier , . , 3o r
Enluminure . 24 3

'Vr mier médaillon.

Plaque
, 3 ^

Graveur
, f

Tirage et papier , 18
. f

Enluminure .

Deuxieme médaillon.

Planche 3 X
Graveur

, 5^ f
Tirage et papier ,

18 W
Plus

,
un cent sur beau papier

, 5 f

Enluminure., rue Saint-Denis 20 Ç
Cent cinquante enluminures communes

, IJ \
Enluminure , rue du Temple

, JO 1
Enluminure ,

rue Saint-Martin - IJ J

87 I.

70

161

\



1^3

Au TahletUvi

48 boëtes communes à 1 liv. 5 s.
j

4 en écaille à iz liv. Tune ,

4 en racine ,
à 6 liv.

,

Il en reste vingt communes ,
à i 1 . 5 s.

,

Je propose avec justice d’indemniser le

tabletier pour avoir replacé des gra-

vures • pour verres cassés et temps

d’ouvriers, de lui donner 18 liv.,

48
Z4

I7f 1 . Soldé

Signé Chan-
trel.

d’autant qu’il en a crevé plusieurs
,

II reste du au graveur
,
pour la séance

des Jacobins
,
planche ,

Gravure ,

Tirage ,

8

6

4p 1 . Paye
le îé févr.

Certifié conforme à l’original
,
par les merftbres de la com-

mission des Vingt - un soussignés. Signé
,

Charles Cochon
,

Dufriche - Valazé ,
Pouilain - Grandprey

, Borie
, Duprat et

Pélissier.

N°. L X V I,

J’ai reçu la somme de neuf cent soixante-sept liv. pour solde

de compte jusqu’à ce jour
,
pour toutes les impressions sur

différens objets
,

faites tant dans l’imprimerie de ma mère q[ue

dans la mienne
;

dont quittance.

A Paris
,
ce 16 juillet 17^1.

Signé , V A L D E , fils aîné.

Certifié conforme à l’original
,

par les membres de la com-
mission des Vin^t - un soussignés. Signé

, Charles Cochon
,

Dufriche - Valaze
, Pouilain - Grandprey ,

Borie
, Duprat et

Pélissier.

L X V I I.

En même-temps qu’on faisoit piller les magasins à Paris
, on

en usoit de même à Dunkerque et au Havre
,
mais avec un bien

L \



164

plus e>rand dommage - parce que cliez des armateurs on travailloit

en grand ,
et que la force armée des municipalités est impuis-

sante contre les désordres quand elle ne les favorise pas. Allons,

ferme
,
mon ami ! ii ces deux excès sur lesquels il n’y a encore

ici que deux lettres particuücres
,

se vériîient ,
il faut^ tonner

contre les monstres
,
auteurs de ces conjurations combinées , et

attirer sur eux la foudre d’en-liaut et d’en-bas.

Lafayette passa hier par Epernai ,
cajolé, escorté par les

républicains de cette sotte et coupable vilenie. Il a prévenu les

troupes nationales qui y sont en garnison
,

qu’il de voit repasser

mardi
,
et qu’il les conduiroit à la gloire. Les voiLà dispensés

de marcher vers Paris
,
supposé qu’on en eût formé le^ plan

dont je vous ai fait part
j
supposé que ce plan soit changé

,
et

que le héros dormeur n’ait pas rêvé ce qu’il leur a dit.

Les lettres que nous recevons d’Allemagne nous font part des

tra,nsports de joie des troupes de 1 Empire, croyant entrer a

gogo" dans le pays de Cocagne. Vous pouvez voir combien leur

foie doit être révoltante pour nous. La France peut être perdue

,

fl on ne va pas au-devant de cet essaim de brigands étrangers.

Les Prussiens nous en ont donné un échantillon en Hollande ,

ou on a jusqu à viole. Jamais la force ne sut se retenir.

n n’y a pas un quart-d’heure à perdre pour aller au-devant

de ces désastres. Comme le roi seul peut arrêter le torrent
,

il

faut briser ses fers
j

il faut qu’il vienne lui-même au-devant du

dommage.
, .

• Voici son accompaenement : sa garde , son régiment suisse
^

un bataillon choisi de Paris
,

le régiment de dragons qui a dû

servir à dissiper la révolte de Noyon,

Avec ce cortège il peut'se mettre hardiment en route
,
pourvu

qiCil ne couche pas dans une ville ; elles n ont pas besoin de

lui demander des raisons de son aversion. Comme le beau

temps va venir
,
sa petite troupe pourra camper autour de lui.

Il s’avancera jusqu’à la plaine d’Ay. Là il sera à lieues de

Givet , à 40 lieues de Metz. Il peut se loger lui-même à Ay ,

où il y a 30 maisons pour sa garde et ses équipages.^
^

Je voudrois qu’il préférât Pierri ,
où il trouveroit egalement

S5 à 30 maisons ,
dans Vune desquelles il y a vingt lits de

maîtres ,
et de Vespace ,

chez moi seul
,
pour coucher une

garde de ^oo hommes, écuries pour 30 à 40 chevaux
;
un vuide

pour établir un petit camp dans des murs. ?Aais^il faut qu’un

plus habile et plus désintéressé que moi calcule l’avantage Qes

deux positions.
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Le roi aura un imprimeur dans son bagage, et donnera

de-Là des ordres : si Vassemblée est encore au mcmège
,
apréf

avoir composé avec les princes
, il la renverra cher^ elle ,

etc. cæterorum.

Je ne puis tracer de plan sur le mode de la réduction des

places de guerre a son obéissance
;
mais je crois que cela s'opé-

rera promptement. L'important est qu’il ait de quoi vivre impu-
nément

,
et faire vivre autour de lui. Je suis caution quil ne

reconnoîtra pas le peuple que *les jacobins avaient rendu

furieux à son passage ; mais il faut exterminer les jacobins ;

voilà Vessentiel, et s'être assuré du duc d'Orléans avant de
quitter Paris

;
sinon ce bauxquerouticr frauduleux

,
qui a voulu

cautionner en Angleterre le duc de Eiron pour 6 millions ,

occasionneroit de nouveaux désordres.

J'ai reçu le troisième mois
,
qui me fait un grand plaisir.

Scevole nous écrit à peine un mot en courant
, tous les liuît

jours. Sero’t-il aussi privé du plaisir de vous voir ?

Vingt-quatre Février 1702,.

Approuvé
, figné

,

C A z o T T e.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt - un soussignés. Signé
,
CKarîes Coenon

,

Dufricne - Valazé
,

Pouilain - Grandprey
,

Borie p Dupraî et

Pélissier.

L X V î î î.

I^ote remise au roi par M. Dapoix
,

et trouves dans le

secrétaire de Louis LiVl.

D’ici à la fin du mois
, il n'y aura pas en France un seul

officier ni garde de votre majesté.

L'intention de votre majesté n’est-elle pas de leur laisser

leur traitement jusqu'au premier janvier I7o^
, sauf à pren-

dre dans le temps
, de nouveaux ordres de votre majesté- ?

Je la supplie de permettre que tous les comptes jusqu'au
premier jiiiliet 17 91 ,

objet de huit millions
,
soient rouis à M. de

la Porte
, après avoir été signes du major et aides-rnajors.

Votre majesté voudra bien l'approuver pour notre décharge.,

L O



Il en appartient aux ofHcieri.

Reste

Votre majesté permet-elle que chaque officier prenne son

cheval ? et comme il ne restera pas un seul officier ni gardes

aux compagnies
,
que votre majesté veut-elle faire des chevaux,

et effets dont personne ne peut plus se charger?

Nepourroit-on pas réunir le tout à Compiègne avec les piqueurs

et palfrrniers ?
'

M. des Fontaines
,
homme d’un rare mérite

,
est chargé

de tous les paiemens à Paris
,

il veut partir
,

à moins d’un

ordre positif de votre majesté
;

c’est le seul que je me sois

permis d’arrêter
;
étant responsable d’une immense comptabillié

,

si votre majesté lui domioit cet ordre
,

il est en état de suivre

tous ces détails dont il rendroit compte à M. de la Porte. Je

ne peux plus donner aucun ordre
,
les gardes du corps n’exis-

tant plus en France.

A moins d’un ordre particulier de votre majesté
,

je crois de

mon devoir de la suivre par-tout où elle sera • je l’aurois re-

jointe à Montmédi ,
si

,
pour le bonheur de la France

,
votre

majesté y fut arrivée. Le Ciel
,
dans sa colère

, n’a pas permis

qu’un nouveau jour éçlairât ce malheureux pays
, et que les

intentions aussi pures que sages de votre majesté
,
fussent con-

nues pour le salut du royaume , si déchiré depuis deux ans

par les intrigans
,
les scélérats et les brigands.

Certifié conforme à l’original par les membres de com-
mission des Vingt - un ,

soussignés,
,
Charles Cochon,

Dufriche - Valazé , Pouliaia - Grandprey ,
Boric ,

Duprat et
Pélissier.



' Monsieur le Comte
,

j

Agréez nos sincères remercîemcns
,
pour les bontés que vous

i

avez eues pour celui des nôtres que nous avions envoyés à la

' suite d’affaires
,
dans lesquelles vous nous avez été d’une utilité

1 essentielle.

! Ces affaires vont bien lentement
, et nos inquiétudes accroîs'

sent tous les jours. Nous craignons singulièrement de perdre

celui qui peut seul améliorer notre sort
,

.et nous le craignons

avec d’autant plus de fondement
,
que sa santé est très-languis-

sante depuis long-temps
;
et que si l’on en croit les dires dç

riiomme dont je vous parh-k dans ma précédente
,

il accorde

une certaine confiance à des charlatans qui ne peuvent qu’empirer

ses maux
,

et que ce qui le touche de plus prés est abfolument

livré aux suggestions de l’empirisme. Cet homme en question se

vante d’influencer absolument époux et soeur de cet être, dont

l’existence est si nécessaire à la réussite de nos affaires.

Quoique nous connoissions l’homme
,
et que nous n’ayons pas

grande confiance à tout ce qu’il dit et écrit
,
nous sommes ce-

pendant dans la défiance et nous avons résolu de vous préve-

inir de ce qui se passoit
,

et en même-temps de vous prier de
nous marquer , s’il ne scroit point nécessaire d’envoyer un de
nous pour suivre cette affaire sans désemparer

,
qu’elle fiît

finie. Donnez-nous à cet égard votre avis
5
vous ajouterez par-là

aux sentimens de reconnoissance avec lesquels no«s ne cesse-

rons d’étre
,

Monsieur le Comte
,

Vos très -humbles ettrès-

obéissans serviteurs,

Gillet
,
pour les associés.

De Troies
,
ce 28 juillet 1792.

Certifié conforme à l’original par les membres de la com-
mission des Vingt - un

,
soussignés. Signé

,
Charles Cochon

,

Dufriche - Valazé , Poullain - Grandprey
,

Borie, Duprat et

Pélissier.
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ir. L X X.

Paiitorise M. de Septeuil à placer mes fôwde libres comme
il le jugera c^'i^enable

,
soit en effets sur Paris ou sur l’étran-

ger
,
sans néanmoins aucune garantie de sa part.

A Paris ,
le ^ Janvier 17^1.

Signé
y Louis.

Certifié conforme à l’original par les membres de la corn*

mission des Vingt - un
,

soussignés. Signé
,
Charles Cochon ,

Dufriche - Valazé , Poullain - Grandprey
,

Borie
,

Duprat èt

'Pélis:icr«

N°. L X X I.

J’ai reçu de de Septeuil quatre cent quatre-vingt mille

quatre cent soixante-trois livres sur mes fonds particuliers.

Le premier Avril \79z.

Signé
y Louis.

J’ai reçu idem , trois cent soixante-dix-sept mille vingt-

deux livres seize sols.

Le iG Juin

Signé

,

Louis.

Lai reçu Hem
,
deux lettres de change sur Londres , une de

cent cinq livres sterliiigs ,
l’autre de cent livres idem.

Le 15» Juillet ï 75>i*

Signé y Louis.

J’ai reçu idem
, sur les fonds particuliers

,
six cent quatre-

yingt mille livres.

Le ^ Août 1791.
Signé

y
Louis.

îdeni
y
trois cent mille livres le même jour.

Louis.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt - un soussignés. Signé
, Charles Cochon ,

Dufriche - Valazé , Poullain - Grandprey
,

Boris ,
Duprat et

Pélissier,



Dépaitcment de Police.

Municipalité de Paris,

Cejourd’îiui vingt-huit juillet
,
Tan mil sept cent quatre-vingt-

douze
,
le quatrième de la liberté

,
huit heures de relevée

,
est

comparu au département de la police
, M. Julien Tissier

,
ci-

toyen
, demeurant rue Geoffroy-Lasnier

,
n®'. 4 ,

assisté de
iVlM. Nicolas-Théodore Thierry

,
citoyen

, demeurant rue des

Quatrc-Fils
,

n®. Sj François-Marie- Joseph David, citoyen,

demeurautriie des Foiireurs,chez le limoiinadier
,
& Denis Parmen-

tier, demeurant rue Saint-Méry
,
n°. lec^iiel nous a civique-

menc et volontairement déclaré qu’un particulier dont il ne
se rappelle pas du nom

,
mais qu’il promet de nous indiquer,

au premier jour
,

lui a dit hier sur les cinq heures du soir

qu’il éloit bien fâcheux que les sans- culottes des fauxbourgs

n’aient pas marché
,

qu’on avoir de la mitraille
, et qu’en

étoit bien disposé à les fusiller
;

qu’ensuite il lui fît la propo-
sition de faire comme lui

,
d’aller chercher un armement com-

I

plet et un uniforme aux Pciits-Pères
,
que lui déclarant ayant

I observé à ce particulier qu’il n’étoit point de cette section

,

^ il lui répondit que cela n’y faisoit rien
,

qu’il n’en étoit pas

non plus, puisqu’il restoit dans la vieille rue du Temple,
qu’ils ctoient sept à huit cents bons royalistes pour se porter

au château en cas de besoin.

De quoi
,
après avoir entendu lecture

,
a dit contenir vérité

,

et a signé avec iesdits assistans
,
qui ayant entendu répéter cetto

conversation au Palais- Royal par le déclarant, l’ont engagé à

I

nous en faire part.

Signé
,
Papmentier; David; Thierry

;

J. Tissier
;
Perron.

Certifié conforme à l’original par nous membres de la com?
s mission des Vingt -un, soussignés. Signé, Charles Cochon,
f Du friche -Valftzé , Poullain - Grandprey ,

Borie
,
Duprat Qt

l Pélissier.
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L X X I I ï.

Département de Police.

MiLnïeipaïitê Paris.

L''an mil sept cent quatre-vingt-douze
,

le quatrième de la

liberté, le vingt-deux juin, dix heures et demie du maân

,

sont volontairement comparus au département de police
,

sieur

Philippe Gautier, citoyen, demeurant cour de la ci-devant ab-

baye Saint-Germain, et sieur Jean-Niquille
,
demeurant rue du

Sépulcre, n®. 19 : lesquels, par suite de leur surveillance et

recherches
,
nous ont rapporté qu’on leur a assuré qu’a^.rès la

journée du mercredi
,

vers les neuf heures du soir
,

et ap’ ès que
îe peuple fut retiré

,
on a envoyé chercher le commissaire Prestat,

et Mingo
,
officier de paix, qui ont resté chez le roi environ

tme heure et demie
;

qu’ils y ^nt dressé procès-verbal
,
qui porte

en substance
,
que le peiaple a enfoncé la première porte des ap-

partemens du roi
,
avec une hache

,
et en a forcé plusieurs

autres
5

qu’après s’être fdt un passage par-tout, il a casse les

vitres
,

et qu’il s’y est porté à tous les excès possibles
,

jusqu’à

présenter au roi deux mauvaises culottes, dont rune étoit pleine

«Pordure
;
qu’enhn le peuple s’est transporté chez la reine

,
dans

îe dessein
,
à ce que l’on présume

,
d’y enlever des papiers

;
qu’il

s'étoit trompé de porte, et qu’au lieu d’entrer chez la reine
,

il

étoit entré chez le prince-royal, od il avoit tout cassé
j
quedix-

sept ou dix -huit témoins prétendus de ces faits ont signé le

procès-verbal que l’on a dressé dans l’intention de perdre M. le

Hialxe et MM. les officiers muiiicipiux. Que les sieurs Augé
,

Dorival et Dossonvillc ,
officiers-de-paix

,
ii’oiil pas quitté le

château hier et avant-hier
;
que le sieur Dorival a resté chez

M. Duparc depuis deux heures après-midi jusqu’à trois dans la

fournée d’hier
5
que ce sieur Duparc doit avoir tenu les propos

les plus atroces et les plus injurieux contre MM. le maire
,
Ser-

gent
,
Finis et plusieurs autres officlcrs-municipiux; qu’avant-

hier ils ont vu que le sieur Dervilly
,
commandant de la ci-devant

garde du roi
,

n’a pas quitté l’intérieur des appartemens du •

château
,
et qu’hier il a resté chez la reine depuis huit heures

j

du matin jusqu’à deux heures de l’après-midi
,
que beaucoup de 1
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voitures sont entrées dans la cour des princes
,

et que toutes

alloient du côté de l’escalier de la reine
,

à l’exception d’une

dixaine
,

qui étoient du ci-té de l’escalier du roi
j

qu’ils ont

vu que le roi ne s’est habillé hier que vers midi
, et qu’il étoit

pendant ce temps à parler avec deux chevaliers de Saint-Louis

qu’ils ne connoissent pas
j
que les portes des appartemens de

t-M. Erissac ont été ouvertes toute la journée
,
mais que le valet-

de-chambre ne vouloit pas laisser entrer scs propres connois-

sances
;

qu’ils ont vu , depuis onze heures jusqu’à midi
,
entrer

dans le château plusieurs pelotions de gardes nationales
,
depuis

quatre jusqu’à dix hommes en armes
,
qu’ils alloient déposer leurs

armes dans l’intérieur du château
,

et alloient ensuite se pro-

mener
;

qu’ils sont certains que le sieur Desroches
,
ci-devant

préposé de la police
, n’a presque point quitté hier le château

j

qu’ils ont parlé sur la place du Carrouzel à plusieurs ci-devant

Gardes-françaises, qui leur ont dit qu’ils attendoiert les faux-

bourgs pour leur donner main-forte
,

si le cas l’exigeoit
;
que le

cent deuxième régiment s’est formé en bataille dans le jardin des

Tuileries
J
que le colonel de ce régiment y esl arrivé à cheval,

suivi d’un domestique
,
vers les onze heures du matin

;
qu’il a

fait mettre ses chevaux dans les écuries du roi
j

qu’il est ensuite

monté au château
,
et qu’ils ne l’ont point vu sortir

;
qu'aujour-

d’hui plusieurs sections des hiuxbourgs doivent s’assembler pour
prendre des arrêtés vigoureux sur ce qui est arrivé hier à

MM. le maire et Sergent , et qu’on se propose de les envoyer
dans toutes les autres sections et de les afficher

j
ajoutent qu’hier

I
matin les grenadiers de Saint-Roch disoient hautement dans la

I

grande cour du château, qu’ils envioient l’honneur de hacher
i M. Santerre morceau par morceau. De tout ce que dessus

,
après

avoir entendu lecture
, ont dit contenir vérité

, y ont persisté et

ont signé.

Signé, Niquille et Gautier.

Certifié conforme par les merr.bres de la commissioo
des Vingt -un, soussignés. Signe, Charles Cochon

,
Dufriche-

Valazé
, Poullain - Grandprçv

,
Borie

,
Dupraî et Pélissier.
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N®. L X X i V.

Département de Police.

Municipalité de Paris»

L’an mil sept cent quatre-vingt-douze
,

le quatrième de la

liberté, le vingt-deux juin, dix heures du matin, est comparu
voîoniairemcnt au département de police

,
sieur Louis-Georges

Partoy
, citoyen demeurant rue Poissonnière, n®. 168; lequel

nous a rapporté qu’une dame appelée Dubois
,
demeurant rue

du Petit-Carreau
, maison du Cordier

,
lui a dit que M. le marquis

de Eouillé étoit à Paris
, et qu’elle a fait sa connoissance depuis

cinq jours au palais Bourbon, et qu’il lui avoit remis vingt livres

pour aller au spectacle d’Audinot
,
en lui disant qu’il iroit la

rejoindre. De tout ce que dessus , après avoir entendu la lecture,

a dit contenir vérité
, y a persisté et a signé

,
en ajoutant qu«

ledit Bouille avoit été hier matin chez le roi
,

et en défendant
à lai déclarant

,
de n’en pas parler

,
dans la crainte d’étre as-

sassiné.

Signé
y
Partoy

,
avec paraphe.

Certifié conforme à l’original, par les membres de la com-
mission des Vingt-un

,
soussignés. Signé

,

Charles Cochon,
Dufriche - Valazé

,
Poullain - Grandprey , Borie

, Duprat , et

Pélissier.

L X X V.

Sire,

J’ai l’honneur de remettre à votre majesté les états de re-

cette et dépense de ses quatre compagnies de gardes-du-corps

,

du premier avril 1788 au premier juillet 17^1- Votre majesté

verra avec quelle économie et quelle fidélité elle a toujours

été servie, sous tous les rapports, par cette troupe, si cruel-



i'j7>

lement traitée. Cest faire saigner le cœur de votre majesté

de lui en parler. Ces comptes ont été huit jours entre les mains

de M. de la Porte
:
quand votre majesté les aura examinés

,
je 1»

supplie de mettre son approbation aux états signés de nous.

Je joins ici un mémoire à peu prés semblable au premier que
j’ai remis à votre majesté : je la supplie d’écrire ses ordres à

côté. Je crois que M. de Coliinot mérite bien une gratifica-

tion de 8 mille livres.

Il reste encore deux gardes au plus de chaque compagnie :

Je les ai retenus afin de ne pas laisser dégrader les effets pré-

cieux du corps. M. de Flomont est dans l’inlention de partir,

et M. de Coliinot le suivroit s’il ne venoit de rendre

ce qui retarde son départ.

Quant à M. d’Aguesseau et à moi, sire
,
nous croyons que

notre devoir nous enchaîne à sa personne, et nous ne la quit-

terons que par ordre de votre majesté.

Je suis avec l’attachement et le respect le plus profond.

Sire ,

De votre majesté

,

Le très- humble, très-sou-

mis et fidèle sujet
,
Philippe

de Noailles de Poix.

Votre majesté trouvera aussi ci-joint un mémoire explicatif

des dépenses du corps
,

et une lettre que j’ai reçue de Co-
bleiitz.

Certifié conforme à l’original par nous merohres de la com-
mission des Vingt -un, soussignés. Signée Charles Cochon,
DuFriche-Valazé

, Poullain - Grandprey , Boric , Duprat et

P’élissier,
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L X X V I.

Coblcntz, ce 7 octobre 1791.

Vous m’avez comblé de vos bontés et de votre intérêt,

et, en votre absence
,

je me fais un devoir de reconnoissancc

de vous prévenir de tout ce qui pourroit être agréable et

utile au corps. Il appartient à une personne telle que vous

de n’attendre aucune sollicitation et de vous mettre en a/ant

de la manière la plus marquée
,
en disant à M. Desfoncaines

de déposer chez MM. Tourton et Ravel, banquiers à Paris,

tous les fonds de la caisse du corps en assigMals ,
et de

lui demander des lettres de crédit pour pareille somme
,

sur des banquiers les plus connus de l’Angleterre et de la

Hollande
,

et de les apporter à Coblentz
, 011 ,

en présence

d’un conseil d'admiinstration
,

il fera constater l’état de la

manière la plus positive
,
en recevra décharge du corps

,
qui

se chargera en -otalité des fonds, s’en rendra- responsable
,
et

en donnera decb irge valable à tous ceux qui auront coopéré à

cette opération. Il sera rendu compte au roi
,
dsns la forme

ordinaire
,
de l’emploi de ces fonds, auxquels il ne sera touché

que dans des cas urgens et de la première nécessité
,
pour le

soutien et les opérations du corps. Au cas que, par des cir-

constances imprévues, lès princes fussent gênés pour subvenir

aux friis nécessaires du corps
,

la solde continuera à être re-

çue par M. Descomtré
,

et envoyée sur-le-champ au corps
,

mois par mois
,
en déposant la somme chez ?vîM. Tourton et

Ravel
,
qui donneroient des lettrés de crédit pour pareille somme

$ur la Hollande ou sur Francfort. Au surplus, le conseil d’ad-

mini tralion aviseroit à cette opération
,

dont il dirigeroit le

succès. Ce seroit compromettre le roi que de s’autoriser de
son approbation. C’est au corps à se charger de tous les eve-

nemens
,

et à s’en rendre responsable. Vous seul êces capable

de lui rendre un pareil service, qui achèvera de vous obtenir

le suffrage entier du corps , et dont je ne cesse de m’oc-

cuper.

Certifié conforme à l’original par nous membres de la corn-



' mission des Vingt -un, soussignés. Signée Charles Cochon,

!

Dufriche - Valazé ,
Poiiliain - Grandprey

,
Eorie

, Duprat et

;

Pélissier. !

/

N^. L X X V I I.

Note de M. de Poix
,
trouvée dans le secrétaire du roi, -

J^ai rhonneur de soumettre à \rotre majesté
, de nouveau

,

les propositions ci-après
,

sur lesquelles je la supplie de me
donner ses ordres.

M. de Collinot a tra,vaillé
,

sans aucune gratification quel-

conque
,

à tous les comptes des compagnies : votre majesté

veut-elle bien fixer celle à lui accorder ?

Votre majesté veut-elle réunir les chevaux et effets des

gardes-du- corps à Compiègne
,

Fontainebleau
, Versailles ou

Rambouillet?

Les habits
,
housses et chaperons appartiennent aux gardes-

du-corps
,

ainsi que les chevaux aux officiers
;

votre majesté

ordonne-t-elle qu'ils soient remis à ceux auxquels ils appar- ^

tiennent ?

L'intention de votre majesté n'est-elle pas que le corps soit

payé jusqu'au premier janvier I7?z
,

sauf, daci à ce temps

à prendre de nouveaux ordres de votre majesté ?

Il faut un ordre par écrit de votre majesté
,
pour que M.

Desfontaines
,
homme d’un rare mérite

,
se charge de tout le

détail du corps
,
pour en rendre compte à M. rintendant de

la liste civile • je demande les ordres de votre majesté
, dans

le cas où cette proposition ne conviendroit pas a votre majesté,

que tout fonds soit remis à celui qui sera indiqué par M. de
la Porte.

Nota. Cette pièce prouve que les gardes- du-corps étoient

encore payés à Coblentz à cette époque.

Certifié conforme à l’original par nous membres de la com-
mission des Vingt -un, soussignés. Signé

^
Charles Cochon,

Dufriche - Valazé , Poullain - Grandprey
, Borie , Duprat et

Péli§sicr.



N<^. L X X V î I I.

Fait répondre verbaîement que fétois bien sensible à ses sen-

timens
j
que les miens n'av'oient pas varié sur son compte

, mais

que je croyois plus prudent de ne pas lui écrire,

(
Ceci est du roi et de son écriture,

)

Sire,

Depuis plus d’uné année je me suis abstenu de me rappeler aa
souvenir de votre majesté

j
la crainte trop fondée que lesîettred

que j’aurois eu i'bünneiir de lui écrire étant interceptéês, ne
devinssent un sujet de nouvelles inquiétudes pour le comité des

recherches
,

et ne compromissent les personnes par lesquelles

i’aurois tenté de les lui faire parvenir
,
m’a engagé à observer

un silence bien pénible. -
. . . *

Je profite aujourd’hui d’une pccasiop que je crois sure
,
pour

exprimer à votre majesté les sentimens douloureux dont m’ont
pénétré les affreuses circonstances dans lesquelles elle s’est trouvée

depuis que par son ordre j’ai été forcé de m’éloigner d’elle.

Daignez ,
sire

,
être persuadé que je ne vous ai pas perdu un

moment de vue
j
que j’ai ressenti bien vivement leis peines

cruelles que vous avez éprouvées ,
et que vous éprouvez encore

;

que j’aurois voulu
,
aux dépens de ma vie , les faire cesser

,
et

que je suis prêt à répandre tout mon sang pour contribuer à

rendre à mon roi et à la reine une tranquillité qu’ils ne con-
noissent plus depuis long-temps. Puissé-je a ce prix convaincre

votre majesté de l’inviolable fidélité
, de l’attachement sans

borne® ,
et du respect infini avec lequel je suis

,

Sire
,

De votre majesté

,

Le plus humble
,
le plus obéissant et

le plus fidèle serviceur et sujet,

Le ma;'échal de Brqqlie*
A Trêves

,
ce 3 o novembre i 790.

Certifié conforme à l’original
,

par’ les nicnibres de la com-
lulssion des Vingt -un, soussignés. Signé

,

Charles Cochon,
Dafriche - Vaîazé , PouUaia - Graiidprey

, Borie ,
Duprat , et

Pélissier.

N°. LXXIX.



L X X I X.

^
Cejourd'liui dimanclie, vingt-six juin mil sept cent quatre-

vîngt-o.iae
, nous François-Denis Tronchet, Adrien-Jean-Fran-

içois Duport et Antoine-Balthazar-Joseph Dandré
, commis-

saires nommes par TAsscmblée nationale pour l’exécution de son
décret de ce jour

,
ledit decret portant que l’Assemblée nationale

nommera trois commissaires pris dans son sein, pour recevoir
par écrit, de la iîouclie du roi, sa déclaration

, laquelle sera
signee du roi et des commissaires, et qu’il en sera^ de même
pour la déclaration de la reine

j
nous étant réunis au comité

militaire, nous en sommes partis à l’heure de six et demie, pour
nous rendre au chateau des Tuileries, où étant, nous avons été
introduits dans la charaore du roi

,
et seuls avec lui

,
le roi nouâ

a fait la -déclaration suivante :

«Je vois, messieurs, par l’objet de la mission qui vous est
donnée, qu’il ne s’agit poi it ici d’un interrogatoire, mais je veux
bien repondre au désir de l’Assemblée nationale

,
et je ne crain-

drai jamais de rendre publics les motifs de ma conduite.
» Les motTs de mon- départ sont les outrages et les menaces

qui ont été faits le iH avril à ma famUle et à moi-même. De-
puis ce temps plusieurs écrits ont cherché à provoquer des vio-
lences contre ma personne et contre ma famille

,
et ces insultes

sont restées jusqu’à présent impunies. J’ai cru dès-lors qu’il n’y
avoit pas de sûreté ni même, de décence pour ma famille et pour
moi de rester a Paris.

» J’aî désiré en conséquence de quitter cette ville
;

ne le
pouvant fa’re publiquement, j’ai résolu de sortir de nuit et sans
suite. Jamais mon intention n’a été de sortir du royaume

j
je n’ai

eu aucun concert sur cet objet, ni aeec les puissances étran-
gères ni avec mes pa:rens

, ni avec aucun des autres Français du
royaume.

» Je pourrois donner pour preuve de mon intention
,
que des

logemens etoient préparés à iVlontmédy
,
pour me recevoir ainsi

que ma famille. J’avois choisi cette place, parce qu’étant for- -

tifiee^, ma famille y auroit été en siireté
,
et qu’étant près de la

frontière, j’aurois été plus à portée de m’opposer à toute es-
pece d invasion dans la France, si on avoit voulu en tenter

Second inventaire, M

/



quelqu’une ,
et de me W Ao “Xnt--

Croire qu’il y avmt
/etrai’e .

jusqu’au moment

„édy opL de me tendre dans telle autre partie

d“u’r:ra-è ^urm-aUt paru convenables^

P.îeYombt
pouvoit fournir une occasion de troubles.

jU’ pLiiftu^ m“le iorS^ mon départ, mai.

faur^ois attendu d’ê^e hors des frontmres.

^^^

» Je conservois
derniLe phrase de mon mé-

dans ce sens qu il Jaut ente
Français et vous sur-tout

>r Je n’avois dans ma ^n Assignats,
contenues

en or ,
et cinq cen soixante mille ^l.«

i| département,

dans le porte-feuille qui
départ que peu de temps

„ Je n’ai pré^'"^ ”!^Tr?uger que parce qu’il

auparavant; il n’a passe dans
suivrions pas la

avoit été convenu entre lui *1 p auprès de moi.

même route et «
t‘--X''trdr "s ;:û de j^urs avant mon

>, J’avois fait donner
. ^pjgnoient en coutiets,

départ, aux trois personnes qmm^accoi^p ^

de se faire faire des ^ab^-'
d ^

^,P
^ la veille que

r'an d"eux^ a reçu pouYS'iliter mon voyap^l

„>a* été fndiql? pour
"^y^f^^es'étr^yes^C VimérTè^ du

i: 1“ routeIndiquée par Francfort n’a pas meme etc

‘“Y‘jen”Ma''Sfait aucune autre protestation que dans 1.

mémoire c^ue j’^-V'ois laisse a mon epa^t

^

conteni

,) Cette protestation meme n P
,

?
• ^es de la conslitu-

au mémoire l’atteste, sur le ond de
PJ

P,^.,^
3^ ^ pe.

tion, mais sur la forme des sanc ons ,
ce^

de liberté dont je Pa^f'**0'*
)°u«

- ^^^3 pas juger d

n’ayant pas été ptesen es en ma^^ > L reproche qui est coa

l’ensemble de la constituücm. Le principal f

!



établis pour maintenir l’ordre publir
^ '''''' pouvoirs

j. .•.i p.i..

observé q’a-ravokTm-^'H’^'''^"'"
'* déclaration,' a

et les femmes de la suite'^n'°“F“
de son fils

.vaut son départ
; et le roi a ";n:rs.^AÎn^s“i«né

Louis, Tronghet, Dandré
, Adrien Duport.

mhJofLrvtTL^^T""'’ “f”bres de la com-
Dufriche - Valazé^ Foullain

Cochon,

Pélissier.
’ ^““"^‘"-Gratidprey

, Borie
, Duprat ci

N*. L X X X.

norés’pfr lw"tt- DandréTtrm^S:
cret d-hie'^^^i le^t Set 001°“, ’ T" ^ de son dé-
niera troiaioSissaires

P?T ^ nationale i,om-

^crit, de la brcin^ r^ sa dé r"r"" r'"
du roi et des commissaires e^t^ q?il'T„’

signée

no^s étant’re'nîsr ctil^X
poui r.

^ontf“
Mi



i8o
• f 1s

nous f tïM^décWion suivante :

r.;î:"K:.“P-r d-"j.»....-——
Te le quluerois )ama^s.^

aétermînée ,
c’e st l’assurance

posi-

» Ce qui m a en P
youaroit jamais quitter

tlve que^
> aToit eu le désir .

toute ma force auroit

eropM^c PO'"' qui ^toit malade depuis cinq

TlI que dans la journée du départ;

S”“~ 'iS d. h.*. ,
1.1 « du,s.. ™-

même de lui en prêter.
^ destination ni le but du

, Les trois couners n P
^

p^yer les

chevau* » /. / -averties dans i insud-ui. nacd..
^

*

5'rfrï.ï-'.',"
voir avant de partir.

, venir nous rejoindre en France,

» Monsieur et madame d
, que pour ne pas em-

“ ils "’O"! Cuqu« de chevaux sur la rou^e.

barrasser et taire n
j. rappartement de ae v

uLf°:n ;:ernu: ;réc/ution de ne sortir que séparément.

^tÙivetses reprises »:
^

déclaration .

Et après avoir fait
conforme à ce qu’eUe nous avoit

elle a reconnu qu
jjgné ,

'‘ Mlu-AKTOinETTE ,
DXK.KÉ ,

Tko^chet .

CertiSé Si'aïes
Cofho!r,Dufrlche-Valaté

.

VoS^GraSref ;
Ecrie Duprat et PeUssier,



Je soussigné
,
déclare qu’à Huit heures un domestique

, attaché
au premier valet-de-chambre du roi

,
m’a apporté un paquet ca-

cheté
, sur lequel mon nom étoit écrit de la main de sa majesté.

Ce paquet renfermoit un mémoire écrit de la main du roi
,
et

signé. Je ne l’ai point lu; mais ayant vu un i?. S. portant un
ordre aux ministres je me suis sur - le - champ transporté
chez M. Duport-Dutertre

, ministre de la justice. Ce minis*
tre m’a conseillé d’aller

, sur-le-champ
, chez M. le président

de^ l’assemblée nationale ; ne l’ayant point trouvé
,

je suis ren-
tre chez moi

, d’où je ne suis sorti que pour me rendre aux
ordres de l’assemblée nationale

,
qui m’a prescrit de remettre

le mémoire sur le bureau , et de signer la présente décla-
ration.

Signé

,

Laporte.

^

Certifie conforme a 1 original
,
par les membres- de la commis-

sion des vingt-un
, soussignés. Signé, Charles Cochon, Dufriche-

Yalazé, Ppullain-Grandprey
, Borie ^ Duprat et Pélissier.

N“. L X X X I r.

IMPRESSIONS. '

'De mai et jiibi -i

Sucre de Brissot
, contenant une feuille in-î^.

^ tirée
à 1,200 ^

Romance faisant quatre pages
, faisant suite au'

journal .
;

Suite de lami des parisiens, i8o exemplaires qui

M. ^

50 L



3
®

182

ont été portés aux différons cr droits ou l’on a cou-
tume de fournir les pamphlets

Journal
,
sixième mois

,
les numéros

,
iz

, 23 , 14,
et 25" 180

Journal
5
idem. Les numéros 12 , 13 , 14, 15 et 180

Réimpression du premier mois du journal
,
dont la

première partie a été comptée dans le dernier mé-
moire

;
reste dû 4^0

Afhche
;
discours de M. Laureau sur papier bleu

, 2,000
exemplaires i . . $6

Pour rafhcîieur
,
qui n’a pu e^'n afhcher que cent. . . 6

Journal
,

suite du sixième mois
,
les numéros 17 , 18 ,

15> ,
20 et 26 180

L’afhche de M. Laureau
,
imprimée en petit , et tirée

à 4,000 . . . ii6

Journ*I
,

fin du sixième mois, numéros 27,28, 2^ ,

et 30 144

Enveloppe et brochure du journal
,
-sixième mois. . . 48

L’ami des citoyens
,
grande affiche sur papier jaune

,

tirée à 1,000 90

La même ,
en petit

,
tirée à 3,000. 105

L’ami des parisiens
,
grande affiche sur papier jaune

,

tirée à 1,000 ’ 90

Gratification des ouvriers pour la nuit. ....... 9

La même
,
en petit

,
tirée à 4 ,000 ij6

Payé à l’afficheur, pour les 2,000 affiches ci-ckssus. $0

Journal, septième mois
,
numéros 1 , 2 , 3 , 4 et 5. 180

Petite affiche contre le rassemblement de 20,000 hom-
mes aux environs de Paris

,
tirée à 2,000 ^4

Lettre de MM***. ,
tirée k 4,000 sur papier ordinaire,

Journal
, septième mois , numér^os é , 7 , 8 , 5 et 10. .



183

Dîseonrs de M. Ribbes , contenant deux feuilles et

demie in-S^.y composées le dimanche
,
et tirées à î,ooo. 3^0

Petite affiche du fauxbonrg
,
deuxième, tirée à loo. li

Mon dernier mot aux Parisiens
,
demi-feuille

,
tirée à

J,000. G6

Certifié conforme à Toriginal
,
par les membres de la commis-

sion des vingt-un, soussignés. Signé

,

Charles Cochon
,

Dufri-

che-Valazé
,
Pouliain-Grandprey

,
Borie

,
Daprat et Pélissier^

No. L X X X I I L

MÉMOIRE D'IMPRESSIONS,

Juin et Juillet iy^2. '

Petite affiche sur papier jaunei
(
Louis à gagner

)

tirée à 800 * ic I,

Payé à l'afficheur pour l'affiche ci-dessus . • . « 30

Journal , septième mois ,
numéros 11, i z , 13,

14,15 186

Réimpressions des numéros, quatrième mois, zo,

y
’ septième mois ,16,17,18 186

Du même mois, septième suite des numéros ip

,

zo
,

ZI
,
zz , z3 180

Lettre de la municipalité d'Abbeville, in-S?. cicero,

tirée'à zooo . 99

Adresse du fauxbourg Saint-Antoine ,
in-folio ,

tirée iz

Lettre circulaire pour l'adresse ci-dessus 6

Journal, fin du septième mois, les numéros. 14,.

«.5 ,
z6 ,

,Z7
,

z8
,
z^

, 30 . , . . ^ . . . . z54



ITO

i8&

" 184

Petite affiche aax Parisiens, tirée sur j^apîcr blanc ,

et di‘tribuée chez les Tbraires, 4000

Journal, huitième mois
,
numéros i , t,

3 , 4,

Réimposition du numéro 7 , enveloppes du sep-
tième mois , et brochures éo

Horrible, complot^ forme in-B^.y tirée à éoo® . * i to

Total 1414 h

Certifié conforme à Toriginal
,
par les membres de la com*

mission des Vingt - un , soussignés. Signé

^

Charles Cochon
,

Dufriche -Valaze ,
Poullaîn - Gtandprey ,

Borie ,
Duprat et

Pélissier,

N'’. L X X X I V.

MÉMOIRE DES I M P R E S S I O N S.

X)epuîs le 25 juillet jusques et compris le 20 septembre ijÿU

Adresse aux citoyens du Lot
,

contenant une

demi-feuille in-8®.
,
tirée à 1000 exemplaires. 30 1. 0 6

Ordre et marche militaire
,
contenant une

feuille in-Bo,
,

tirée à 2000 0

Seconde lettre aux citoyens du Lot
,
contenant

une demi- feuille in-8®.
,

tirée à 500 . . . 0

Louis XVI dans son cabinet
,
contenant une

feuille et demie in-Bo.
, tirée à 5000 , y

compris Textraordinaîre de la nuit, à 231
livres la feuille 34 ^ I»

Dialogue des halles , une feuille fn-8°.
,

tirée

à 2000 $6 0

IVIotion du Palais-Royal
,

demi-feuille in-8 ^.
,

tirée à 3000 (
ouvrage de nuit ) . . . . 84 0



L*œil s'ouvre, gare la bombe, une feuille et

demie, tirée à looo 144

Sous un roi nous avions du pain
, demi-feuille

in-S°. , tirée à 3000 (
ouvrage de nuit) ... 84

Compte rendu par l'assemblée , demi-feuille

, tirée à 3000 7X

Première pétition en placard, imprimée sur
trois colonnes , tirée en papier bleu à 1 2 I.

la rame
,
tirage de nuit

,
premier à 1200 ,

le lendemain la nuit, retirée à 1000, qui
font 2200 exemplaires iip

Pour 1 afficheur
,
prix fait à 25 livres le mille

j

pour les 2200 ^4
Plus

,
pour l'avoir envoyé dans Versailles et les

environs
, où il a passé deux jours à afficher. 18

La même pétition
, remise in-8°.

, faisant
feuille, tirée à 2000 80

Grande motion des Halles
, demi-feuille i/i-S®.,

tirée à 1000

Ah! vous voulez des comptes
, une feuille et

quart m-8®.
, tirée à 3ooo 1^6

Seconde pétition
, en placard

, tirée sur papier
bleu, à 2000

( ouvrage de nuit) . . ...
Pour l’afficheur

, à 25 livres le mille . . ...

Lettre du peuple aux princes
, demi-feuille

in-8°.
, tirée à 2000 yo

Troisième pétition, en placard, tirée sur pa-
pier bleu

,
à 2 000

(
ouvrage de nuit

)
. .

Pour 1 afficheur
, 1500 exemplaires ....

Quatrième pétition
,

placard
,

tirée à 2000 ,

papier bleu (ouvrage de nuit) gros caractère.
Pour l’afficheur, 1700 exemplaires

La troisième pétition remise in-8°.
,
formant

une demi-feuille
(
ouvrage de dimanche

)
tiree à 2000 ^8



Plus de Jacobins, contenant une demt-leuille

iÊk~8°.
y tirée à looo . . .

Total . . i . Z017 lo

Certifié conforme à Toriginal
,

par les membres de la com-
mission des Vingt-un , sousssignés. Signé

,

Charles Cochon,
Dnfriche - Valazé , Poullain - Grandprey

,
Borie , Duprat et

Pélissier.

N^ L X X X V.

Le manuscrit sera de on\e à dou\e feuilles in-8®.
, cîcerOé

En le supposant de douze feuilles.

Tour \ooo exemplaires. Pour <^00 exemplaires.

La feuille sera de 4^ liv.

Le total pour les i ^ fcuillci

supposées sera de 540 liv.

La brochure sera de 37I. 10 a*

La feuille m-8°. coûtera
, le

papier compris, 6 zliv.

Ainsi le total de douze feuilles

sera de 744 liv.

S’il faut le faire brocher
,
ce

lcra une dépense de i s. 6 d.

parVolume
,
de plus

;
ce qui ,

pour le mille complet, feroit

le total de 7â liv. de plus que
les 744 liv.

Le total alors seroit de 8 i5> 1 . Le total alors sera de ^77!. i®s.

Le graveur s’engage de graver les quatorze planches p®ur

140 liv.
,

et promet de les rendre pour la fin d’octobre.

Il ne reste donc plus que le tirage et le papier pour les gra-

vures, que je suppose être une affaire au plus de 100 liv.

j^insi J
pour 1000 exemplaires

f
Pour 500 exemplaires

,
tout

tout brochés. brochés.

Total général , 1 1 liv. Total général, 827 1. 10 s.

Certifié conforme à l’original, par nous membres de la com-
jTiSsion des Vingtifrun

,
soussignés. Signé

,

Charles Cochon
*

Eufriche - Valaze
,

Poullain - Grandprey ,
Borie ,

Duprat et

Pdissicr.
*



N°. L X X X V I.

Compte payé par moi . 3711 1.

Paye par quelqu’un . .

A Ros.
,
pour trois mois', à 100 livres .... 600

Au même
,
pour payer l’impression d’un ou-

vrage quavoit fait quelqu’un qui n’avoit
pas de moyens

Brochures

Pour dépenses diverses

A l’afficheur pour neuf mille- affiches
, à ar

livres le mille ’

Voyage de l’afficheur à Versailles et à Saint-Oermam

Change d’environ ^oo livres, à 15 pour cent. lo

Reçu
^540 I.

zi5>5

^540
10 ».

6

734Î

mis^Sn*’lrVi’n«l
*

>. P« membres de" la co

D U friche - Valazé PoulIaffi^'^C^*
p^^’”*** Cochoi

Pélissier.
’ *“ Grandprey

, Borie
, Duprat.

h



i8S

Impressions trouvées dans la chambre du sîeùr Poniecui,
secrétaire de M. Delaporte.

Fin de Vannée 175)1,

Restant du dernier compte 83 I.

45
•

Donné à Talîicheur
,
pour la dernière affiche > comptée

au dernier mémoire , ^ooo

Les deux pétitions à ,
rassemblée

, comptées déjà à

^ooo
J ont été retirées encore à a 000

Les deux pétjlions
,
remises in-8^.

,
formant une demi-

feuille
,

tirée à 4000 . . . t . . . . ; . . .

Seconde dénonciation des Jacobins, petite affiche sur

papier blanc, 'tirée à 7000 de nuit efle' dimanche.

Lettre d’un grenadier à ses frères d’armes, q^uatre pages

in-S'^., tirées a 8000 . ... . .

Journal, deuxième mois, numéros 5 , 6, 7, 8 . . . .

Payé à l’afficheur
,
pour 1000 des deux pétitions , et

pour son confrère
,
qui est en prison

Lettre de M. Faydel
,
contenant trois feuilles

notes et demi-feuille
,
tirée à 1500 308

Brochure .

Les mêmes
,

avec changement au titre. . , . . . .

Journal, numéros 10, ii, la. .

Les attendus
,
ou décret de rassemblée, demi-feuille,

étirée a. 1000 .

_ Journal', numéros 13, 14, 15, 16

^Adresse -aux citoyens
,

affiche sur papier rouge,

zooo grandes tirées de nuit double

La même adresse refaite en demi-feuille
,
recomposée

entièrement, et tirée à 8zoo, papier rouge
,
nuit.

Payé à raffichcui, pour les 10000 adresses aux citoyens.



i8p

Journal, numéros
, deux de refaits

,
i^, i8 . .

Affiche
,
La marche des Émigrans

, 2000
,

papier
rouge

Journal, numéros 20', ^I
, 22 , 23 , 24 . . . .

Le dîner du grenadier, réimpression en une feuille,
petit romain plein , tirée à 1000

Journal, numéros 26 , 25
, 27, 28,

Réimpression du numéro 27 en pamphlet de 4 pages
,

tiré à *

^
Plus, retiré du même 2300 pour distribuer

Paye à 1 afficheur pour 1800 affiches de la marche des
émigrans

^

Total

L affi-cheur^ reclame pour les huit jours passés en prison
,

les coups qu il a reçus
,

et pour lesquels il fut obligé de se
mettre a la pistolc

, étant malade
, une somme de 80 livres,

on veut la lui accorder
, alors le total sera de 2^3p livres.

Déposé au comité de surveillance par MM. Gohier, Audrein
et Pinet, commissaires nommés par lAsscmblée nationale pour
1 examen des titres et papiers de la liste civile.

Certifie conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt -un, soussignés. Signe, Charles Cochon.

PélfsLÎr^'^''^^^^
> PouUain-Grandprey

, Boric . Duprat et

N*’. L X X X V I I I.

Département de Police.

Municipalité de Paris»

Cejourd hui douae ju.llet , l’an mil sept cent quatre-vingt-
douze

, le quatrième de la liberté
,
onze ' heures du matin

,
est comparu au département de police , M. Pierre Roy^r ,
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lîmonnadîer
,
demeurant au préau de la foire Saint-Germain ,,

lequel nous a civiquement et volontairement déclaré
,
qu'hier

,

vers les onze heures du matin
, un citoyen et une citoyenne

,

âgés d’environ soixante ans , ont été chez lui boire une bou-

teille de vin ,
et qu’ils lui ont dit que

,
travaillant à la terre

près de Meudôn ,
ils ont vu passer et entrer dans le château

dudit Meudon
,
cinq voitures

5
que curieux de savoir ce que

c’étoit ,
ils s’en sont approchés

,
et ont vu à travers les trous

de la toile qui couvroit lesdites voitures qu’ils ont reconnues

pour être des voitures du roi
,
qu’elles étoient chargées d’habits ,

vestes et culottes d’uniforme
,
dont ils n’ont pas désigné la

couleur. Ajoute le déclarant que ceci a été dit en présence

dè nombre de personnes
;
de quoi

,
apres avoir entendu lec-

ture ,
a dit contenir vérité

, y a persisté
, et a signé.

Certifié conforme à l’original
,

par les membres de la com-
mission des Vingt -un, soussignés. Signé, Charles Cochon,

Dufrichc -.Valazé ,
Poullain - Grandprey Borie , Duprat et

Pélissier.

NO. L X X X i X.

Département de Police.

MiLnïcïpédité de Paris,

Cejourd’hui vingt-un juillet, l’an mil sept cent quatre-vingt-

douze, le quatrième de la liberté, à onze heures du matin,

est comparu au département de police
, M. Joseph Pidoux ,

capitaine de canonniers nationaux
,
demeurant fauxbourg Saint-

Martin
,
hôtel des Arts

,
lequel nous a civiquement et volon-

tairement déclaré que plusieurs soldats des troupes de ligne qui

viennent de partir pour la frontière
,
l’ont invité

,
et beaucoup

d’autres de ses camarades
,
à bien faire attention lorsqu’ils mon-

teroient la garde au château des Tuileries
j
que beaucoup de

gardes nationaux y montoient la garde en armes
,

et qu’ils la

descendoient sans armes : il pense le déclarant
,

qu’il seroit
]

bon
,
pour prévenir cet abus

,
duquel il pourroit résulter des suites t

funestes ,
de donner des ordres pour qu’il soit fait

,
en (

mpn^nt la garde, un appel de tous les citoyens qui forment ’

k dât>»«h6ment , et un âutre à la descente de la garde , en
j



représentant leurs armes. De quoi
, après avoir entendu lee-«ire

, a eut contenir vente et a signé.

^igné

,

PiDoux
, avec paraplic

Certifie con.orme à l’original, par les membres de la com-

PèSr
^^ PouUa.n - Grandprey

, Borie . Duprat ej

N“. X C.

Monsieur,

procureur de la commune vient de»ous taire passer a l instant.

bomb«“ mo“k”
™ r^hargè d’environ 296

il est m •
^ ^ luscayens, placés sous des sacs de bléj« est maintenant ou etoit le Pont-rouge.

’

»ous ^"l’orl?
,“^6 barrils de blscayens

,
placé»us de 1 orge

, et qui vont etre déposés dans l’autre marnois.
» Ces bateaux appartiennent à M. Taranne.

tachées «
^ autres contenant aussi des munition»

ofi^toTt'irPnnr"”'’®
à l’instant! même

iusqu’r cé oL votre surveillance

vS n T "existent pas, et de faire tout ce que

«eignemem
P°ur nous donner des ren-

tro^^
ci-dessus

,
j’ai vu au bas du port-au-bledtrois bateaux charges de boulets

, bombes et barriques suresqiiels 11 y avoit des sacs de blé et orge. Après Ts ’anY

cZJY r q- «s troi battL^so“tonsignes. Pour mesurer s’il n’en eiistoit point d'autres ie«e sius transporte dan» l’ÎIe Saint-Louis, à l’Ldroit où portoit
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c^-(îevant le bout du Pont-rouge
, et j’ai remarqué deux grands

bateaux
, contenant aussi des boulets

,
bombes et barrils.

Sipié à l’original déposé à la commission.

Certifié conforme à Toriginal
,
par nous membres de la com-

mis,sron des Vingt- un
,

soussignés. Signée Charles Cochon,
Dufriche - Valazé , Poullain - Grandprey

, Eorie , Duprat et

Pélissier,

^6 Juillet 17^1.

Le fils de madame Jacques-Antoine Pichenard , meunière à

Montmartre
, a vu trois chevaliers de Saint-Louis

,
qui examinoient

avec attention les hauteurs de Montmartre
j

il leur a entendu
dire : Voilà Tendroit avantageux pour placer des batteries.

On pourra les faire parvenir par le chemin des Poissonniers.

Beaucoup de particuliers qui ont Pair d’ingénieurs, examinent
la position avantageuse de Montmartre, et en prennent le plan.

L’un de ces particuliers a dit qu’il cherchoit l’endroit le plus

avantageux de Âlontmartre, pour y construire un fort, par ordre

de la ville
;
ce particulier a été conduit chez le sieur d’Auvillé ,

©ificier de la garde nationale de Montmartre
, dont il a été relâché.

Le nommé Poirier, mendiant, demeurant maison de M. Jan-

vier
,
épicier j rue de Bellefond

,
à la fin de la Journée de mercredi

dernier
j
a entendu la conversation de deux particuliers.

Et notamment la demande que l’un faisoit à l’autre
,

si tout

étoit prêt à Montrouge
j
l’autre lui a répondu qu’il y avoit de

la poudre et du plomb suffisamment pour détruire tous les

Sans-culottes.

Signe
y
Laudrin

, commissaire de la section du fauxbourg

Montmartre.
Signe

,

Manuel.

Certifié conforme à l’original
,
par les membres de la com-

mission des Vingt-un
,

soussignés. Signé
,

Charles Cochon

,

Dufriche -Valazé
,

Poullain - Grandprey , Borie ,
Duprat et

Péiissior.»

N®. XCII.



N“. X C I I,

Municipalité de Paris.

fi une note contenant Je d™!jrd“\,>, '^'’lifgues
, copJi

âutc‘
'

'^"seignentens I : «aen
coupable dénoncé uT '^'«’noître Je,

îue vot.epeude4rrus’'di£r"’ deîi

Manuei,, procureur de ù cômmune.

mission des'vingT^n membres de la com-

Petii!
'

N». X c 1

1

r,

»« .<«. * ,.r,i,„c

)otltd-hui“'^u",‘“",
’chil''i"d‘ - m'a fait par, aua entendu dire

, de la bouche de , ilrassemolement _>s anciens gardes l e X un

iF^ier,f:x:f -nic^ iXit tli-^s ;t:

N ^
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ils ne le manqnerolcnt pas la seconde. Il est arrivé à Meudon

uiiî voiture chargée ci armes.

Signé à roiîginal.

>rtiiic conforme a la copie en forme
,
par hs membres de ta

imission des Vi.ngt- nn, soussignés. Sigi^ Cochon ,

Cl

Diifriche-Valazé, PouUam - Grandprey ,
n-oric

,
Duprat,

Pelissier.

X C I V.

Cejourd’lmi juillet ,
'an m.l sept qy-‘|:

viiwt-douze , le arau-ame de, la uberle ,
cet eoniparu au de

parîementdcPdli( e ,-M. Jofe^h Pouîlenot ,
citoyen presidcn.

Il comité de la se, Uor. des Lombards ,
demeurant rue Samt-

Marliii
,

n“. i;6;'!c-inol nous a rivu^uement et vo.onlatre-

ment céclaré qu’lder ,‘vcrs les neuf heures et ferme de rele-

vée il présidoit l’assemblec générale de la section des Loi_

bâti
;
oft-un citoyen qui étoit à ladite a'scmblee ,

déclara qu .1

étolt informé ou’il y avoit un dépôt^ de six cenis Jiisus ,
une

très-grande quantité de..sa’ores et pistolets ,
c.aiis une

sise ?ue Vantadour ,
qui fait angle dans le carrefour

,
que les

domestieues qui se vint dans cette maison sont vêtus d hao.ts

songes ^ pa^emens verts
;
quuu -de ces

triote avoit donné cet avis ,
ahn qu ou put faire ,

d^.^s ceite

maison ges Cie^rcordmmi^
de M. PhiUstre P«ru-

quier. De (^ubi .îéctiire à lui faite ,
a dit dontenir vente ,

e

signé h. rorig'.n.tl.

Certifié conforme i. l’original, par les

lufticbe-ValaK bpouUain-Graiidprey ,
ootic, Uap.a. ,

et P
^

m
D

_

îbccfpr
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:

N*’, X c V.

ccrïti à M , ,

- ^is.eci.iu,à

Je ne. Piîic ri:!a r,- t
' •’ , aj Avril.

nouveîU.-
celle ton„

par la voie des coKrriefs ex oo aj
' y a trois /ours

nian Cl de Turin à ÎVoi-fn
‘*-.'‘“'‘^''”-‘«5 expddi^s de Paris

«atioïKle adécrétdk.ir; ,quc l’AssemMd,
“ • “ile a dorsK! béte;j,£,it dalriè na-i

foi de Ho»
pooyou nous arriver de'pius ,i «t tout ce qu
servis a so,.d-.a-:t

, et lorsque v’oj.;'";;;'
'’-'j® a veritablemeni

.t^ous prie ue r iracrcicr de -r. o •
dans h tribune ie

tk ïier.uciU de se meii'rc la cr.'^u de MgislateuU
raoucres

, lis aurc-'ent oi- do. Véou*
'*

été plus

?.fi“d‘“d" ;mi.iTFS "'.r? ‘'>
' 5c.a bientôt ûite de ces derÔ'

° ^ ««pérer que.

»y <f.o ea de troubler Ia,pa''ï d4 en ^ ^^Ptes de renverser le«

-niiie' lio'^nin ^ P°“''ez fompteü
T'AtUrichiens et Impél^^ux PrussS

'î'tifegLeles aStrerdd d'arisL

a de suspects ejue les Lits cZL ’ et Un .

' - -^es Cantons vont tenir leur dièf?5 de laaiet. generale
J ils sonttrés^
N i

'
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portés à accéder à la demande de l’Espagne
,

qui prendra à sa

folde et à son service tous les regimens catholiques qu on

pourra lui donner ,
et cédera au roi de Sar daigne les regi-

înens protestaiis qu’elle paiera jusqu’à ce qu on puisse les ren-

dre à la FraiKe. Par-tout , et sur-tout en Suisse
, )

al vu les Ja-

cobins et l’Assemblée nationale en exécration. Il y a quelque»

démocrates à Milan ,
mais qui n’osent pas montrer le nez.

On est ici dans la plus grande défiance
;
on parle de congédier

tous les Français : U y a dans le Milanais onze mille hommes de

vieilles troupes ,
qui ont fait la dermere guerre

;
il vient dam-

ver encore deux régimens et on en attend d autres. Les troupe.

Ltrichiemies entreront en Piémont à la première requ-sit.on du

roi de Sardaigne ,
qui en aura besoin pour garcer ses états

,
lors

de son expédition en Provence ;
car .5e crois que c est par-la

qu’il nous attaquera. Il a fait arrêter en dernier lieu a Alexandrie

?e sieur deSémonville ,
envoyé a Genes

,
qui, par ordre de 1 As-

semblée nationale, se rendoit à Turin ,
pour sommer sa^ majesté

de s’expliquer cathégoriquement dans 1 espace de trois jours.

Peut-êfre l’a-t-on sus?pecté des plus noirs projets. De quoi n est

pas capable un Jacobin; L’Espagne est en mesure et ne pourra

&US temporiser. La Catalogne est pleine de troupes. L armee de

terre sera appuyée d’une flotte ,
et pour cause ;

on assure que le

corps foncs Russes, au nombre de huU nulle hommes smit

eXqués sur la mer Noire pour venir joindre les Espagnols. C^n

del préparatifs dans un port pour les recevoir ,e ne sais

ri'n de la sJ^ède. La ville de Marscille,ou le club des Jacobins a

voulu introduire la peste à Bar«^ne^^^ dunjar

.ifà- i. pS,.

„

—i...

Xtés et «t.is en prison ;
le fait est atroce, /e souhaite qu il

Xi pas vrai. Des régimens espagnols en garnison sur nos fron-

tTères om été corrompus ,
on les a fait rentrer dans 1 intérieur

tieres om
-raieurc partie des officiers a ete cassee. La

du
^

‘
;

J P
. Hollande on a des inquiétudes

^^“l’ImXX de Russie! parce que le. courrier de Péters-

l'T^ât-ce^^que les JacobL auroient juré la mort de tous les

q ,«émirs d! l’Europe > L’Abbé Mauri est nomme Nonce a

'p ncSt-11 sera ensuite Cardinal, et pourra jouer un très-grand

^te L' roi d’Espagne a exigé le renvoi de Coblentz de mada-

‘ pTJron deEalbi. Celle-ci va à Rome ,
et defense de s ar-

::er 5^ de" vl-Ï-quatre heures à Turin. Dans les État, du



.‘ns 9?=t
fin de nos troubles^ Je vous prie de mV d

'

issaiasllip
a nos amis : bon courage adieu \ !

compiimens

cœur. ^ ^ vous embrasse de tout mon

des^ vlifi l’ '=• commission

N*. X C V I.

Liasse contenant cinq pièces,

Ç.iiicance du sieur Campan au sieur de Sepeeuil.

Première pièce»

de vous adresser 1^ qui’tt'mce 'ouVv”* Pc™is
Pne de me faire saTôL "i Ve\t Zrmicile que fe vous l^^rlrc^c • >

^ * votre do-

apr«-dLain S “ î^eHe hcu« vous > ser»»2

n^aird:st:f.„:ï^Jl:„l’ -- encore demain
de la quittance ;et re’ccTr"

J a. Phonneur d'étre avec une très-parfaite considération.
Monsieur,

Votre très-humble et ûès-
obéissant serviteur

,

Paris , ce 30 Avril i,p,.
Sampan,

Nj

)



Deuxième pièce.

J’ai reçu de M. de Septeuil
,
en sa qualité de trésorier-

général de la liste civile du roi
,

la somme de cinq miÜe^ livres

désignée dans l’état que je lui ai remis pour m’éire payée ce-»

jourd’iiui.

Signé, Càmpak.

Taris, ce ^o novembre i 79 o»

Troisième pièce.

J’ai reçu de M. de Septciiil, en sa qualité de tresorrer-g

néral de la liste civile du roi
,

la somme de cinq mille livres,

désignée dans l’état que je lui ai remis
,
portant au bas le bon

signé du roi
,
pour m’être payée cejoard’hui.

Sign € ,
CA I-î FAN .

Paris, ce a© janvier 17^2..

Quatrième pièce,

J’ai reçu de M, de Septeuil
,
en sa qualité de trésorier-gé-

néral de la liste civile du roi, la somme de cinq inille livres,

désignée dans l^tat que je lui ai remis, pour m’etre payée

cejourd’liuî.

Signe ,
Cam?an.

A Paris, ce zo avril 17?!.

Cinquième pièce.

J’ai reçu de M. de Septeuil
,
en sa qualité d’intendant

la liste civile du roi
,

la somme de Cinq mille livres ,
designee

dans l’état que je lui ai remis, pour m’êtrs payee cejourd hui.

Signé, Campan,

Fjiit à Clermont en Auvergne, le sj juillet 17^1.



Certifié conforme à loi/iginal par- no'.is membres de la. com-
mission des Vingt-un

, soussignés. Signé
, Charles Cochon ,

Dufriclie - Valazé
, Poullaiii - Grandprey

, Borle
, Duprat

, et
Pclissier.

* r i

X c y î I.

Liasse conùnanc cnij pièce-, ulatites à Durand,

1 remiere piece.

x^eça pour compte du roi la somme de 63,000 livrets.-
. t

Le 25 juillet 1791.

Signé

,

Durand

M. de Septeuil paiera à M. Durand la somme de trois mille
livres, que'js lui ai accordée.

Deuxième pi ce.

ra à l

accord

A Paris
,

le" 5 mai i/pi.

Approuvé. Signé,- Louis,

Au dos esc écrit : Pour ac^puit
, Signé

,

Durand.

Troisième 'pièce,

^Jai reçu de M. de Sepeeuil 38,000 livres pcir compte du

J Signé, Durand,
-I? mai î7*?i.



&0O

Quatrième pièce*

Reçu pour compte du roi livres.

•Signai Düran*.
Le 15 juin I7^z.

Cinquième pièce,,

ÎW[. de Septçuil paiera à M. Durand la somme de 3,oa*
livres.

A Paris, le 4 juillet

Approuve. Signé, Louis.

Au dos est écrit : Ppur acquit.

Signé, Durand,

Sixième pièce,.

M. de Scpteuil payera à M. Durand la somme de 3,00e
livres.

A Paris, le premier août 175)1.

Approuvé. Signé

,

Louis.

Au dos e&l écrit : Pour acquit. Signé j Durand,

Septième pièce

Ce billet vous sera remis par M. Durand
,
dont je vous aî

parlé ce matin, et pour lequel est Iç billçt de 138,000 livres

quç vous a donné le roi.

Dai rbonneuT de vous souhaiter le bonjour.

Samedi ,
à 1 heures et demie,

Certihé çonjorme à rorigjnal pg^r nous membres de la com,"



I

, . ÎÔI
^^ISSlOIÎ des Vîncrf Iir. « • /

X c y 1 1 1.

J'ai reçu de M. du CMteUi^ u
livres

, qu^il «l'a avancée.
^ ^

^ cents miilc

A Paris, le 7 août 175)2.

Louis.

^mission des VW^un ^ membres de la com-

\

X C I X.

J ai reçu de M. du Cliâfel/-t u
quanta u,il]e li„es, dont « m’a faSnca!

^'"‘ï

A Pans, le 5 août 175)2.

I

*^‘^gne, Louis.

mission der vînvt^ un Pf membres de la com-

' V ..



a été domei-

suppriméc du
l’employoît à

conduire de la poudre à canon dans différens (quartiers de Paris

,

laquelle
,
^üisoil-ll

,
devoit servi? à faire jouer la mine

j
que

depuis que ce Gieur Liiupé n’est plus à son service
,
que c est

une jeune fille
,
sa domestique

,
Q^ui est chargée, d accompagner

les poudres â leur destination ,
et que les dernières qui ont

été - transportées l’ont été dans une malle ce jeune homme-

reste maintenant à Versailles ,
chez son père

,
postiUon à la

poste aux chevaux, qui demeure sur la route de Pans, a

l’entrée de Versailles.
^

Nous vous chargeons de vous rendre aujourd’hui à Versail-

les
,

d’y voir ce jeune homme
,
de le questiouKcr pour^ savoir

de lui combien de fois il a conduit dc^ces poudres ,
ou il les

a déposées, ce que l’on sc propose d’en faire
5

enfin vous terez

tout ce que la prudence vous dictera pour^ savoir de lui a

vérité, et vous nous en ferez votre rapport. Ce 5 juillet

Tan quatrième de la liberté.

Les administrateurs au département de la Police de Paris.

CerLifié conforme à l’origlnil pat nous membres de la com-

mission des Vingt -un, soussignés , Charles Cochon

,

Duftichc-Valazé ,
Poullain - Grandprcy ,

Bone ,
Duprat et

Pélissier.

Rapport de RiquiUe a Gaultier, du 3 juillet i/ÿî.

On nous a assuré que le sieur de Jean rend compte

teau des TuUeries de tcut ce qui s est passe a U ma.ne e
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son temps, et de tout ce qa^il peut savoir encore passerrelativ^ement a M. îe maire

, MM. Panis et Sergent ‘

cTti en

P lit
consignés àS’hôtel de Êrionne;plusieurs officiers de la ci-devant gardc-du-roi y font leur s^r

egalement que l’on«t sol des divisions intestines de rintciiciir du loyauino • queValenciennes, Lille et autres villes sont vendues^ “’v ^d't

q«ible^vcr'“îe“d'°î)
comme certaine et iramàn-

qn’il est imm s'M
^ |C‘Pct; et que tout est si bien combiné

,

?
St impossible que leur projet ne réussisse p-s Les aris-tocrates

y disent eÇote que l’on les sert ir.lmimcnt, en clier-

oassés ru 1’
cocarde tricolore, on. été

nd, m
" ^ ‘1“'' "ttit oicn que M de Luc'tn-t

ÿ dré"^“
' <’c'> .m’embarrasse fort peu de lui.' Ony ait encore que 1 en est msiruit de tout ce oui se

cha cju’un^ommé' Re-

mous’ a ^'1 ’ cetc aiiaire. On
eW é-'rdd r f couronnes étrar-

Lù-e’d" V- f
‘"ccontemcs de la reine; on lui attribue la

. d
cU .Oui les maux-, et nue de Piirî et d^-trp rl^r-^ rra,.

On doit encore reciunrerles ci.-t^’î

et non m‘ 0
“"'’"’^''“ Delaporte qui |c, donnera,

f™. Sj;;“4”t S;, HP" s”''--

dre "a ,a mA‘"y’'V
colcnei du régi.mcr.t de Fian-

betl,’ pV “'‘>'’^,.“'cq>'enie3 rtlations avec madame Flna-bati.
, madame de Lamballe et plusieurs femmes de i'a -e : 1 .

roîi n,:, it .
mmumer, s’accroît ciiiouc jout : U L.

iPc .t^ ;aeI'iird'''T du déparl:..

a« ’ S- l’on non,

Signé à roriginal.

I
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Certifié conforme à l’original par les membres de la com-

mission des Vingt - un
,

soussignés. Signé
,

Charles Cochon ,

Dufriche - Valaze ,
Poullain - Grandprey , Borie ,

Duprat et

Pclissier.

N° CIL

Je soussigné ,
Nicolas-Breslé Pertoy ,

négociant^ ,
natif de

Strasbourg, domicilié à Paris, rue Montmartre ,
n°. m j

au

coin de celle notre-dame-des-Victoires ,
déclare à la commis-

sion des vingt un ,
de la Convention nationale, qu étant à Bru-

xelles
,
vers le milieu du mois d’avril >

pour affaires de

mon commerce
,

j’y ai vu souvent des émigrés français penda.nt

un séjour de quinze jours que j’y ai fait
;
qu ils m ont sollicite

de négocier à Londres un emprunt pour les ci-devant princes

français
,

alors émigrés
;
que pour me déterminer à faire des

démarches, et m’inspirer delà confiance dans la surete oe lo-

ipération qu’ils me proposoient ,
ils mont montre une

curation signée Louis
,

qu’ils ont dit être donnée par le çLde-

vant roi ,
et qui m’a paru être de la plus grande authenticité ,

étant inscrite sur une grande feuille de parchemin
,
scellee a

l’instar des lettres patentes
;
que cette procuration autorisoit le

ci-devant comte d’Artois
,

non-seulement à faire des emprunts

pour le compte du ci-devant roi ,
mais aussi à solliciter des

secours près des puissances étrangères.

J’ajoute qu’il m’a été assuré, par les memes personnes que

Calonne
,
autrefois controleur-general ,

avoit déjà effectue 1 em-

prunt de plusieurs millions
,

à l’aide d’une procuration ,
et que

j’ai soupé avec un courrier dépêche à Calonne
,
pour lui porter

les pouvoirs qui l’ont autorise à faire d autres emprunts.

Je me rappelle que, du nombre des émigrés qui m ont fait

voir la procuration dont il s’agit ,
et qui

,
pour me determi*

ner à leur être utile
,
m’ont donné l’espérance d’avoir des pla-

ces importantes dans l’armée
,

étoient 1 abbe Foulon
,
Segur

,

plusieurs évêques ,
archevêques ,

et des officiers generaux.

A Paris ,
le quatorze décembre mil sept cent quatre-vingt-

douze ,
l’an premier de la République française.



A ^

Signe
, K. B. Pertoy.

«ion des ving^un ^^cl/
pr les membres de la commis-

N», c 1

1

r.

10,000 Ii\r,

M. de Septeuil paiera la somme de dix mille K^rI^arieux
, secrétaire du ministre de la^s'tice™

* “

A Paris, le ii juillet lypî.

siear

^PPiouv^.'K^e, Louis. ,

Pour acquit. Darieux.

, V

10,000 ÜY.
N°. CIV.

... ï SiT,;;""" *
A Paris, le •22. juillet 17^2.

Approuvé
, Signe, Louis.

Pour acquit, Signé, Darjeux.

mittis-

1



zvë

Ccrllfié conforme k l’orighral, pr le? membres de la eommiî-

sion des v'ugt-un ,
soussignés. Signe

,
Charles-Cochon ,

Diifri-

clie-V;da2.é ,'poaliain-Gvandprcy ,
Boric

,
Duprat et Pelissier.

C V.
.

M. de Septeuîi paiera au sieur Darieux la somme de vingt

mille iiv.

A Paris
,

le 3
août î 7i?i*

Approuvé. Signé, Louis.

Pour acc^uit
,
Signé

,

D a R i E U a.
.

^
.

y 12 -

Ccr:iSé conforme à l’orighinl ,
par les me.mtrcs^-de la commi^

sion des vlngt-uii ,
souss’gncs. Signé, Charl^-^oçlior^ ,

Dnlri-^

che-Vatee, Poaiiain-Graudpeyj Eorle
,
Oupràt 'et' Pcl;ss-.cr.

F't ansai compar.ie la danoe qm açoU iliVatrÿtle ,
laqucllé'

no«;avô-.interprilée de déclarer ‘a: ..'. nonT5 râ.ïr-"«lA.n “ “‘y
sance ;

laquelle a répondu sc uommer rdarie-l.oiuae ..uL.it,

fille majeure ,
âgée dè treiilc-si:j_ ans ,

native Ce t.upuo.i pmes

No?cnt-Ie-Roi ,
dcpartciT^qt lUtere et ^otie

,
cunumtre cie-

jM.'^iVloccl, ancien premier commis de là manne a e.siile?
,

.îeSaint-Médéric, L coin de celle üu rla.ard. nielle demaftae

ce q i-clle faisplt au château des Tutlermj 1ers & apn arrestation

a rtééoT’.du qu'elré étoit venue a Pans ,
a la piaec de .1 .emme-dç-

cl’.iibre ,
nommée 'Piîadime Rambeau ,

füic du sieur r.Io.et ,
sofi

maître laquelle s’éloit rendue à Pans pourtsqn'service auprès

du Diince loyal ,
dont elle est feinme-üe-cliaiT_bre de qua.ne..

A elle demandé pourquoi elle étoit dans le corridor du enateau,

OU elle a été arrccée 3
.... -

‘

A répondu qu’elle r.ortoit de l’appartcir.en't que ladite dame

oeouFeVenâtéau, pour s’en retourner couener en ville ,
n.

voulant point être crposec ,
comme la veilie ,

a y pv.u.
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A elle demandé pourquoi elle n'étoit pomt avec sa maîtresse;

A répondu que sa. maîtresse étoit sortie le malin
, la veillea SIX heures, en Un recommandant de tout serrer

;
que depuis

kqùïlte i’"'
dont elle est fort

4 Jüu ti::er"^“

tue^ elle avoit été

pS p" ‘i“' du château
, puisque le

Qu'clk cs" r’-.v

^ ’ de daveut pas eux-mêmes ce

Lnt -on eîi"“ ‘ P'" dans cet événe-mc u
, non. eue repondante a déciaré avoir élétémoin-ou'é-ant itvenue aujourdhui au château pour savoir si les choses

pc°rrrqt‘'iUuima'”''
avoif laissées, et s’étant ap-

Lit laissé la ve! 1 ,

“5“°”

journée ,.,usqu a ce qu'elle pût faire sortir le reste des' Paaue t

, >uciinn
, chagrine depuis le moment du départ de m--resse et n ayant rien mangé depuis deii>: jours ,^elle s^étoit 'décidee a revenir le sieur Motel

, rite 'des deux Bouts odelle avoit couclie h veille
, lorsque la garde la arrêtée et e-’m-tnee devant nous. -Que la chambre occupée par sa maî'ress» es'-àcote de cel e du sieur Lalemaut’

.
ce qui avoit fl.-; tottiag..rdc quelle etoit du complot de que'que vol avec 'les c^resA,scJin, qu elle nous prie d’envoyer giiefcifer ledit skur mÔicPce que nous avons fait à l’instant.
" '

’•; '
•• -‘-l

A elle derrandé.si, elle pourroit nous instruire des. circouaîtCCS pr..cul:ercs qu. ont précédé
, acoompaçmé eu s4v fév e'Hicnt du massacre;

,

^ ^ r tvt.se-



io8

avoît vu le roî se promenant
,
tenant sous le bras deux person-

nes
,
l’une à droite

,
l’autre à gauche

,
qui avoit l’air de passer

en revue la troupe
j
qu’on lui lit remarquer qu^n avoit disposé

des barrières derrière les portes; qu’il avoit l’air content
,

a en
juger par les signes d’approbation qu’il paroissoit donner

;

qu’il a paru à la déclarante que l’on a prêté un serment de fidé-

lité au roi
,
ainsi qu’elle en a jugé par la levée des mains

,
et les

cri§ de vive le roi
,
qui se sont répétés dans toutes les cours du

château
,

à mesure que le roi passoit d’une cour dans une
autre.

Qii’après que le roi eut fini cette espèce de revue , il re-

monta dans son appartement, l’air satisfait, ainsi que les person-

nes qui l’accompagiioient
,
au nombre d’une vingtatine

,
vêtus en

habits de couleur
;
que peu de temps après elle vit faire un

mouvement aux suisses
;
qu’ils montèrent aussi 'dans le château ,

et S£ placèrent au grand balcon
:
qu’alors la déclarante descen-

dit pour aller voir la demoiselle Brière
,
femme de' charge du

Prince royal
, à qui elle demanda ce que tout ce mouvement si-

gnihoit
;
que la demoiselle Brière lui répondit

,
d’un air désolé ,

qu’elle ne le savoir pas elle-même
;
mais que tout annonçoit

une journée terrible
:
qu’effiayée alors

,
elle traversa les cours

pour remonter à la chambre de sa maîtresse
;
mais qu’à l’ins-

tant elle entendit un coup de canon qui lui parut avoir tué

beaucoup de gardes nationaux
,

de ceux qui étoient dans les

cours
;
qu’au lieu de remonter, elle fut

, au contraire
,

se ca-

cher dans une cave du pavillon Marsan
,

d’od elle entendit

tout le bruit du combat
,
étant plus morte que vive

;
qu’elle

se rappelle qu’à l’instant du coup tiré
,

les gardes nationaux se

voyant assaillis
,
s’emparèrent du canon des suisses

;
que le com-

bat dura long-temps sans qu’eiie osât remonter
;

mais qu’un

jeune sergent suisse étant venu dans ladite cave
,

pria
,

elle dé-

posante , de le sauver si elle le pouvoir
,
en lui observant qu’il

n’étoit arrivé que depuis deux jours à Courbevoie
, et la sup-

pliant
,
jusqu’à se mettre à ses genoux

,
pour qu’elle le cachât

dans son logement
;
mais que devenant de plus en plus effrayée

,

sur-tout lorsque ledit sergent lui dit que la garde nationale avoit

trahi les suisses , d’après
,

sans doute
,

le serment du matin

,

elle étoit remontée
,

et qu’ayant trouvé un escalier dérobé
,

elle

s’étoit trouvée rentrer dans le grand escalier
,
sans savoir où elle

alioit ,
d’où elle avoit gagné le logement de sa maîtresse

;
qu’elle

y est restée constamment
;
mais qu’elle avoit éprouvé les plus

grandes terreurs , lorsque le massacre a eu lieu dans le château
3

'
que



1 .

«Ois, sans en ôter la clef - v ' ^ P°^te par de-
-és parurent devant et?l? un l'"? i°“™e3t
présenta

, sur la poitrine un «T ’ j ™«naçanté' 1,1W dit
: /e ne suis^W feCe^t ^ 4'et

Vie
, mais je n’ai rien fait • nnM ^ ^^crifîce'd“-ma

homme furieux, l’arrêta, eu lui
derrière cet

effet cet homme !a prit dans ts Ms !T E"
cour, h lui fit traverser, an marchantur?

’’ ‘^«cendit dans la
m. lesquels elle reconnut le ser^tf c,

• '""ts
- pa».

l'usqu au dehors drr'^°"* t*®

;
rend't de su.te chez M. Melelier oEîcier

ilt-'efîa se
OU elle resta environ une heure r! ^ houebe du roi« * a .ct,;'ufr.r:zz’ '

tiennent veritf,Va!persfste're7rsigS’

Mante-LoüisE Hubert.

^

Certîlié conforme à fortVînaî n:,r lo
ston des vingî-nn

, soussignl. sj^' CharieTt'?^'Valaze
, Poullain-Grand-Prey

, Borie’, Du^m erth-s’st““'’'’“'

N"- C V I I.

II eft monsieur
, très-instant de terminer l’aff- jfement des charges de la maifon du roi n ^ atram

, & pour lequel M. Saint-Léon dem’ j ‘tès-b,
Je voulois vous e? parle'r en Votant de ïe^Thiard m ena empêché

3 M. Ribes en fait V
^ ^ ^

dre du roi pour fon rembourfement. , & voici l’tji

che«r ’
^ff“tances de mon focére atta

Mardi ip. j ^vec paraphe.

•Second Inventaire,
^ celles qm ont cU

O



ladite commission.

frey*; Wa'é'Batbiroax’. Garrand^Coulon .
Lindet, Cochon,

Cavaïgnac ,
Duprat.

fin du second Inventaire^






